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. OFFICIELLEPAltTIE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Loyer. 

ARRETE No 9 portant prolÎlulgatioll. 

L'ADMiNISTRATEUR "" CHEF DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LÉ010N D'H9NNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU T009 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<:1 les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 
• Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de, 

-dépM5eS administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

. Vu le décret du 16 avri! 1924 sur le mode de promulga­
tion et de pubUœtion" des textes réglementaires au Togo; 

Vu les décrets des S mai 1938 et 3 octobre 1940 relatifs 
11 la· réglementatton des loyers des locaux d'habitation - en 
Â. O. F. promulgués respedivement en A. O..,F. les 25 juin
",t 12 octobre 1940;' ' 

Vu 	 le décret du 30 décembre 1941; 

Vu le T, O. nO c. 4 en date du 2 janvier 1942 du Haut­
'Commissaire de: PAfrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.IER. Sont promulgués dans le terri­
1oire, du Togo placé sous le mandat de la France, 
les décrets des 8 mai 1938, 3 octobre 1940 et 30 dé­
'Cembre 1941 relatifs il la réglementation des loyers 
des locaux d'habitation en A. O. F. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
<:liatement applicable. ,par voie d'affichage ,à la mairie 
<:le Lomé, dans les bureaux des ceides et subdIvisions 
.ainsi que dans tous les bureaux' de postes, 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pubiié 
'et communiqué pàrtout où besoin sera. 

Lomé, le (j janvier 1942. 

J. de SAINT-ALARV. 

DECRET du 8 mai 1938 porlant. réglen,elltlition des 
loyers des locaux d'flabitatioll im Afrique occiden­
tale française. 

,LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAlS!,:, 

Vu 	 ('article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

'S~aux, qilntstre d~ la justice: 

DECRETE; 

• TITRE PREMIER 

. DÉTERMINATION DU PIUX DU LOVER 

ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran­
~ise, les loyers des 'IQcaux de toute nature, à usag~ 
d'habitation, ou affectés, à l'exercicé d'une fonction 
publique, construits avant le 1er janvier 1936" qui 
auront atteint ou dépassé, à la date de la promul­
gation' du' présent décret, dans cette colonie, une 
.augmentation de 13 p, HlO par rapport à la valeur 
locative de J'immeuble au 1er janvier 1 936, ne pour­
ront su.btr de nouvelle, augmentation avant le 1er jan­
vier 1941, sauf,toutefois, dans le caS prévu à l'arti ­
cle. 2 9;!!près. . 

:":z 

,'1 La, valeur locative au ter janvier 1936 est 	établ~:;'
d'après le dernier terme payé avant ,cette date au 
propriétaire de J'immeuble ou, à défaut de précision 
sUr ce point, d'après les toyers payés à cette époque 
pour des logements similaires. , 

Les loyers des locaux à usage d'habitation cons­
1: 	 truits postérieurement au 1er jànvier 1936 ne pour­

ront, jusqu'au' le, janvier 1941, être supérieurs de 
18 p. 100 au taux des .loyers pratiqués au 1er janvier 
1936 pour des logements similaires.' 

ART. 2.,- Les loyers d',habitation qui ont dépassé 
l'augmentation de 13 p. 100 ou de 18 p. 100 de 
la valeur locative établie comme il est spécifié pré­

'cédemment, devront être ramenés à ce taux, sauf 
dans les cas où des ciroonstances par.ticulières, notam­
ment des agrandissements, des améIioraHons impol'- , 
tantes apportées li l'immeuble, des baux de longue 
durée depuis longtemps acceptés par les preneurs,:~ 

. justifieraient un d~passement. Ces circonstances seront 
,appréciées. en cas de contestations, par l'une des 
juridictions oompétentes indiquées aux articles 5 et 
8' du présent décret, qui' déterminera, après avis, ~I 

'le c~s échéAnt, d'une commissi,bn de' troÎs membres· 
qu'elle nommera et comprenant, notamment, un, ingé­
nieur ou un agent technique ou encore un entrepre­
neur des travaUM publics, le chiffre de la majoration 
autorisée. Cette majoration ne devra, en aucun cas, 
permettre, l'amortissement du capital dépensé SUr une 
période inférieure à dÎx années, ni dépasser 16, p.lOO " 
pour les immeubles antérieurs à 1936 et 22 p. J,()O 
pour les immeubles plus récerits, du prix du loyer,.' 
y oompris les charges locatives, perçu à' l'époque . 
de l'exécution des travaux. 

Ces améliorations sont indépendantes des travaux 
d'entretiên 'ordinaires et d'hygiène imposés par les 
collectivités locales et ne s'appliquent q!aux ,traVaull' 
augmentant là qualité des logements et le confort 
à l'avantage direct du locataire. 

ART. 3. - 10ute exigence du bailleur, de ses agents 
ou préposés ou toute convention tendant à imposer 
'au preneur, sous une forme indirecte, telle que remise 
d'argent, de valeur ou de cautionnement ou reprise 
de mobilier, un prix de location dépassant le prix ,.' 
licite tel qu'il est ·fixé parle présent décret, sera 
frappée de nullité absolue. . 

ART. 4. - Pour tous lès baux et locations verbales 
postérieurs 'à la promulgation du présent décret, le 
bailleur convaincu d'avoir excédé le prix de 10cati0/1 
tel qu'il devrait être établi par application des dis­

,1: positions qui précèdent·, pourra être condamné à'1tn-ll 
amende civile au moins égale au triple de la majQ­

1 ration, sans qu'elle puisse dépasser cependant le 
1 décuple.

1Il Les locataires seront admis, dans les six mois de 
, 	 leur entrée en, jouissance, à demander le rembourse­
l	 ment desdites majorations. 
: En cas dé nouvelle majoration illicite, le tribunal 
1	 correctionnel sera-saisi et le bailleur sera passible des: 
.	 peines prévues li l'article 419 du code' pénal.
1 

TITRE II 

PROCÉDURE 


AR'!". 5. - Pour toutes les cvntestations relatives à 
, l'application .ou à l'exé. cuHon des dispositions du
li' titre 1er du présent décret, sous réserv" des disposic .'~ 

tionscontenues à l',article 8, la partie la pIuS diligente 
saisira, par lettre recG'mmandée Qùpar déclaration 
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faite au greffe, le président du tribunal de première 
instance ou le juge de paix à compétence étendue. 

La juridiction oompétente sera celle du Heu de 
l'irhllJeuble. 

Aru, 6. - Le juge conv,oquera; par lettre recom­
mandée du greffier, avec avis de réception, quinze 
jours au moins à l'avance, les parties qui comparaî­
tront en personne ou qui pourront se faire représenter 

,ou assister, suivant les règles fixées par la législation 
locale, 

Le 'juge aura pour miss~on de concilier les parties; 
il devra dresser proèès.-verbal, soit de la non-concilia­
tion, soit de l'accord ·intervenu. Dans ce dernier cas, 
le procès-verbal sera revêtu de la formule eXécutoire. 

'Faute de oomparuti'Ûn ou de représentation, ou 
, à défaut de conciliàtion, le,. juge statuera en chambre 
du conseil sans' autre procédure, 

Si la décision est rendue par défaut, avis de ses 
dispositions est transmis par le greffier à la partie 
défaillante, par lettre recommandée avec avis de ré cep­

, tion, dans les cinq j'Ûurs du prononcé. 
L'opposition n'est recevable que dans la quinzaine 

de la date de la réception. de la lettre recommandée 
ou, à défaut d'avis de récepHon, dans la quinzaine de 
la notification qui sera faite par huissier. 

Elle est formée par déclaration au greffe dont il 
est donné récépissé. , 

La lettre recommandée ou la notification par huis­
,sier contiendra mention des délais et de la forme 
de J'opposition. 

Les parties intéressées sont prévenues par lettre 
recommandée du greffier, avec avis· de réception, ou 
·par exploit. d'huissier pour la prochaine audience· 
utile, avec ljn délai minimum de quinze jours francs. 

La décision qui intervient est réputée contradic­
toire. 	 ,.' 

Dans 'les instances contradictoires, Ies (jécisions 
,sont· notifiées par le greffier aux parties en cause, 
par lèttre recommandée, avec avis de réceptIDn, dans 
les vingt jours du prononcé. 

ART. 7. ~ 'Les décisions du président du tribunal 
de prèmière instance' ou d'un juge de paix à oom­
'pétence étendue sont susceptibles d'appel devant la 
cour d'appel de l'Afrique occidentale française; les 
délàis, formes et règles '<l'appel sont ceux fixés par 
les dispositions de la législation locale. ' 

Le recours en cassation n'>cst pas admis, sauf dans 
.le cas de condamnations correctionnelles 'prévijes à 
l'article 4 du présent décret. 

La cour d'appel de la coIonie connait des recours 
en 'annulation formés pour' incompétence, excès de 
pouvoirs .ou viotalion de, la 101. 

ART. 8. '- Les contestations entre propriétaires 
indigènes et locataires indigènes semnt' de la corn, 
pétenceexclusive des tribunaux indigènes. 'La procé­
dure sera réglée par' le décret organisant la justice 
indigène en Afrique occidentale française.' 

ART. 9.. - Lesdispositi'Ûn~du' préseni décret sont 
'd'ordre public; 'en oonséquence, toutes ,clauses ou 
conventi'ons oontrairesseront réputées nulles de plein 
droit., .. 

TITRE m-
OU DROIT DE PROROOATION 

ART. 1.0. - Les locataires, J.es $Ous-locataives, ces­
sionnaires de baux ,et tous ,occupants de bonne foi, 
même en,\'Crtu d'un délai de grâce de l<>eaux d'habi-' 
tation, en possession à la date de la' promulgation' 

.. 	 ". 

. !- ~ 

du présent décret auront dr.oit, à partir de' cette, 
dernière date et sans l'accomplissement d'aucune,c' 
formalité, à une pr,or<>gation de jouissance de deux.: 
~L 	 ' , 

ART. 11. - N'ont pas droit au bénéfice de' la pr'Û~', 
rogation: 

10 - Les locataires, cessionnaires ,où sous-locataires, 
ayant plusieurs habitations; sauf, pour celle consti-:' 
tuant leur principal établissement, à moins qu'ils ne,< 
justifient que leur fonction ou leur profession les­
y oblige, ou que les locaux d'habitation loués par: 
eux, en sus de Jeur habitation personnelle, sont" 
occupés par leurs ascendants ou'descendants ou ceux" 
de leur conjoint; • 

, 20 - I.-es occupants pour lesquels le logement cons- ':, 
titue un des accessoires du oontrat de I,ouage ,de:1 
services; 

30 ~ Les sous-locataires installés' dans les loge-'; 
ments par un, locataire, pour la durée de son absence:,,' 
ou congé; 

,40 - Les locataires qui, contrairement aux clause!l ' 
du bail, ont loué ou loueront la majeure partie des,',' 
locaux sans Passentiment écrit du propriétaire:" , 

Mn. 12. ~ La prorogatLon cesse' de plein droit", 
dans le cas de départ définitif d~ la localité, à, ,. 
moins que le l,ocataire se trouve dans la nécessité" 
d'y laisser son oonjoÎnt et ses enfants, pour se rendre. 
seul dans le nouveau centre où il est appelé à con- ;' 
tlnuer l'exercice de sa profession.' ~ 

Ain. ,13. -, Le bénéfice de la prorogation reste.! 
acquis en cas d'àbandon de domicile le IQcataire. ',!P,ar 

, 	ou .:n cas"de décès de ce dernier, aux membres d{' ~ 
sa .famille légalement à sa charge et occupant déjà; ~ 
l'immeuble. • . , . '~ 
,', , DROlT DE REPRISE' 

. ,ART, 14. -, Le droit à ra prorogation prévu ci,,' 
dessus ne peut être, opposé au propriétaire qui veut ' 
reprendre l'immeuble pour le reoonstruire, le suré· 
lever ou lui apporter une transformation importante. 
exigeant l'évacuation. 

. L'exercice du droit de reprise est subordonné aux 
condiUons suivantes: 

10 - Qu'un préavis de six mois soit donné alt 
locataire; . 

'20 Que les travaux de reconstrucHon ou autre$o 

soient commencés dans, les trois mols qui suivent· 

l'évacuation des lieux par le locataire. 


Faute de satisfaire a cette dernière obligation, le· 
propriétaire .sera tenu, envers le locataire évincé, au 
payement, 'pour privation injustifiée de ,jouissance, 
d'une indemnité qui ne pourra être inf~rieurè au 
montant du IQyer annuel. 

ART: 15. - Le droit de reprise appartient égale-' 
ment, wus la oondition d'un préàvis de six mois, 
au propriétaire qui, veut reprendre l'immeuble pOUl" 

: , l'occuper lui-même ou I,e faire occuper par son con- :,' 
. joint ou par ses ascendants ou deSCendants directs., ' 
1 

Le propriétaire qui fera occuper l'immeuble pal" 
d'autres personnes que les bénéficiaires désignés d-
dessus ou qui n'occupera pas lui-même ou ne fera 
pas occuper l'immeuble par lesdits bénéficiaires pen­
dant une durée de deux ans au' moins à. partir' de 
la date d'évacuation des lieux par le locataire, sera 
!e~!l, :e~\'ers. ce der~ier, au. payeme?t, p01.!rtriv~ti<m
lnjustrflée de' JOUissance, d'une Ii\demmt qUI ne, 
pourra être inférieur au montant du loyer an~!1el. 
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ART. 16. - Les' préavis vises aux' a&lieles précé­ DECRET du ,3D décembre 1941 prorogeant lesetlets 

dents devront être faits par acte extra-judiciair,e et 
 du décrétdu 8 mal 1938 modifié par le décret du 

indiquer avec précisiOns et. à p'eine de nullité, le ou 
 3 odobre 194() retatif à la réglementâtion des 

1 

l, loyers des locaux d' habitation, en Afrique occiden­les moJifs légitimes qui justifient l'exercice du droit 
,de r.!'prise. tale frl1lZçaise. 

PÉ~ALITÉS 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS," 

ART. 17 . ...:.. Les propriétaire's ~ntre lesquels semnt 
'Vci- l'article -18 du sé'n.atus.-co'nsulte du 3 "mai 1854;prononcées les, sanctions prévues 'aux articles 14 et, 
Vu le -, décret ·du.8 mai 1938, portant réglementation des15' 'ci-dessus, . pourmnt, en outré, .être condamnés à 

.loyers des· locaux d'habita.tion en Afrique occidentale française, une amende, civile dOli"! le' montant n'excédera; en modifié 'par le décret du .3 octobre- "1940_; 

aucun c'as, le triple de Findemnité aHouée aux loca­
 - _Sur le rapport du' garde des sceaux, ministre secrétaire
taires évincés.' dJ~taf ~à la justiCe et du' secr~taire d'Etat aux colon~~__; , 

En cas, d,e récidive, -les tribunaux torrechonnels 
DECRETONS:saisis, soit directemfnt par ,la partie lésée, soit par 

I.e ministère lIublic agissant même d'office, prononce· ARTICLE PREMIER.' - Les effets du décret du 8 mai' 

ront ,une amende qui ne pourra' être supérieure au 
 1938 modifié par le décret du' 3 octobre 19410 susvis€ " 
montant du triple du 'loyer annuel, ni inférieure' à sont, pronogés jusqu'à unedat,e qui sera fixé'':' par ,­
100 francs. décret. ' ' 

DISPOSITIONS ÇlÉNÉRALES ' ART. 2. '- Le gardé deS:,' sceaux" ministre secrétaire 
ART; 18. ~, Les dispositions des articles ci-dessus d'Etat' à la justice et le secrétaire d'Etat aux colol)ies 


relativ'es (ant à la 'prorogation qu'au droit cie reprise, 
 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'e l'exé- , 

sont applicables à toùs les locaux d'habitation, qUelle 
 '_ cutiondu présent décret. ' " 
que soit la date de leur oonstruction. 

1 
. Fait à Vichy, le 3() détembre 1941. 


ART. ,19. - Le ministre ,des colonies et le garde 

. .': ,,"." ~,.-.-".-,"--" ,. ... .. ,-. ­

PHILIPPE PETAIN.
des seaux, ministre de la 'justice, sont chargés, chacun / 

en ce qui le concerne, 'de l'exécution du présent Par le Maréchal de France,CHef ,de l'Etat Français: 

décret.' 
 Le garde des sceaux, 

fait à Paris, le, '8 mai 1938. ,tiinistre 'secrétqiu d'Etat à la iustice, 
ALBERT' LEBRUN. ' 'Joseph, BARTHÉLEMY. 

,Le' secrétaire d'Etat aux colonies,Par l~ Président de la République: 
, Ami raI PLATON.Le f;linistre des- colonies, 

Georges MANDEL. 

{e ga.rde dessceiux, ministre de la iustice, ACTES DU POUVOIR LOCAL 
Paul REYNAUD.' ' . 

. Légion de r Afrique Nofre \ 

DECRET du 3 octobre 1940 'maintenant et prorogeant 
ARRETE N0 4529 A, P. abrogeant: 10 l'arrêté nO 549les dispositions du décret 'du, 8 mai 1938, portant 

ri. N. du 14 février 1941, 'portant creation d~ laréglemel?tation des loyers-des locaux d'habitation ,en. 
Légion Française des Combattants de l'AfriqueAfrique occidentale française. 
Noire; 2ol'arrêlé no 2348c. M.da 2 juWef1941 
qai a autorisé en Afrique française la constitution Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, ' ,
d'un groupement iniifltlé « Amis de la Légion 

, 

1
Vu le décret du 8 mai 1938, 'portant réglementation des Française des Combattants de l'Afrique' Noire »;loyers des locaüx d'habitation en Afrique occidentale franç~ise; 

.et portant' appLication, de la loi du 18 'novembre
Sur. la proposition du secrétaire d'Etat aux colonies;­

1941, qui a institué 'une Légion Française des Com­
battants ,'et des. VololltaireS de fa. RévolutiOn 
Nationale. 

DECRETONS: 

A,RTICLE ,PREMIER. -:- Les dispositions dlf décret du 

8 mai 1938, portant réglementation des loyers des 
 LE 'GOUVERNEUR GÉNÉRAL, ' 

locaux d'habitation en Afrique occidentale 'française 
 HAUT-COMMISSAIRE D6 L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

sont maintenues et prorogées jusqu'au '1" janvier 1942. 
 ,COMMAt-iDEUR 'DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

-
ART. '2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 


chargé de l'exécution du présent déciet. " 
 "du gouvern~"ment général de l'Afrique occidentale française; 
. VLi le décret du 25" juin 1940, portant création du Haut­

Fait à Vichy,le 3 octobre 1940. "Q:>mmissariat de l'Afrique .française·; 
PHILIPPE PETAIN. Vu 'la loi du 29 août 1940, portant créatiQIl de la Légion 

FrançaÎse des Combattants. ensemble les 10is des 10 mars
Pa~ le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :' , 1941 et "du 3 j~in "1941, qui l'ont modifiée et cÇlmplétée; " 
Le secrétaire d'Etat aux colollies, Vu la loi du 18. novembre .1941, qui a ·modifié la loi 

Amiral PLATON. du 29 août 1940 et créé la Légion Français'e. des Combattants 
et" des Volontaires de la Révolution- Nationalej 
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Vu l'instruction no 203 du la septembre 1941 du Mar~èhai·.i .sr·~'T ...if! liE::L""~~ION DE L'AFR'IQUE NOIRE' 
de France, Chef de PEtat Franç~is, et les ~nStructions' du '1 
fi novembre 1941 du Directeur gênéraI de la Légion; . '. '.. TITRE . PREMIER .. 	 1 . 

Les\.égionnairesARRETE: 	 • !' 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrogés: 
10 - L'arrêté, nO 549 D. N,du 14' février 1941, 

portant création de.la Légion Française des Combat­
tants de l'Afrique Noire; 

20 - L'arrêté. nO 2348 C. M.. du 2 juillet 1941; 
.autorisant . en·. Afrique française' la oohstitution ~'un 
'groupement i.ntitulé «Amis de .la Légion Française 
des Combattants de.1' Afrique Noire ». . 

ART. 2. .,- Dans le cadre' de la" Légion Française' 
des Combattants et des Volbntaires de. la Rérolution 
Nationale, instituée par les l'Ois des 29 iloilt 1940 et 
18 novembre 1941, il est créé, S'lIr l'étendue du Haut­
Commissàriat de l'Afrique française, un groupement 
de légionnaires dénommé.: «Légion de l'Afrique· 

. Noire'». '. . -' . . 
f 

. ART. 3. - La constitution et I.e mode de' f'Onction. 
• 	 . ·nement de ce groupement fédéral. sont réglés par les 

. stat>pts annexés au' présent arrêté .. 

ART. 4. - T6utes dispositions oontraires sont· 
abrogées. . . 

" ART. 5. - Les gouverneurs dçs oolonies du groupe, 
le commissaire de France au Togo et le gouverneur . 
administrateur de la circonscription· de Dakar et' dé- . 
pendances, les aut()rités de la ·I,.égiond' Afrique Noire, 
sont chargés, èhacun en. ce qui le ooncerne, de l~exé­
OlItion du présent arrêté qui s.efa enregistré et cOm­
muniqué partout où besoiri sera. 

Dakar, le 24 décembre 1941. 

P. BOISSON. 

PLAN. DES STATUTS 

TITRE 1. --'. Les Légionnaires 


CHAPITRE '1 - Classification.. 
II . C OnditiOflS d'admission.. 

li! [>rocédure d'admission. -- Obliga­
tions ~ Insignes '- Démissiolls 
- Discipltn.e. 

TITRE II. - Organisation de la Légion 

.CHAPiTRE 1 O'ganis~tion. gt!tlérale; 

II 
 Légion. fédérale. 

III Légions-locales - Districts - Se.c­
taus - Sections. 

IV Triballai Fédéral d'Hon.n.ellr. 

Protocole.V 

TITRE III. ;..... Accès aux fonctions de comman- . 
d.ement - Personnel auxill.aire 

TITRE IV. - Administration et Comptabilité 

èHAPiTl'œ PREMIER 
. Classiticiltion. 

ARTIC",E PREMIER.·:- Les' ad~ére~ts. sont répartis ~n~: 

· Légionnaires Combattants et· Légionnaires V()lontaires. { 


10 Peuvent être Légionnaires Combattants: 
Toos ceux qui sont rép\Ité~ combattants aux termes 

des lois et règlements en vigueur (Voir almexe 1); 
T()US . ceux auxqùeJs lUne décision individuelle ou 

généralè de la juricÏictiori fédérale d'.Honneur de .Ia 
Légion de 1;Afrique 'Noire a reoonnu cette qualité; 

Si, par ailleurs, ils prêtent 'le . Serment '. légionnaire.. " 
. ·20 Peuvent être Légionnaires Voloiltaires tous les 

.Français et· Françaises non Cgmbattants, sans dis­
tinction de .statilt,·à partir de l'âge de 20 ans acpom­
plis, qui prêtènt le Serment des Légionnaires Volon­
taires (Voir annexe Il) et qui sont'admis 'par le Chef 

'Légionnaire oompétent (Cf. art. 3).' 
t 	 . -j 

CHAPITRE Il 
ConditiOI'lS d'admiSsion. 

ART. 2. 1°' - Légionnaires Conibàttants :', 
L'admission' des Légionnaires Combattants .est réglée. 

par leur classification d'origirie (Cf. art, 1er et 3) .. 
L'obligation du parrainage est supprimée pour les 

Combattants de la guerre 1939-1940 "11,11 peuvent, dès 
mainténant j1lStifier de la possession des' titres exigés 
par la . loi. . ,i 

Les Chefs Légionnaires habilités à cet effet gar­
· dent le droit de refuser l'admission d'un candidat qui, 
présentant les conditions matérielles requises, n'offri­

· rait pas. les garanti.es morales suffisantes .. 
Appel de la décision ,est possible devant la juridic­

tion fédérale 'c!'/ionneur de la Légi'On de l'Afrique ~ 
Noire (Cf. art 18). 

20 Légionnaires Vol()ntaires : 

L'admission des Légionnaires Volontaires est en­


tourée 'de certaines garanties spéciales' destinées à . 
éviter l'afflux d'.éléments ~ont la fidélité aux principes' 
de la· Révolution Nationale 'ne set.ait pas indiscutable. 

En conséquence, nul ne peut être admis aux " Lé­
· gionnaires Volontaires » s'il n'est pas présenté' par 

deux parrains: . .,: 
L'ùn choisi librement par le candidat parmi les' 

Légionnaires C'Ombattallts ou· Vol()ntalres; 
L'autre choisi par le candidat sur uné liste de 


Légionnaires préalablement arrêtée par le Chef Lé­

gionnaire compétent (Cf. chap. III du présent titr~). 


3° 'Cas' particuliers : 
a) Les veuves de guerre; les' ascendants, lesorphe­


lins de guerre, les femmes de prisonniers de guerre 

en captivité, sont dispensés du parrainage pour être 

admis comme Légionnaires Volontaires;· 


b) Les Co'mbattants étrangers peuvent être admis 

comme Légion~aires Combattants à titre étranger, s'ils 


http:garanti.es


, ­
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·~nt tiMaires de la Carte du .~inb.alianl:ou:.(Jù :Cer- . 
tificat de Combattant ou d'un· titre deCombatt'lut· 
d',\m'e3rmée alliée équivalent. Ils devront: être présen­
tés pâr. 'Une Amicale de Combattints Etràngers, régu­
lièrement autorisée; 

c) Les juifs peuvent être admis oomme Lég.onnaires 
Combattants s'ils sont,· bénéficiaires de l'article 3 
de la loi du 2 juin 1941 {Cf. ·annexe lll}, tiMaires 
de là Carte du Combattanl -19141918 ou titulaires 
d'une citation homologuée dans, la guerre 193Q..194Q, 
ou déoorés de la Légion d'Honneur ·ou de la Médaille 
Militaire pOur' faits. de guèrre. . .' .. .. 

Les juifs he sont pas_ad'mis aux Légionnaires. Vo-.. 
lontairès, sàuf s'ils sont bénéficiair~s des dispositions 

. de l'article 3, paragraphe D, de la' loi dil2juin 194),' 
portant sta~ut des juifs (Voir annexe HI). 

d) Francs;maçons: les dignitaires ·de la franc..maçon- '. 
ner.ie, reconnus'. DOmme tels que" leur nom ait été ou . 
nôn publié au Jour.naJ officiel de l'Etat français (Cf. 
loi du 10.novembre 1941, art. 6) ·ne peuvent faire 
partie de la Légion, sauf dérogation expresse,' pro­
noncée par le Maréchal. . 
. Les anciens francs-maçons dignitaires ou· nOl!, ou. 

démissioimaires, n'e peuvent être admis aux Légion­
naires Volontaires. 

CHAPITRE \Il 

: Proèédttre d' adtnisslon"- Obligations ,-' Insjgnes 
. , DéllÛssion - Discipline 

ÀRT. '3. - Le Chef d~ chaque Légidn locale règle 
par 'une instruction particulière la pl!océdure matérielle 
de l'admission des- Légionnaires, . compte tenu de la 
strudure propre à chaqiteL~giori locale. 

Pour que l'admission soit valable; tout Légionnaire 
doit avoir prêté le Serment afférent· à sa catégorie 
(Voir annexe Il) et .l'oir acquiitê lé monlant de sa 
ootisation annuélle.-'· . . 

·'Aln. 4, :_: Les Légionnaires Qbinbattants conservent 
l'insigne actuel cfe la Légion', Les Légionnaires Vôlon­
taires partent le même insigne mais .sans ·glaive. 

, Ain. 5. ~ Les Légionnaires peuvent à rout moment . 
démissionner de la Légion. Cette démission doit être 
présentée par écrit. . 

AR.T. 6. - Les Légionnaires· peuvent' être exclus 
pour faute grave mutre les disciplines de la Légi,on 
ou pourîndignité.. __ . . . 

La radiation èst prononcée par le Tribunal Fédéral 
· d'Honneur (Cf. art. t8). Le Tribunal fédéral d'Hon­
· neur est saisi par le Chef fédéral de la Légion de 
l'Afrique Noire agissant de .sa propre initiative 9U 
sur demande des Chefs de, Légions locale~. 

Outre la radiation, les 'autres ,s~ncHons encourues 
par. les· Légionnaires sont: 

". l'.' " 

'1 0 L'avertissement; 
2" - Le rappel à 'l'ordre; 
3~ ­ La suspension, . 
Une instruction' particulière déterminera. les oondi­

tians' dans lesquelles <:es sanctions -seront appliquées 
(V:Oir annexe IV). 

- .. 


Air. ·7. ~ Les réc<lmpenses' qui peuvenf'être decer­
· 	 né'es 'aux Légi<lnn:\ires. ainsi que les oonditions dans 


lesquelles seront décernées . ces réoo'mpenses' seront 

réglées par une instruction partiè'ulière (Voir' llU­

nexe IV). 


TITRE Il 

Organisation de la I.êglon !I.e "Afrlq"e Noire 

CHAPITRE PR.EMIER 

Organisation générale. 

·~RT. 8. ~'. La Légion. de l'Afriqu~ Noire s'intègre 
dans l'organisation ..de la ,Légion Française des Com- .!; 
battants et des Volontaires de la Révolution Nationale 
.da.ns. toute la mesure permise' par· la spécialité de 
.législation et par .1'1 stnuct1.1re politique et administra­
tive partioulière, propres aux t~rritoires formant le bloc'. 
de l'Afrique française. . '] 

1.. 

,ART. 9. c- Le Légionnaire Pierre BOISSON, Gou­
verneur génér!ll, Haut-Commissaire de l'Afrique fran­
çaise, Combattant de la guerr~ 1914-1918 et de la 
guerre' 1939-1940, est le Chef de ·1'1 Légion deI'Afrique 
Nojre. 	 '._! 

. \ 	 . -, 
Il représente le Haut· Commandement Légionnaire' 

National et porte en cette qualité le titre de Présidènl 
Général. . 	 . .. 

A 'ce titrè il assure le relais de commandement' 

indispensable entre lê Haut Commandement Légion­

· . naire National et l'Organisme Directeùr de la Légron 

de l'Afrique Noire. . . 
. En ças d'e~pêcheme~t, le' Président.,GénIJraL peut 
se &ubstiruer une personnalité légionnaire combattante 

• de 	 la guerre 1914-1918 de son choix qu'il désigne 

nommément 'etqu'i)' charge de le remplacer en·toutes 

circonstances olt il le juge. opportun. . . 


ART.1Q. ~ Le Président Général est assisté d'ul]' -è 
• Directoire Fédéral, orgaliisme oonsultatif 60mprenant : 

a) Le Chef Fédéral de la Légion de l'AfriquÈ' Noire, 
le Chef Adjoint Fédéral, le Secrétaire· Fédéral (Cf. 
article 17);. . . 

b) Les Ch~fs des Légions locales {Cf. article t8}; 
c) Les Inspecteurs Fédéraux {Cf. article 17}; 
d) Les membres du Tribunal fédé'ral d'Hollnètlr 

titulaires et suppléants (Cf. article' 19};' 
. e) Diverses personnalités désignées par décision par­

lioulière du Président Général. . 
, Au sein du Directoire Fédéral il est .oonstitué tm~ 
Commission. permanente oomposée de ceux des· mem­
bres du Directoire Fédéral' qui,qe par le lieu.où ils. 
exerœnt leurs fonctions, peuvent être. utilement con- ., 
voqués. par le Présidfutl Géliéral et que celui-ci. réunit \ 
et consulte valablement pour les. questi-ons urgentes. 

. A"T. 11; -. Sous la haute autorité du. Président 
Général, le Commandement de la Légion de l'Afrique 
Noire s'artktlle en: 

"aJOrganismès centraux de la. Légi911 de l'Afrique 
Noire dont l'action. s'exerce sur toute l'étendue de 
l'Afriq-ue française; 
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b) Légions lOcales correspondànt chacune en prin­ 1 

cipe à une 
missariat " 

des eplonies ou territoires du Haùt-Com. 1 

l' 
e) Districts, correspondant chacun à une division "1 

"administrative selon l'effectif 
oonting~nts "légionnaires; , 

et" la dispersion des ,:
I! 

"d) Secteurs"oorrespondant'en princ!peà une"ciroons­ 1 

criptimt territoriale (cercle, sUbdivision, ootnmune-mixte 
ou.oomllliUne); " 

e) Sections' qui co'rrespiJndent ,à un ,groupement 
"oomptaiJt ,moins de 30 européens • et moins de 60 in­
digènes a1,ltochtones.. il 

La'définition :de chacun, de eci. échelons ne revêt 
aUa!n caractèreobligatoire."' !,l'. 
, La Oon~titutk.ri :de chaque" unité peùt être adaptée 
suivant'chaque régiOn aux. réalités géographiquès et ii 
démographiques:" '. " '.' ': l' 

·11 
, 'ÂRT. .12.' - ;Lacréàtion et' la réorganisation des 
Légions, districts, secteurs et sedlonssontdu ressort 1: 

du Chef Fé<;léral qùi décide après" "avis Ott sUr pro- i i 


, positions du Commandement Légionnaire Local. Ii
• . ;i 

ART. 13., ~' La Légion de l'Afrique Noi~c est l' 
représentée au, Directoire .N alional: ' , " ! 

''il) Par un délégué permanent nommé S'lIr proposi­
tion du Président Généra! dans des oonditions qui 

. seront fixées par le, Haut Commandement Légi'Onnaire 
National; , " ' , .' ' , 
.Ol Occasionneuément par un délégué spécialemè~t 


habilité pour exposer au Directoire NafiofUll laposi­

tion de la Légion de l'Afrique Noire S'lIr une ou des 

·queStions légronnaires, déterminées. 

ART. i4. -.La . Légion de l'Afrique ,Noire jouit ":1 
de la capacité civile des assodationi! reoonnues d'utilité 
(1lIblique. ' . , ' 

Pour l'applic:ltion de cet article, la Légio.nde l'Afri-; 

L~' Ghe! Fédéral dispose: " 
Jo -. D'un Chef Adjoint Fédéra.! qui l'assisté 


permanence, et le supplée' en "cas. d'empêchement 

d'absence; " . , . 


2<> - D'UrL Secrétaire .Fédéral ,qui~ sous Sa direction, 
veille à la" marchè "intérieure, des "services fédéraux,", 
ooordonne l'acfivit€ de l'ensemb)e, des servièes légion.·' 
naires "de l'Afrique Noire et s'assure de l'exécution 
d,~s ordres du Chel Fédéral.' . 

Le ClLel Fédéral dispose en outre: 

a) D'organismes de commandement ef d'exécution 

intitulés: ({ lnsp~ctions Fédé;ales »; 


"'0) De Commissionsd'études techniques qui.l'assis­
tent en prévisi90 ou à l'occasioOn' de ses rapports avec 

les PoaVùirs Publics. ' 
.,'CHAPITRE, . 1lI 

"Lé-giollS' locales - Districts Secteurs SectionS' 

. ART. 18. - A.· Légion locale. '- La Légi'On locale 
est commandée par un,Chef de Légion. . 

; Ce' dernier disposeoomme "le. Che! I;édéràl,d'un 
'Chef Adjoint Local ainsi que d'lui Secrétaire ,Local" 
de ,services locaux de oommandement et d'exécution, 
d'un Directoire localconSllltatif et de bureaux d'études . 

Le Directoire" local est articulé en plusieurs Co­
mités: . 

Comite, civique; 

Co~ité social; 
. Conseil d'administration, 

.ce dernier étant plus spécialement préposé à l'étûde 
des. pro,blèmes propres à l'administratioii de la Légion. '"ci 
Les attriblltions des 'autres Oomités seront ·précisées 
par une instruction . ultérieure. .." . 

que Noiree"t considéréè·oomme une association unique. Le Directoire oomporteen outre parmi ses I!lembres 
représentée légalement par soir Chef. Fédéflll qui peut un c1'!rtain nombre .de Chefs de districts' et de, Chefs 
déié:guer ses pouvoirs. "de se~tions, désignés dans des conditions qui seront 

ART. 15. - Les Cbefs de Légion, de district, de 
secteur, de, section, reçoivent délégàtion expresse et 
limitée d)1 Che! Fédéral pour ce qui ooncèrne l'admi­

. !listratlon de leur groupement. 

CHAPITRE Il 

Légion FétMrV:lù 

ART. 16. Le siège !ie la Légion de l'Afrique'"'CC 

Noire est à Dakar. . 
ART. 17. - Sous la baute ,autorité du Présidtmt· 

Général, un Chef Fédéral exerc~ le COmmandément 
. de -la Légion de l'Afrique Noire. 

Il coordonne l'action des Légions locales, contrôle' 
et ,anime leurs services. Il assure la oollaboration de' 
la Légion. de l'Afrique Noire" avec les Pouvoirs Pu­
blics à l'échelon fédéral. 

Il est accrédité auprès des Au'torités administhitives 
locales lorsqu'il' se déplace" à l'intérieur de la 
Fédération; 

\ 

fixées par une instruction particulière. 
i i "II appartient aux Chefs d,es Légions' locales de 

, :! réunir quand' et cdmme ils 'le jugent utile, 'l'ensemble 
Il 'du' Directoire ou chaque Comité 'séparément. 

!:" B, Distrids, Secteurs, SectiollS; - Les districts, 
'li secteurs et sections" sont chacun, commandés par un' Chef assisté d;un ou plusieurs, adjoints. A chaque éche­
l ion, le Chef est assisté par unOomité: Qomité de,
l, district, de secteur ou de section. 
1 • '. " ­

r' C: Hltfr(JJ'chiè. ,...: Les Chefs' de Légi'Ons locales, 
les Chefs' de districts,de secteurs ou de sections 

"assurent, chacun â son échelon, le commandement 
et l';>dmJJ:listration' de leiJrgroupement, ainsi qtte la 
diffusion des ordres dè l'Autorité léglonnairé ,S'Ùpé­
Tieure. Ils assUrent, en outre, ,là liaison avec les Pou­
voirs J'rublics Oorrespondant à leur échelon. . 

:Le pouvoir de décision appartient à chaque échelon 
1 de la hiéral'chie (Légion fédérale, Léf;ion locale, dis­

trict, seGtcur, section) aux CheJ$ nommés par l'Auto­
rité supérieurè. 

•
\: 

..,i, 

' . 

", 
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LÉàlON fRANÇAISE' DES' COMBAtrANTS ET DES VOLQNTAIRESDE LA ,RÉVOLUTION NATIONALE 

DB "L'AFRIQUE NOIRE 


L~ ~Légionn~:IIi,.e Pier~re ... BOISSON 

Gonmn,ur' Ill.!,,] H••\ tommi",ire de l'Alriq., l'm'IlIÎ8', 


,Président G.énéral de la Légion de, rAfrique Noire 
, ­

r - -r-'--'-----.,.~_I_!-'-,--'------. 
Chef Fédéral 

L-~~_~A~.~O~.~1:4:-~1~8~_~~r-~----~~~--~--~~ 

Tribunal l, 
fédéral, 

d"Honne"r 
" 

Etude!!. 

JU!'idiçtion, 

, , 

Directoire fédéral 

Chef fiatirnl. Chef adjoint, r~déml. 

Seçrl!tni~:-fédiral,, 

Chefs de .légio~ I,,{:n~e•. ' 


JnspcctcUf$ fé~mu:l'\ 


"1olembre du T~ibum\1 d'.!:fQrmeur. 


PersonnaliMt. 

, 

Directoire local 
'-'-'-' 

~omÎtô (li tiqué, 

C{)mlté soe.lIl, 

COllseil d'A'dll1tuistration 

Chefs dtl di$(riets i " 
~ .d~sign6,; 

CI.eh de seeteurs 

CommandeJllent 'et exûeutiort. 

COIl8uh..tiort. 

1 
Secrétaire fédérai 

1, 
1
'A.O.,14-18 

1 

l' 

1 

Commlnl.n. 
, 'd'Elude. 
Technique. 

,. , 

1 

1 
·1 Secrét. local' '.'__-1 

A,à. 14-18r""" 
, 

1 f< 

Commissions 
d'Elude. 

teohnique. 

I 

! 
District 

. 1-'__--.;;----' 

T 
'Secteur 

! 

1 Section· 

l 

Services fédéraux 

Ib!Opec:teur fédéral AdÎOn ch'ique et 
. activités spéru,ali$~$., 

Inspecteur {é~étlll Adminiuration et 
FÎ1umees. 
~---~_ ..,'--_._­

! 

~ervlces locaux: 

Services t\Ïviques, et nêtivités 
. ~pkialis6e$, . 

Serviçe d'o;dre. 
Services d'Admirtistratio1' et 

Finances. 

Smi,.. ,~;"-u,-,---
~____..J 



- .. 

. 	 . -.-., .. . . . . 

• 
72 . . JOlJRNA:L OFflCl!,L DU 'T~!,ITÜ!\l.ED", TOIJO' PLAC.I!.SOUS .LE ~D~T :DE L~.·rlANC·E .. 

+" 
En prmclpe, c~s chéfs .Sont des Légionnaires Com-' 40 . Les Directoirès locaux'·.··· 


battants.. ' Toutefuis, il appartiendra aux Chefs res-. 
 .a) Les Chefs Adjoints locàux; 
ponsables d'apprécier J''Oppor~unité qu'il peut y av'Oir . i li) ,Lés .Secrétaires l'Ocaux;' . ­ ,à confier -Ja direction. d'un service 'Ou d'un poste ·de i 	 ,· If) Les Chefs de services locaux;.. '.'
oommandement à un ,Légi'Onnaire. V'Olontaire en. raiso!! ' 'd) Les Chefsâedistricts ou de Secteursmein.bl"es 

. de sa' comp~tence persoimeJle ·ou. de son aptitude au l, du Directoire.;.·'

commandement légionnaire .. La véritable hiérarchie est ;i 
 . ~o Les Adjoints aux Chefs de services loeaux; /1.-:
celle dé la. g~nér'Osité, dudév'Oùement, de la discipline ;;. 60 .- Les Chefs de district·;

'et de l'ardeur.. .'. i: '70 :..... Les Adj'Oints' aux Chefs de district;


La proporti'On des. Légionnaires Combattants daéns 1i · 80 '-:'. Les Ctiefs de secfcur; . 

chaque 'Organisme c'Onsultatif; . d'études ou de com· i: 
 90 . -:- les adjoints· aux Chefs de secteur;
mandemen~) ne sera pas i.nférieure aux deux tie.rs de . !•. ·100 - LesChefsde,sectiQn"; . .
leur ·effectif. 	 . . . . .' 1 .110 ~ Les Adjoints aux' Chefs de sectiOn; 

T'OllS ces' .'Organismes sont oommuns aux'. deux caté· ". 120 - Les Légionnaires 'C'Ombattants; .
g'Odes' de Légi'Onnaires.. : . · 130 - Les Légionnaires Volonti>!res. 

-.' - • 	 1. ' 

.. IL Activités spécialisées:. CHAPITR~ .IV 
· Les activitésspéciallsées 'Ont leur place dét~rminée"". T ributial FéllétàOl'HOtuleu/ 

-	 '. , . par des instructiQns' particulières .. 
ART. i9. - Un Tribun.al Féd.érald'H'Onne)lr ·1'onc· . 


ti'Onneau siège de Ù. Légion de 'l'~frique Noire.dl. se 

réunit sur la demande du Chef Fédéral pour· trancher. 
 TITRE III 

t'Outes questiQns de principes intéressanf les j'raditi<:ins 
 AcCès aux fonctions d~ commanden:lent­ '.de ·la.Légion .et:lés questions contentieuses ou pour 

.d~laLêgion (Perso.nnelauxillalr~). sanctionner certaines fautès graves oontré la discipline

(Cf. art, 6). '.' . . '. . '. ..' 
 A~T. 22. - 10 - Le Chef Fédéral d~ la Légi'OnLe Chef Fédéral saisit le Tribunal Fédéral d'Hon· 

. de l'Afrique Noire, le Chef AdjQint FédéraI; le Se· ",neur de tou's les pouvoirs ou . reéours f<irmés par les' 
.crétaire Fédéral sont nommés pàr. le Maréchal deLégjonnaires oontre lèS meS'llres de discipline qui les . 
Francé, Cher deI'EtafFrançais.,. sur ,la présentation frappent. . 	 '. 
du' Prçsldent Général, SOtIS 'le. oouvert ·cfu. DirecteurLe,.,Tribunal Fédérald'Honncur se oompose.-de. huit 
Général de la Légi'On française dés Oombattants etmembres dont cinq membres titulaires. et , troismein-... 
des VQlontairès de la Rév'Olution Nationale., .' .. brés. suppléants, t'?us choisis. pat!"i les'. ~éll\ionnai!'e,s . .II . 
. T'Outefois,' en raiSon des cirèonstances, le Pré~idefltCombattants en raIson de ·Ieurs titres mIlItaIres; CIVI­

ques ètmoraux. . 	 Géllérot. n'Ommera, à' titre provisoire, lesp~em}ers tii1!: 
laires de ces 'postes, sous' réserve de ratiflcahonulte· .'.

ART. 20. - Le Président Géneral a qualit~ pour rieure par lé Marédllil. .
sepourvQir devant la Cour' Nationale d' Honneur oon· Le. Chef Fédéral et le Secrétaire' Fédéral· sont des' 
tre les. 'décisions du Tribunal Fédéral d'Honneur: Combattants de la g'!lerre 1914-t9Ui.·· .' 

be. Chef Adjoint Fédéralèst UII Oombattant de, la 
. CHAPITRE V guerre 1939-1940., .... . '. .' . 

Pldce de;'re'présentants de la Légion de l'Jifrique Noire 20 - LesèhefS de 'Légions, .lesChefs adjoints'·
..don;; l'ordre des .préséafli:esIJtdivida'Jll~s:· locaux et .. les Secrétaires .locaux. sont, par délégation

ollcoliectives . du Haut Commandement Légion,nàire' National', nom- ;, 
_ 	 1 •.• més par, le Président Géizéf!,l SlUr !>rQposition ·du Cl)ef ART. 21. :,.. A. Cérémonies publiques. :..... Dans les 

Fédéral. ': 	 . . 	 cérémonies officielles; a.insi que dans toutes . les ocea· 
lIen est rendu. compte' au Haut Commandemc!,t Lé­. si'Ons où il s'agit . de. détermin:r 'Officiellement I~. place gionnaire National. ,. . . ' . . .'des représentants de la Legl'On par rapport a celle 

. loes Chefs' de. Légi'Ons et les Secrétaires locaux /des Autorités ·civiles et militaires, il est'fait application 
1 Sont des 'Combattants de la guerre 1914-1918. . '. " dès instructiQns ou. actes réglementaires. émanant'du · Lès. Chefs adjoints locauxsènt d,es Combattants· de Maréchal de -France, Chef de l'Etat Français, et du . la guerre 1939-1940, . . •. 	 ' gouverneur général" haùt-ooml!JissaÎl'e de ,l'Afrique 

30 .-:, Les Inspecteurs Fédéraux, .... 	 ,'.française .. 
Les membres ,du Tribuni!l· Fédéral d'Honneur,

B. CérémonÙ3S léglo~ifes.; ~Lorsqu'il s'ag~t.de . . Les adjoints aux lnspecteurs Fédéraux, . , ." ,~
déterminèr la .place des .représentants de la LegIon. . . sont nommés'par le Pré,sident Général sur .proposltIQn·'·
dans les"réuniQns intéressant el(clusivement la LégiQn,. du Chef Fédéral. .
l''Ordre des .pré.séanœs . est le suivant;' . 

0. 	 4 - Les membres des Commissiol!s d'études tech-
I. 	Légionnaires Combattants et VQlontaIres: niques sont nommés parl~ Chef Fédéral, '(

10 -' Président Général Pierre BoissON; 50 ~ Les Chefs ,de district et de secteur sont nom-· 
20 - Le Directoire Fédéral: més par le'Chef Fédéral sur la proposition du Chef 

aJ Le Chef fédéral;' .. de Légion locale après avis' du. Chef de colQnie· 'Ou " 
Le Chef Adjoint Fédéral; de territoire intéressé.' '. .. . .' 

Ces décisionS doivent intervenÎr' dans la quinzaine Le Secrétaire Fédéral; . 
qui suit la réception de lit pcoposit>on télégraphique b) Les Chefs de L.é,l(io!l locale; 
à Dakar, Passé ce délai la proposition faite par lec) Les Inspecteurs Fédéraux; 

d) Les membres dl! 'Iribunal Fédéral' d'H'Onneur Chef de la Légion locale est acquise et 'vaut décision. 
titulaires et suppléants, - . '(Jo ·Les Chefs de section sont nommés par le Chef 1 

. è} Les autres membres du Directoire;. . de .la' Légion IQcale. II en estrendu compte au Chef 
30 - Les Adjoints aux Inspecteu(S l"édéraux; . Fédéral. 
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En 'principe, les: Présidents' <dè ,district, de secteur de la'qualité de, Combattant seton les règle~ents en~, 
èt de :section serpnt des, Combattants de la guerre vigueur:" , . , 

1914-1918 SQua les réserves énôncées à l'article 17 
 1. 	 Ouerre 1914-1918. 
supra '(Hiérarchie). , , 	 " l' La qualité de Combattant de, la 

, 

guerre, 1914-1918 
, 
' 

DanstQUte la mesure du possible un, de leurs ad-' , 	 est. sanctionnée par la Cârte du Oombattant.
joinls' aif moins sera :un Combattant (le la guerre ' 

1]. Opérations T. O. E.1939'1940. ' , 	 'l' 
La qualité de, cOnihattart au titre des T. O. E.,• 	 ' 7~;~:Les membres des pir.éctoires et autres orga­

, nismes 'à l'échelon Légions locales, sOnt nommés. par, 
 ' 	 avant le 2 septembre 1939" est sanctionnée, par la', 
Carle du Combattant d'un modèle identique à èeHere, Ctier de Légion locale, après avis dll Chef de ' 
de la ,guerre 1914;1918.''oolonie .ou de' territoire intéressé et approbationpréa-, 


lable du Chef Fédéral qui doit, faite ootinaître sa' ' 
 , '[i1. Ouerre 1939-,1940'. 

décision dans ·Ia q\tinzaÎne., S'il, n'est pas répondu 
 La qualité de 'Combattant de la guerre 1939-:1940' 
dans Ce délai cette approbation est' oonsidéréeoomme , sera reoonn\lepar; l'attribution du Certificat de COI1)-'
acquise.' 	 • 'battant pré"" parle décret, du 27 décembre 1940 , 

ART. 23. ':- En ëas de désacoord entre un Chef de '(Publié au Journal- officiel de l'Etat, FranÇàis du 
24 	'janvier 1941 (1).. ' " " Légi0l! l.aeale' et:un ou plusieurs Chefs de colonie ou 

deterritoite au sujet d'une nomination de 'l'ordre pré­ , Les oonditiotls d'attribution du Certificatd': Com-, 
cité, le, Chef, F.édéralsajsit)e Président Général de battant ,1939:1940,n'ayant pas eurore été, définitive-
hi Légion de, l'AfrIque Noire pour arbitrage. ' , ment' mises' au point, il oonvient de, considérer comme: 

Combllttant les militaires répondant aux conditions.,', ÀRT. 24..- La, durée du mandat dès Légionnaires 
préV'Ues ,par le décret du' '1.7, décembre 1940" c'est·investis d'une des fonctions énumérées ci·dessus est 
à-dire, ,d'uneinanière génér?le: ' " ..; enpriricipe de trois1!ns. , ' 

,1. Les mili,taires de tqutesarmes' ayant fait l'objet ART' 25.' ~ Toute absence prolongée, ou indisponi­ çl''I,Iile citation homolognée 'donnant dmit au port dé,bilité, si elle nuit.au oon fonctionnement du gtoupe- " • 'la Croix ,de Ouerre. ' 	 ,
ipeni considéré, donne lieU au remplacement du défail­


,'lait!. Les Autorités: chargées des. désignàtions', sonf 
 II. -'- Les militaires de toutes armes ayant reçu', 
uné blessure de guerre, (2). ,compétentes pom décidel' dans chaque cas et dans les 


mêmes' formes de l'opportunité du remplacement, soit 
 Hl. ',Les militaires .de too!es arV'es prisonniers
définitif, soit provisoire dtt défaillanL , de guerre, OH interriés à l'étranger sû)ls réserve qu'ils 

aient subi pendant trente' jOurs au moins le, régime ART; 20: :.... To'ut Légionnai~e, ocoupant une ;FÔriction des, priSQnniers de guerre, (camp d'internement, camp , 	d~ oommandement, afaoulté pleine et entière de s'en de prisonniers,' forteresse let fasset;lt la preuve qu'ils 
démettre.' , ",' '.. '_ ' '" appartenaient au moment dé leur capture à, une. unité 
'1I peut, d'aUb-epart, être t~levé de safoncj)on par oombattante. "" " 

l'Autorité qui l'adé~igné: ' ,', 
 IV. ,Lésmilitaires de' toutes anDes.yantappar- ,\ 
,'a) Pour faute grllve Contre les disciplines légion­ , 	ten;u à I1)né, unité de, corps expéditionnaire de Seandi- ' 
nàire's; , . ' , 'navie et effectivementtransjJOrtésdè Grande-Bretagne 
,b) Pour indignité dûment,constatée; ! à destination de la Norvège. • ' ' .'l 
c) Pour incapaCité (}u' in.".ctivité riotoires. l 	' 1/. -"Les militaires de l'Armée de terre qui ont. - - . . . . .. . 

appartenu pendant trois mois, (3) oqnséeutifs ou nonARr, 27; - Toutes les fonctions de eommandème~t, : 	 à IlIne unité combattànte (4) et qUI,au CQurs de 1. ?é,numéré!'S ci-dessus sont gratuites. ~, ",. , ! 	période,'du 2 cseptembrel939. au9 mai)940 inclus",,-	 , Poor l'exécution des traVal\X matériels, ou de travaux ont été présents à,une telle unité pendant hilitjours:, " exigeant une oompétence particttlière, il sera faifappel ' 
1 moment où' celle-ci 	 la :,au, 'moins'au 	 se trouvait dans 

àux services' d'un p'ersonnel 'rémunéré, de préférence' , 	'zone de' oombat (~)." léglonnaîre. 	 ' l" VI. :..eLes militaires' de ' l'Armée de terre qui on~' 
'TITR~ 'IV appartenu pendant 'trois mois consécutifs ou non a ,

',Àdmlnlstl"atlon, etComptabilitë une unité oomoottante et qui, ap oours de la, période,' 
,du 10 mai 1940' au 25 juin 1941, ont été présents àAQT. 28. -,- Les règles relatives à l'administration et une telle unité (saÎlsJimita"tion de durée). "" àla ,oomptabilité des "diffé,entes unités légionnaires 

seront,' détenninées par une instruction particuliere 
, 	 (1) J, 0, A. 0, F. du 22février 1941, page 206,inspirée des 'instructions qui seront mises en vigueur 
. (2)' Est· définie -ble3sure _de guerte! _celle qui_ résulte' d'une " dans la Métropole à partir ,du 1er janvier, 1942. lésiOn oCt!asionnée _par une action extérieuh~ au (Ï)Urs d'événe­

, Jusqile-Ià les règles actuellement en vigueur cOu ti­ ments de gl,lerre en présence èt -dO -fait de Penriemk« Rentre -'" 
!l'l1er-enl. à être suivies. ' , , , dans cette ,catégorie la ,gelure --dù. plecC -avec mortification- et ~­

l élimination de :tissus', -contractée- d{tn~ lè~ tranch'ées ~ par suite 'r
Dakar, le '24 décembre 1941. '._ r par la présence de -Pen~emi.··» . 

'! ~ !3) Pour le calcul ,des: trois _.moiS~.le temps passé dans UneVu et' approùvé .. 
l 	 umté' combattante au 'cours. de la période du la mai au 25

P. BOISSON. ! juin 1940 est, décompté 'pour le' dquble de,_sa durée. 
(4) L.lisfe des. unifés <o!libattan!es est en COUrs de pubIi. 

! cation dans Je Bulletbr officiel, édité ,par la Librairie Charles 
,Annexe ' •• 1 

, Lavauzelle, 1)2, avenue Saudin, à Limoges. La Légion (Edi- , 
tion, A) en' a -reproduit'" les, premières- listes dans- son mqnéroLA QUALITÉ DÈ COMBATTANT, , 	 .du 15 octobre Ig41 (page 27), " ' 

. '. - \. . - . 
! - ,(5) La: définition~ de' \1-a zone de' combat n'a eté ellcor~ -':;En ""ede faciliter la tâche des ,sections et des,juri~ donnée que pour la période du 2 septembre 1939 au 9 maldictions d'Honneur de 'la Légion,jecroisu'tile de' 1940. , Vbif 'la Légion (Edition A) du 15, o<.'lobre 1941 ','

r~sUmerci'après les"principales modalités d'attribution .(page '27). 	 " '~, 
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'. V,U . ..-' Le, personnel, de la Marine de Ouerre ou 
de ,Commerce qui'a acquis le droità trente jours au 
moins d'indemnité de, oombal. 
. VlIl. - Le· persOnnel de la Marine de' Ouêrre ou 

, de CÀ'Jmmerce, qui a effectué au moins trentè jours de' 
navigation ,consécutifs -ou nOn. dans, les zones, dan, 
gereuses. 
, IX. ....:. Le personnel, d~' la Marine ,de Ouerre ou 

de Commerce qui a servi effectivement sur un bâtim,ent 
qui il fait l'objet d'une citation à l'ordre de l'Armé,e;, 
pendant la pénode où l'action de ce 'bâtiment a motivé' 
la citation, ' 

X: Le', personnel de l'Armée de l'air, ayant ap' 
parteoo' pendant trois mois" oonsécUtifs OU' non aux" 
formatiOns .cj.a'preset sOus réserve d'avoir eu' droit 
à l'indemilité de combat, queUè que soit la durée pen· 
dant' l,!quelle cette indemnit;$. lui a' été acquise: for· 

, mations :a'érierines' placées SQ'US l'autorité 'du Oénéral 
'Commandant en 'Chef'!ès Forcés' aêriennes, 'sections' 
de,cdéfense des, bases aé'riennes.Personnel navigant 
des groupes aériens de !rarispôrt: Persollnèlnavigant 
des patrOUIlles ,de ebas$e de défense des bases aé· 

' riennes ou ,de certaines usines. , ' ' " 
XI, ~ Les',.militaires des Armées de terre,de mer, 

de l'air, qui ont participé 'àux 'événements dé Mers· 
el·Kébir, Dakar, Côte 'des Somalis -et Indochine, dans' 
des conditions 'quiser-ont précisées: A litre :docurrien· 

" taire, je 	vous 'signale que la Médaille Coloniale est,' 
attribuée: aux 'personnels militaires et. 'civils relevant 
de la Ouerre, de la Marine et, de 'l'Aviation des 
Colonies, qui ont participé à un titre ,quelconque aUX' 
opérations qui se, sont déroulées dans la ione terfi· , 
roriale de défense de Dakar et de la Petite Côte, 
entre le 23d le 26 septembre 1940 inClus; au pero 
sonnel!' militaire, qlli a participé aux op~rations de 
g;uerre de la Côte des Somalis" du 1 \ au ~5 juin 
1940 (lU qui ont séj'Üurné sur èe territoire 'pendant six 
mois, depuis le ,25 juin 1940, sans .Y, Ilvoir -délnérit,é; 
aux, Français qui ontprjs pârt aux opérations d',IlIdo·' 
chine en automne, 1940, ' ' 
" N. B. - Les dispositions ci·dessus sont restrictives" 

li', appartiendra aux juridictions d',H,onneur; non" pàs ' 
" dé les' appliquer', strictement' ,oomme le feront les, 
, organes chargés d'acoorder le'Certificat de C'Ümbattant, 

mais de'lesinterprêter largement, en'se' souveriant 
que les règlfs d'admissïon il la Légion n}Qn~ pas il être 
assiinilés aux règles d~attribution de 1 .. Catte ou du 
Certificat ,de, Combattant. " , 
" Je vous signale rout spécialement le cas des Fran· 
çais' rapatriés de Syrie, qui n'est pas:encO're 'prévll 

, , dans ,les dispQsitions réglementaires el à l'égard des­
quels la Légion' doit sémontrer 'particulièrement 
accueillante, ' 

Lè Direétc.itr. 04nérill' • 
,d~ ta Légiol! Française des Combattllflis ' 
et dès Volontaires de, ta RévolutlOft Nationale" 

FRAl'!ÇQIS VALENTIN., ' 

- Annelle Il. 
, ,FORMULESD~ SER.MENT 

Les Légionnaires doive rit prêter' Ilennent S'uiv~nt le~ 
formules ci,après : ' 

, ' . 
'l. - LégloltlUlires Combaiiartts : 

Lafor~ule n'est pas modifiée>' 

II. -- LégIOfl!UJiresVot~l!tâirès :' 
La rormule est 'la 'Suivante : " , ' 


, ." 'Je jure de servir la France avec honneur.: 


'1 

• w ••• ]
16 janVièr 194,2 '.~ 

;~ 
" 

« Je jure de',consacrer toutes mes,forces à la Patrie, "~ 
àla Famille, au Travail. ~_ "',, .;j 

« Je m'engage à pratiquer l'amitié ,et l'entr'aide 11 ~ 
l'égard de tous les Français et plus particulièrement 
à l'égard des Victimes de 1", Ouerre., " ? 
, « J'accepte librement la disciplille de la Légiqil poilr 


tout.ce qui me sera riQmmandé en i/ue de cet idéal kt. 

pour le' succès de la RévOlution Nationale»." , 


, Le DfrectelJJ' Qénêral ' 
de la Légion Fraitç;aise des CoqtbaltaiUs. " 

et des, Voto,nwires' de la Révolatlon Nationale, " 
FRANÇOIS VALENTIN. 

Annelle' III. 	 , J 

fuRAIT DE, LA LOI pU 2 JUIN ,1941 ". 
, (J. Q, 'E., F. QU 14 juin 1941, sur le statut des juifs; i 

. J. O. A: O,F. du 2 avri,l 1941, page 173) '{ 
Art,' 3. Les juifs, nè :peuvent oc~uper, ,dans les .1 

administrations publiques 'olt ,les entreprises bénéfi-,~
CÎaires de concessions ou de subventions 'accordée~, ..:~ 
par une côllectivité publique, des fonctions 'ou des' ,~ 
emplois autres, qIJe eeuxériumérés à l'article 2 que 1'~ 
s~iJs re,mPlissenU',u,n,è,', des conditions sUivantes,:' ,"',' , " ! 
, (t) Etre tltùlâirè de laeane du Combattant, insti: " 

tllée parl'article'101' de ,la loi du 19 d,;eembrè 1926; ',:, 
,b) Avoir "faitl'-ol:detr au cours, de la. campagne ,!1e "'~' 

1939-1940,'d!une cItation donnant'droIt au p'ott de ,~ 
i~~~oiX de, Ouen.e, institu, ée par le d,écret du 28 mars, '~~ 

c) E;tre décoré de la Légion, d'Honneur ou 'de la ; 
,Médaille' Militaire pour fàit~ de guerre ;:, 

,d)Etre Pupille de la Nation Ou ascendant, yeuvè ,:~ 
ou orplielin de ,!!111itaire mort pour la France, , .~ 

,'J 
Ann~~IV. 1 

,OiSèIPLiNE PELA ,LÉGION , ',;~ 
Le prestige, de la Légion devarit êtregarl\llti par ,'l',i 

la discipline'etla bonne tenue de ses adhérents, il 
est néce~saire de pié~ir les mesu~es propres à assu­
rer cette discipline 'et 'cett~ bonne ténue: ,~ 
, Ces me~res comporter'Ünt des récompenses et des 1 
punitions. 	 • ' .~ 

1. - Récolllpelt!lBs "il 
Etant, donné' le déVoOuément magnifique dont font ':~ 

souvent pi'eu\'e les Légionnaires, dé'voùement qui '1 
mérite d'être connu ;et réoompensé, il, est, nécessair,e' j 
de donner ,lUX Chèfs Lég'onnaires le moyen,de té'moi- ",~, 
gnerleur satisfaction :aux-adhérents particulièrement ~ 
méritants, ' , ':~ 

, ,A. -Forme des réoompenses. , ' ' ',:; 
" Ces récompenses ne. <loivent pas être oonsi<lérées 1 

'comme des, témoignages de satisfaction banale. 'II ~ 
cqp~ent, pour leur' garqer leursiguification, <le les·, 

, distribuer avec une.reiMive par<;irnonie, et ,à l',occasioll,­
de', faits précis. ,', ", " , 

Il ~ ,Nature des récompenses: , 
Les récompenses peuvent être de quatre sones ': 
10 -,- La cita:tiol\ à l''Ürdre de la Légion Française 

des COmbattants et des Volontai'res de la Révolution 
Nationale pour Eaccomplissement d'actes exceptiùn:: ,. 
nels, de dévouement il l'idéal, légionnaire ;:, ,., , 
,20 :- La citation il J'ortlre,dela Légkm de l'Afrique ' 

Noire pour l'accomplissement d'actes caractérisés de 
dévou'einent; _ 	 , • ~;,~i 

3?: ~ Les félicitations écrites' p~)Ur le zèle déployé " 
dans',l'action légionnaire;, , 

, , '40~, Les' félicitations verbales pour "l~esprit' de 

II 

' 1 

li 

' 


,1
f 
!',', 

, 

l 

• disdjil~n';, et la vl.!eur du' service/ 
" 



·16 janvier 1942 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU ToGo PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA fRANCE 75 

'C. - Compétence. B: Nature de punitions: 

10 - La citation à l',ordre de la' Légion Français~ 
 L'applicati.on 'de ce~principes permet de limiter' à 

des Combattants et des Volontaires de la Révolution quatre les punitions, à savoir: 

:Natienale ..est signée par le Chef de· la Légion ou 
 10 - L'avertissement;
par délégation par le Directeur Général sur proposi­ 20 -, Le rappel à l'ordre;
tioildu Président Général de la Légion de l'Afriqu~ 30 ,-'- La suspension;'
Noire; 	 .,' 40 La raâiation. 


20 ;-=. La citation à l'ordre de la Légion de l'Afrique 
 • L'avertissement pourra .être d;onné, soit dans le privé, 

Noire est signée par le Président Général de cette' :: 'soitdevant le Comité du secteur (ou du district), 

Légion ,sur proposition d" Chef Fédéral; • 
 soit en public. ' 


30 -', Les félicitations écrites sont signées par les 
 Le rappel ,à l'ordre est fait par écrit, avec éventuel· 

-Chefs des différents échelons, du Président Général 
 lement affichage du motif à la permanence du sedeur 

, ,de la Légion ,de l'Afrique Noire aux Chefs de secteur (ou du district). ' 

(ou de district). 
 C;. -'Gompétence. 


Nul ne peut recevoir de félicitations écril~s d'un 
 L'avertissement et le rappel' à rordre sont de la 
-échelon supérieur s'il n'a jall1ais été I~objet, six, moi, cO!)1pétence du' Chef de secteur et du Chef de district. 
,auparavant au moins, de 'félicitations de l'éehelon 'Appel peut être fait devant l'Autorité immédiate-
immédiatement inférieur; , , '; ment supérieur... 	 ' ' 

40 - Les félicitations "erbaLes sont adressées far 'II' ,La suspension est de' la compétence du Cher de la 
le Chef de secteur ou de district à l~occasion' d un Légion locale qui rend compte au Chef Fédéral. 
rassemblement des adhérents. :! • ,La radiation peut être prononcée soit par .application . 

:: . de'décisions du Directeur Général de la Légio!1 Fran- : ' D. Publicité. 
çaise . des Combattants ,et des Vol,o'nt;lÎres de' la

Les citations à l'ordre 'de là Légion sont publiées Révoluti,on Nationale, soit par décision du . .Tribùnal 
,dans le Légionnaire et dans la page de la Légion de Fédéral d;Honneur (Exemple: radiation des. anciens, 
l'Afrique Noire de la presse locale. dignitaires ,de la franc-maçonnerie). 

Pour les' autres réoompenses, il appartient à l'Auto­ Appel des décisions du Tribunal Fédéral d~Honneur"~ 
. :rilé qui les a attribuées de déterminer la publicité peut être fait devant la Cour Nationale d'Honneur, 

qui doit leur être donnée. ,La juridiction d'Honneur de la Légion de J'Afrique
!: J'loire est, oompétente pour appliquer toutes les punj­

1 L - PanitiollS , tians prévues au paragraphe B. " 

Il est. indispensable de donner aux Chefs Légion' I!:1 
D. - Publicité. 

naires les moyens de garantir par des' punitions \ 
l'.efficacité de ,leur commandement: 

Les' manquements graves doivent entraîner la radia­
tion de la 'Légion, 

Mais, en dehors de~ ces cas extrême" ~les Légion­
, naires peuvent commettre des faut~s.; qui, sans être 

graves pour justifier une mesure définitive, portent 
néanmoins atteinte à la discipline intérieure oU au 
:prestige extérieur de la Légion' et doivent, par con­
séquent, entraîner des sanctions destinées surtout à 
servir d'avertissement, et à éviter le retour de ces 

, fautes. 
L'institution de telles sanctions aura' aussi '. pour 

effet de renforcer la struct1jre' inteme de la Légion, 
en donnant à èeux qui ont une responsabilité, notam­
ment aux Chefs de secteur, ou de district, les moyens 
de faire sentir el' respecter leur autorité, 

A. ~ Forme des punitions. 

Il' ne s'agit évidemment pas d'insta!.!rer un régime 


disciplinaire rigoureux, Une telle intention serait en 

contradjction avec la loi essentièlle de profonde 

'camaraderie qui unit ,tous les Combattants, et' qui 	doif, 
rallier tous les Légionnaires.' ,1 

Les ,radiations, ou les su'spensions de la Légion' 
sont publiées dans le Bulletin des Tribunaux d'Hon­
neu'r, éventuellement daf\s lei Légionnaire'" et dan$ 
'la page de la Légion deI'Afrique Noire de la presse 
locale;, " 	 , 

Poùr les aLttres punitions, il appartient à l'autorité 

qui les applique de déterminer la püblicité opportune: 

publication dans la presse légionnaire; affichage à 

la permanence de la sectIon, etc... ' 


Dàkar, le 25 décembre 1941. ., 
Le Préshkmt général de ta Légion rie ,l'Atriqae Noire, 

P. BOISSON. 
, ------~---

, DECISION No 56 L' A. N. pOTtant 11OIIljfWlioll dll . 

Che! Fédéral, da Che! odioint Pédéral et da Secré­
laire Pédéràl de la L,égion d'A/riqae Noite. 

LE PRÉSIDENT GÉNÉRAL DE LA LÉGION DE L'AFRIQUE 

NOIRE; 


" : 
'. Vu la loi du 28. novell1bre 1941 portant modificatioa -de l 

la, loi du 29 août 1940 constituant la Légion Française des .1 

Combattants; 
Pour obtenir de ces punitions les effets qu'-on ,est 1 

-en droit d'en attendre, elles d:üivent être peu nom- Il 

breuses, par suite viser des cas aussi nets que possible. 
Le motif de chaque punition doit également être 

précis, formulé, én principe, par écrH, et écarter 
toute apparence blessante, afin que les Lég)'onnaires 
.sentent bien que les sandions n'ont en vue que 

'-Vu l'arrêté général nO 4529' A .. i. 'du 24 décembre 1941 
instituant une Légion de J'Afrique Noire dans le cadre de la 
Légion Française 'pes Combattants et des Volontaires de la 
Révolution Nationale;. ~ 

Sous réserve de ratification ult~fieure ."par je Maréchal 1 
PETAIN, Chef de l'Etat et Président de la Légion, sur là 
présentation du Directeur général de la' légion Française' des 
Combattants et- Volot:ltaires de la Révolution Nationale; 

l'intérêt supérieur de la Légion. 
DECIDE:Les punitions ne doivent pas avoir la rudesse des 

punitions disciplinaires de l'Armée; il convient plutôt ARTICLE PREMIER. - Le légioniJaire Georges-Louis 
de leur donner, dans leur forme et dans leur nature, Marionnet, combattant de la guerre 1914-18, est nom­
un caractère susceptible d',~tre compris des adhérents. mé Chef Fédéral de la Légion de l'Afrique Noire. ' 

• 
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,ART, 2, - Le. légionnaire Charles Payre, ·combat· 
tant de la guerre '1939-40, est nommé Chef adjoint 
fédéral de la Légion d'Afrique Noire, 

ART, 3; - Le légionnaire Etienne-Charles,Henry 
M.ermet, 'Combattant de' la guerre 1914-18, est nommé 
Secrétaire fédéral de, la Légion d'Afrique Noire, 

Dakar, le 25 décembre 1941. 

P,.BOISSON. 

LISTE NOMINATIVE DES CHEFS DE LÉGIONS LOCALES 

DE LA I.!tGlON DE L'AFRIQUE NOIRE EN FONCTION 


AU 2:' DÉCEMBRE 1941 


Dakar. . . .. ' . Martine, décision nO 33 du 
.1 er octobre 1941.' 

S~négal-Mallritanle Thérond, déciskln 

Soudan français 

Ouinée française 

Côte d'Ivoire 

Togo,' .. 

Dahomey. ' . 

Niger. ',', 	 . 

25 mars 1941. 
Allys,' décis~on no 

mars 1941. 
B.amonei décision 

16 mars 1941. 

nO 3 -'du 

2 du 16. 

no .2 du 

Delannoy, décision nO. 2 du 
16 mars 1941. 

Mgr, Cessou, déèision nO 2 
du .16 mars 1941. .. Lanier, décision ne 
16 mars 1941. 

Thizy, décision ne 
16 mars 1941. 

2 du 

2 . du .. 

Le Cllef Fédéral de la Légioll fra/lçaise 
de l'Afrique Noire, 

O.-L. MARIONNET. 

DECISION' Ne :'7 L. A. N. relative il la compositior; 
et il 'la 1l0millatioJt des membres du Tribullal 

,Fédérat d'hollneur de la LégiOJt 'del'Afrique Noire: 

LE PRÉSIDENT, GÉNÉRAL DE ,LA LÉGION, DE L'AFRIQUE 
NOIRE, 

. Vu la loi du 28 novembre 1941 portant modificalion de 
la loi du; 29 aoQt 1940 constituant la Légion Française des 
Combattants; . ' . , 

Vu l'arrêté général na 4529 A, p'. du 24 décembre 1941 
instituant· une Légion de l'Afrique Noire dans le cadre de la 
1.églon Française des 
Révolution Nationale; 

Combattant. et des Volontaires de la 

DECIDE: 

ARTICLE Pl<EMIEl<. - Le Tribunal Fédéral d'hon­
neur de la LégIon de l'Afrique Noire e~t 'compo~€ 
COmme suit·: 

, Présidellt : 
L~; légionnaire oombattant Robert Lasalle·Séré, 

(A. C. 14-18 et T. O.. E.), Chevalier de la Légion 
d'honneur et Croix de Guerre. 

Vièe-Pr~sident : 
Le légionnaire oomliattant Henry Fraissard, (A. C. 

14-18), Chevalier de la Légion d'honneur, Médaille 
militaire et Croix de Guerre.' , 

'Membres titulaires: 
! . Le légionnaire oombattant Marcel Simon, (A. C••, 
1'4-18), Médaille militaire, Croix de Ouerre; . 

Le légionnaire combattant Oomis, (A. C.14.1l», 
officier de la Légion d'honneur, Croix de Ouerre, 
Orand mutilé; .. 

Le légionnaire combattant Pierre·Victor Oéni, 
.(A. C. 14-18), Croix de Ouerre. 

ART.·2.'- Sont nommés membres suppléants: 
Le' légionnaire oombattant Pierre Rouyer, Officiel".;' 

d~ la Légion d'hoiIne'Ur, Croix d~Ollerre, Croix dU' ' 
Combattant volontaire, (A. C. 14-18); . 

Le légiOlmaire René Maurandy, Officier de la. 
Légion d'honneur, Croix de Ouerre, (A. C. 14.18); 

Le légionnaire Joseph-Emile ,Chamussy, Chevalier 
de la Légion d'honneur, Croix de Ouerre, (A.c' 14-18), 

Dakar, le 25 décembre 1941. 
P. BOISSON. 

DECISION No :.s L. A. N. r/!ilat/ve à laconstitutiM 
du Directoire Fédérat rie la Légion d'Afrique Noire. 

LE PRÉSIDENT OÉNÉRAL DE LA 
NOlliE, 

Vu la loi du 28 novembre 1941 
la.'loi·du 29 août 1940 constituant 
Combattanls ; 

LÉGION DE L'AFRIQUE' 

portant modification' de 
ta Légion Française des 

. Vu l'arrêté . général nO 4529' À., P. du 24 décembre ·1941 

ins;tituant une Légion de l~Afrjque Noire dans le cadre -de la: 

Légion Française des 'Combattants ct des Volontaires de 1,. 

Révolution -Nationalej , 


DECIDE: 

ARTICLE Pl{EMIER. - Le Directoire Fédéral de la 

Légion d'Afrique Noire .est constitué comme suit: 


10 - Le Chef Fédéral, le Chef adjoint Fédéral, 

le .Secrétaire Fédéral; 


20 Les Chefs de Légion locale; 

30. Les Inspecteurs fédéraùx; 
40. Les Membres dl! Tribunal d'honneur titulaires ',: 

et 	suppléants;, 


f;o Les Légionnairesoombattants: 

M.M. 	 Papa Gueye faU (A. C. 14-18 et 39-40); 


jean Mahé (A. C. 14-18); , 

Verlhac (A. C. 14-18); 

joseph-Marie Martin (A. C. 14-18); 


(io La Légionnaire '.'olon!aire: Le Page. 

Les légionnaires volontaires: 
M.M. 	 Georges Camet; 

jean-Eugène Ducros; 
','Ï 

Bouna N'Diaye. 
Dakar, le 25: décembre 1941. 

P. BOISSON. 

DECISION No 59 L. A. N. portattt nomillation des 

. Inspecteurs fédéraux et de leurs adjoints. , 


LE PRÉSIDENT GÉNÉRAL DE LA LÉGION DE L'AFRIQUE" 
.. NOIRE, 

Vu' la' loi du 28 novembre 1941 portant modification de 

la loi. du. 29 août 1940 constituant la Légion Française des 

'CombaHanls; . 


Vu l'arrêté géné,al ne 4529 A, p, du 24 déc,~mbre 1941 
instituant' une' Légion de l'Afrique Noire dan. le cadre de la 
Légion Française 'des Combattants et des Volontaires de la' .. 
Révolution Nationale; - . ', ,:" 

DECIDE: 
, ARTICLE Pl<EMIER. - Le légionnaire oombattant 
Etienne-Charles-Henry Mer.met (A. C.14-18), est.nom­
mé Inspecteur Fédéral. de la Propagande; 

1 

Le légionnaire oombattantOe6rges-Louis Marionne! 
(A. C. 14-18), est nommé Inspecteur Fédéral de., 
l'Action civique e! des Activités spécialisées. 

'. 



- , 
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Le légionnaire combattant Charles Payré (A:. C..3!j.. 
40), est nommé.. Inspecteur. Fédéral des Services 
d'ordre légionnaires. . . 

Le .Iégionnaire combattanrFrédéric-François-Etigène 
Berlhet (A. C. 14-18), est nommé Inspecteur Fédéral .. i 
·des Services administratifs et financiers. . 

Le Iégioimaire oombattant Paul Mus (A. C. 39-40), 
est nommé Inspecteur Fédéral d'AcHon sociale. . . . 

. ART.' 2.- Le légionnaire oombattant Achard (A. C. 
39-40) ; 

Le légionnaire 'iolontaire Jean-René-Marie Courbis, 
sont n,ommés adjoints à l'Inspecteur Fédéral de III 
Propagande. . ' . . . . 

Les légionnaires volontaires Fernl!nd-I;:mile nliboll 
et Albert Guillaume sont l'bommés adjoints à l'Inspec- . 
ieur . Fédéral de l'Action' civjque' et des' Activités 
spécialisées. . .'. ' . 

Les légionnaires éOmbattants M.arceI Simon (A. C. 
14-18) et Marc-Paul Baradat (A. C.39-4(l), sont 
nommés adjoints à nnspec!eur Fédéral des. Services 
.administratifs et financiers. 

Les' légionnaires volontaires Le Fur et. Philip sont 
nommés adjoints à l'Inspecteùr Fédéral çle l'Action 
sociale. 

ùakar, 1e 25 décembre .194 L 
P. BoisSON.' 

Cultures sr:buativcs il 
'1

ARRETE No 656 portant' protectio/l des' cultures 
. arbustives (caféiers, caéaQy~rs, colatiers, palmiers, 
cocotiers, btl/laniers). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER' DE LA Ll~OION D'HONNEUR," -1 

CoMMISSAIRE DÉ FRANCE AU TOGQ, 

VU le décret .du 23 mars 1921 déterminant lès attributions 
-et les pouvoirs du CO,mmissair:e de la R~pub!ique au Togo; 

Vu ie décret du 19 septembre 1936 port.nt réductiou des 
dépenses admînistrat~ves du Togol modifié par-, celui du 
20 juillet 1937; . 

. Vu le décret du ·10 juille!' 19·11' réglementant les .conditions 
{je circulation, de mise en vente, -d'exportation des, produitsl 

naturels du Togo, promulgué 'par l'arrêté no 50~ du 6· .sep~ , 
Jembre 1941; . 

. Après, l'avis- -de ta chambre de commerce et des conseils 
des notables; 

Le conseil d'administration ente,ndu 'dans sa' .séan~e du 
20 novembre 1941; . 

Sous' réserve de J'approbation du' Hilut-Coinmissaire de 
l'Afrique français,. . 

AI(RETE: 

ARTIÇLE PREMIER. Tout expl,oitant de culture~ 
arbustives tels que caféiers, cacaoyers, oolatiers, pal­
miers, cocotiers, bananiers est· tenu au moins' deux 
fois l'an d'assurer le nettoyage général de sa planta­
tion par sarclage, taille, destruction des foyers de 
parasites animaux ou végétaux, et destruction des 
plantes malades ou en surnombre reconnues nuisibles 
par les ag.ents du service de l':<griculture. 

AR'!'. 2. - Ces dispositions s'appliquent à. toutes 
plantations immatriculées ou non.. . 

ART. 3. - Les infractions' au présent arrêté seront 
punies oonformément aux dispositions\ de l'article 3 

, du décret du 10 juillet 1941 d'une amende de 50 il 

i 

000 francs et d'un -emprisonnement de six jours' il .'i 
un mois ou d'une. de ces deux peines seulement. 

ART. 4. La constatatlon des, infractions aux dis­
positions qui précèdent est faite par les commandants 
de cercle, les chefs de subdivision et les agents du' 
service de l'agriculture assermentés à . cet effet. 

ART. 5. - Le .présent arrêté 'entrera en vigueur un 
mois après sa parutLon au Jollrnal otticiel. 

ART. 6. Le chef du service de l'~griculture et 
les commandants de cercle· sont cba~és, chacun el) 

ce qui le concerne, .de l'exécutLon du présent arrêté" 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout oir 
besoin sera; - ' 

Lomév le 20 novembre 1941. 
J. DELPECH. 

Approuvé par arr~té. no 4467 en date da 17 décem- .... 
bre 1941 dit Haat-Commlssoire. de l'Afrique franç{/ise. 

Service des Iransmissions 

. ARRETE No. 4210 T .. P. por/ant organisation du ser­
vicè des transmissions de l'Afrique occiden/ale fran­
çaise, . 

LE GOUVE!ù'lEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


. COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 


VU le d~cret du 18 octobre. 19D4~ portant réorganisatioJl. 
du ?ouve:rnem~nt général de PAfrique occidentale, française, 
modtfié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du·· 25 juin 1940, porta'nt .création du Haut~ 
Commissariat - de l'Afrique françaîse; 

Vu l'arrêté. du 3 octobFè 1'912, réorganisant le servkç des 
postes! télégraphe~ et téléphones ,en Afrique occidentale 
françaIse; 

_ Vu 'l'arrêté du 19 juin 1913, organisant l'inspection générale 
des travaux publics; 

Vu 'Parrêté du 27 juillet "1923 ef l'ordre de service anneXé 
organisant les services du gouvernement général; . 

Vu l'arrêté du '.21 août-lm, réorganisant le résea;u radio­
télégraphique de l'Afrique occidentale française; . . 

Vu' l'arrêté du '29 janvier ·1925. créailt la" direction régionale 
des postes, télégraphes et téléphones; . 

Vu l'arrêté ,du 7 ma,rs' 19251 réorganisant ~e cadre commun 
supérieur des postes j télégraphes et téléphones de l'Afrique 
occidentale françaÎ.se et les textes qui l'ont modifié; 

Vu Pa'rrêté_ -du 7 mars 1925" créant pour les besoins du 
gouvernement général des cadres de comri1is~expéditionnaires •. 
commis des postes; télégraphes et·. téléphones et l'ensemble 
des textes qUi 1Jont rnodîfiéj 

Vu l'arrêté dû 8. février 1926) cha'rgeant certains ehefs. 
de service et fonctioanaires de liquider l~s dépenses du budget 
général; l '. . . ",~ 

Vu J}arrêté du 20 avril 1926, organisant le cadre supérieur 
des pos.tes, télégraphes et téléphones de F Afrique occidentale 
française et ensemble les textes qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté du 2·1' août 1923,. réorganisant le service radiO:­
électrique de J:Afrique occidentale f~arlçaiscj ~ . 

Vu l'arrêté du 7 mars J~925~ réorganisant le cadre commUn 
supérieur du service radiotélégraphique de l'Afrique oœÎdeu· 
tale française et l'ensemble des te,xtes qui Pont modifié; 

Vu Patrêté du 28 juin 1928, créant pour. les besoins du 
go~vcruernent général un cadre 1 spécial d'agents radîotélé­
grap.hf!qucs auxiliaires. e.t l'ensemble des. textes· qUÎ, Pont 
moollé' 
, Vu l'~nsemble des arrêtés locaux créant ou réorganlsaùt les 
,cadres lotaux des colonieS -de l'Afrique oCcidentale 'française 
et des i.extes, quï l'ont rnodifié.j 

Vu le décret du 14 octobre 1936, portant réglementation 
des engagements par contrat (arrêté de promulgation nO 2717 
•• p; du 19 novemhre 1936)'; '. 

Vu le décret du 6 janvier 1937, 'portant organisation de 
Pinspectlou" des affaires administratives dans les territoires 
d'outre~mer (arrêté de promulgation nO 628 >.. P. du 10 mars 
1937); , 

, 
,1 

http:fran�a�.se


".. 
' 
- .• .' . 

78 JOURNAL Ol'rlCIEI, DU TERRITOIR.'E DU TOGOPLACt SOUS eÈ MANDAT DE LA' l'RANCE 16 J'anvier 1942 
, " . ",'",,'"""""",,;""""""""==.......................................,.;.................= ........="T",,;.................O';""'~.""""""""""""==="""'="""'==="".",. 


Vu le décret du 19 ..eptembre 1936, portant réduction de. 
dépenses administratives du Togo,' modifié par le décr~t du 
20 juillet 1937; 

Vu le règlement intér'ieur du 20 mars 1937, con'cernant le 
p.erso·nnet auxiliaÎre modifié par l'arrêté du 24 avril 1941; 

Vu PensemOIe des arrêtés locaux et rè,glement intérieur 
. ~ncernant le personnel auxiliaire; 

, Vu l'arrêté du 7 juillet 1937, portant création d'un tours 
d'enseignement professionnel. en faveur.' du personnel. des 
postes, télégraphes et téléphones et de télégraprue sans fil et 
l'ensem~le 5ies textes quî l'ont - modifié.: . 

Vu le décret du 26 mars 1939, portant organÎsatjon. du 
service radioélectrique colonial; ­

Vu le décret du 26 mars 1939, portant organisation' du 
cadre général des .îngénieurs radioélectriciens des colonies, 
modifié par le décret du 10 juillet 1939, et par le décret 
dU,28 janvier 1940; 

Vu le décret du 28 juillet 1939 portllntorganisation du 
cadre général des opérateurs et mécaniciens radioélectricienS! 
coloniaux modifié par le -décret du 3 septembre 1939 et par'
Je décret du 28, janvier 1940; . ' 

Vu l'arrêté du 2 septembrê ]939, créanf (es services annexes 
du 'gouvernement général à la mobilisation j , , " 

Vu J'arrêté nO 3645 du 15 octobre ']941, . réorganisant la 
. direction générale des servjces économiques de l'Afrique 
occidentale française~ . ­
. Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation du 

service des transmissions en Afrique occidentale française, 
promulgué par arrêté du 3 décembre 1941 du Gouverneur 
général de l'Afrique ,occidentale française; , 

La commission permanente du eonseil du gouvern'ement 
général entenduè: 

:" 

A~RETE: 

ART,CLE PREMIER - Le service des transmissions 
de l'Afrique occidentale française, créé par décret du 
23 octobre 1941,est, sous la haute aut{)rité du g:ou­
verneur général, haut·c{)mmissaire, dirigé par un, tonc· 
tionnaire provenant de l'administration, métropolitaine, 
des postes, télégraphes et téléph{)nes qui, prend le 
titre de directeur des transmissions de l'Afrique occi­
dentale française. 

ART,.2, - Le service des transIhission's de l'Afrique 
occidentale française comprend :. 

La direction; 
Le service postal; 
Le service technique (télégraphè et tél~éphone); 
Le service radioélectrique. 

, DI~EciION 
-

, AM. 3. -: La direction comprend quatre sections: 
Personnel; 
Matériel; 
Exploitation; 
Comptabilité. 

ART. 4. - Per$ottnel. ,Le service des transm'js. 
sions comprend du personnel: 

Appartenant aux cadres généraux des cOlonies; 
Détaché des postes ,télégraphes et ,téléphones ou 

d'autres départements ministériels;' 
Appartenant aux ,cadres supériè'Urs,' communs supé­

rieurs ou spéciaux de l'Afrique occidentale française; 
Auxiliaires ou oontractuels; " 
Militaires et marins en position détachée hors cadres. 
Le directeur des transmissions note le personnel et 

participe ou se fait ',représenter' aux commissions 
d'avancement ou de discipline. 

Il donne obligatoirement ~on avis sur toutes les 
questions intéressant le personnel, notamment sur 

l'avancement, la, discipline et les congés, n propose 
à la décision du g·ouvernellr général; haut·oomJllis­
saire, les, mutation:s "Ct affectations, 

Il règle l'enseignement professionnel. 
'Lès cadres locaux existant dans les cOlonies sont 

provisoirement maintenus, leur personneloontinue' à 
,être administré sanS changement par les autorités 
dont il relèv<e. 

ART. 5. - Matériel. - A la' section, matériel sont 
rattachés les magasins et ateliers du service des !rans,' 
missions. Cette' section est chargée de l'achat, de la 
conservation, de la répartition et des mouvements au 
mlité.riel utilisé par les divers services des transmis-, 
sions. 

Elle assure également 1a réparation du gnos matérièt 
en service et" la construction de certains matériels. 
neufs. Il existe un magasin central, à Dakar et lin 
magasin, principal' dans chaque oolonie du groupe,' 
La gérance de ces magasins est assurée par des comp. 
tables gestionnaires dans le ,cadre des instr.uctions II 
!lUr la comptabilité matières en vigueur en Afrique 

. occiden~ale française. . 
TO'iIt le, personnel affecté an service du matériel 


relève dans les ccilonies du chef de' groupe postal de 

la ,oolonie et· à Dakar du directeur dès transmissions. 


Le directeur des transmissions est 'ordonnateur ma­
ti/n;es pour le matériel appartenant à son service, ,,' 

Il approuve les demandes émanant des particuliers 

ou.desservices publics en' vue de la cession des ma­

tières et objets appartenant à la direction des trans­

missions dans les oonditions prévues à l'article 3& 

de l'instruction sur la oomptabilité matières du 24 dé· 

cembre 1927. 


Lesoomptes matières produits par les 'comptables. 

gestionnaires et les dépositaires comptables du maté· 

riel en service etafféren,ts aux matières et objets. 

appartenant à la direction des transmissions 'sont vé· 

rifiés par le directerur des finances qui y fait apporter, 

le cas échéant, tous les redresseinents et rectifications 

jugés. nécessaires et les arrête définitivement dans lëS. 

conditions prévues: par les articles 92, 94 et 104 de 

l'instruction du 24 décembre 1927, 


ART. 6. - Exploitatlon..- L'exist~nce et l'activité 

des divers établissements tels que bureaux, centraux, 

stations, ek, nécessaires au fonctionnement des ser" 

vices d'exécution oont réglées par arrêté du gouver· 

neur général, haut-commissaire, sur proposition du 

directeur des transmissions.. 


Ces établissements sont dits à service spécialisé ou 

à service millte selon qlle ,leur activité ressortlt -à Un 

.ou plusieurs services des transmisslo11j. 


~ 

Les 'établissements, à service spécialisé relèvent du 'i 

servlèe correspondant. Les établissements à service ~ , 
mixte relèvent, sauf décision spéciale, du service postaL 

Les tarifs et conditions d'acheminement, des cor - '; 
respondances .et communications de toute nature (poste, 
télégraphe, téléphone, etc.), la configuration des ré· 
seaux télégraphiques, téléphoniques et radioélectriques, 
les ouvertures et fermetures des liaisons, circuits, etc., 
l'horaire des divers servicés, et, d'une manièr<! gêné. 
raie,. toutes. les conditions d'exploitation des trans­
missions sont 'fixées par le g,ouverneur ,général, haut­
commissaire, sur pmposition du directeur. destrans· 
missions. . 

Outre la- direction générale, l'.organisation et le ron­

!rôle des services d'exécution, le directeur des !rans. 

missions .a, dans ses' attribut~ons le contrôle des 

transmissions exploitées 90US le régime privé et les 

distributklns d'énergie. ' 
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Il assure les liaisons avec les services des transmis­
si!')[ls de l'armée, de l'air et de la marine. 

Il ,traite. les questiQns intéressant deux ou plusieurs 
oolonies Ott territoires extérieurs à l'Afrique occiden­
tale 'française. ' 

La 'direction des transmissions remplace le service 
annexe des 'communications et transmissions. 

ART. 7.' - Comptabilité. Le 'directeur des trans­
missions centralise les propositions budgétaires' et les 
programmes de travaux. li les revise et en assure la 
pré~entation.

,II 'répartit entre ses chefs de service les crédits 
nécessaires à l'exécùtion du service. 

Il contrôle les recettes et dépenses de toute nature 
occasionnées par le fonctionnement des services. 

, Il présente les marchés à l'approbation de l'autorité 
oompétent~. Il liquide Ies dépenses ressortissant à son 
servIce ou aux immeubles' d'Ont il a la disposition, à 
l'eXception, pour ces dernières, de celles relevant des 
!rava'11x publics. 

ÀRL8. - Chacun des services postal, technique 
'et 'radioélectrique a à sa tête un chef de service 
désigné par, arrêté du gouverneur général, sur la pro­
position du directeur <des transmissions.. 

Ces chefs de serviœ ont autorité sur le personnel 
de leur service. Leurs attributions générales sont les 
Suivantes,: 

Organisation et exploitation de leur service; 

Contrôle d'emplQi des crédits mis à leur di~position; 

Préparation du budget et du programme de travaux; 

Notation du personnel; 

Instruction des demandes de congé; 

Proposition, au directeur des transmissions concer­


nant les affectations, les mutations et la relève du 
personnèl. ' 

Ils font 'Obligatoirement partie des commissions 
d'avancement et discipline concernant leur personnel. 

Ils correspondent directement avec le personnel de 
leur service pour I!outes les questions de service 
oourant. 

SERVICE POSTAL 

ART. 9. - Le servic~ postal' est dirigé par un chef 
qui prént,l le nom de chef de l'exploitation postale.' 

Ses attributions essentielles sont les suivantes: 
Service de la poste et de bâtiments, transports' 

postaux, comptabilité, caisse d'épargne,chèques-pos­
taux, centralisation et oontrôle des articles d'argent. 

Le chef de l'exploitation postale soumet au directoor 
tO'Utes propositions concernant les taxes et tarifs à 
appliquer. 

Les opérations des bureaux des colonies, après vé­
rification par le chef du gvoupe postal, sont centra­
lisées dans les écritures du receveur principal, de la 
ool'Onie, 

La caisse de ce comptable est alimentée par prélè­
vement sur un compte spécial ouvert dans les é~itutes 
du trésorier-payeur de la colonie. Ce compte courant 
reçoit les .excédents d'encaisse des receveurs. 

Le . relevé d,es opérations de l'ensemble des oolonies 
est établi mensueJlement par le chef de l'exploitation 
postale. 

SERVICE TECHNIQUE 

ART. 10. . Le chef du service assur.e la cOllstruc­
tion, le < montage et l'entretien des < lignes et 'instal­
laUons téléphoniques et télégraphiques par fil, l'ex­
ploitation des centraux spécialisés ainsi que le petit 
entretien du matériel électrique et mécanique de' toute 

---,---- . 
nature' utilisé par le service postal; il a également 
dans ses attributions le service aut'Omobile. Il règle 
l'ache1T!inemen~ du trafic téléphonique et télégraphique. 
par voIe de ,fIlet sans fil. ' 

SERVICE RADIOÉLECTRIQUE . , 

ART. 11. Le chef du service radioélectrique est 
chargé de l'exploitation de toutes les stations assurant 
le service des, radiocommunications, radiodiffusion, de' 
protection de la navigation aérienne et maritime' et ,i 

du contrôle des postes privés. 

EXÉCUTION DU SEIlVICE 

ART. 12." - Les différents organismes d'exécution 
du service des transmissions sont dans chaque tlolonie 
groupés térritotialement.en groupe postal, groupe tech­
nique et groope radi.oélectrique. 

Chacun de ces grO'Upes est placé, sous l'aut,or(té d'un 
, chef de groupe qui oorrespond directement avec son 

chef, de service (chef du service postal, du service 
technique, .du service radio):' <,., < .), 

Chaque chef de groupe est responsable de la marche 
de son grollpe. Il a sous son aul!orité le perSOnnel 
affecté à oon service, le note, dirige les établissements 

'relevant de son service et surveille l'exécution du 
service. 

n fait' .obligatoirement partie des commissions 
d'avancement et de discipline ooncemant le personnel 
de' son service appartenant aux cadres locaux de sa " 
colonie. ' 

ART. 13. - La ooordination des différents groupes '; 
est assurée par le gouverneur de la' colonie qui, en 
cas d'urgence, avis pris des ch~fs de groupe, est 
habilité à prendre toutes décisi'Ons utiles à charge 
d'en r'endre compte aU gouverneur général. 

ART. 14. - Le présent arrêté qui abroge t'lUtes 
dispositions contraires sera publié au !lJu.rtUil officiel 
de l'Afrique occidentale française et entrera en vigueur 
le 1cr janvier 1942. 

Lé secrétaire général. du gouvernement 'général, les 
gouverneurs des colonies du groupe, le gouverneur 
administrateur de la circonscription de Dakar, le gou- ; 

. 	verneur commissaire de France au Togo sont chargés, 
chacun en ce qui le. concerne, de son exécuti~n. 

Dakar, le 3 décembre 1941. , 

P. BOISSON., 

Saas vides 

.ARRETE No 4464 s. E. nJglemelliant les mouvements 

de sacs vides à l'intérieur M l'Afrique française, 


LE OO~ERNEUR O~NÉRAL, 


HAUT-COMMISSAIRE' DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA U~GlON D',HONNEUR, 


Vu le décret du 18 .octobre 1904, réorganisant le gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française et les actes 
modificatifs subséquents i 

Vu le décret du 25 juin 1940j créant le Haut-Commissariat· 
de .l'Afrique française; 

­

Vu le décret du 2 mai 1939, portant application aux terri~ 
toires d'outre-mer de la" loi du 12 Jumet 1938 sur l'organisa­
tion de la nation ~n temps de· guerr~; 
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Vu le décret du 5 décembre 1939, autorisant les chefs 
des colonies ~ réglementer l'exportation des produits colo­
niau)): et à prescrire toute mesure destinée à hcilit~r cette 
exportation; '. ' 

La .çommission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'achat, la vente, la circula­
. tion, la mise en service à l'intérieur de l'Afrique 

française des sacs vides,; neursou usagés, ên jute 
'ou fibres dures, Sont soumis aux restrictions prévues 
par le présent arrêté., ' 

ART. 2. - En principe les mouvements de saci 
vides, (achat, 'vent-è, remise à ·titre gratùit, mise "n 
service >êtc...) ne seront autorisés qu'à l'intérieur d'un 
même secteur de répartitiou. ,Chaque oolonie ou terri­
toire oonstitue tm secteur dé répartition. Toutefois 
fa ,circonscription de Dakar, le Sénégal et la Mauri­
tanie constituent un seul secteur. Le gouverneur de, 
chaque colonie est chef du secteur de, répartition 
dèS, sacs vides; il peut déléguer ces fonctions à' ,un 
fonctiohnaire ,de son choix. Pour le Sénégal, la 
Mauritanie et Ii circonscripti.on de Dakàr, le chef 
du sedeurde répartition est le g.ouverneur du Sénégal. 

ART. 3. - Le gouverneur général, haut-commis­
saire de' J'Afrique' française peut; soit' d'office, soit 
à la deman(je d'l1n chef de secteur de répartition, 
ordonner- des m.ouvements de sacs d'un 'secteùr de 
répartition à un autre. li avise dans ce cas les deux 
chefs, de secteurs intéressés qui 'règlent entre ,eux 
les conditions du transfert, 

- ART. 4. - Les chefs de secteurs de répartition 
disposent des sacs vides en stock dans lèur secteur, 
Ils sont responsables de leur gestion. 

Aucun achat, vente, cession à titre gratuit, mise 
"n service des sacs vides tant pour les. besoins inté­
rieurs que pour l'exportation ne peut être effeêtué 
sans Un bon de déblocage délivré par le chef du' 
secteur de répartition. 

A l'intérieur d:un même secteur le transfert dé 
'sacs vides d'une milison à un de ses oomptoirs 'ou 
d'un comptoir à un, autre dé la même maison, Il'est 
soumis à aucune formalité. 

ART. 5. - Les bons de déb!<ocag'e sont ,délivrés' il 
la demande des intéressés et sur justification d~ 

,leurs, besoins. Le ellef du secteur de répartition "peut 
ordonner la cession de sacs d'une maison à une 

.<i< IUltre. A défaut d'accord amiable entre le détenteur. 
du stock et le bénéficiaire du hon de déblocage les 
chefs de secteurs de répartition peuvent recourir il 
la réquisition. 

Les bons de débLocage sont Valables du premier 
au dernier jour du mois' de leur, délivrance. 

ART. 6. - La déclaration des stocks de sacs vides, 
neufs et 'usagés, ,en jute ou fibres dures, est .obliga­
toire le jour d'enlrée en application du présent arrêté. 

Elle doit par la suite être' obligatoirement faite 
le premier de chaque mois. 

Les déclarations sont adressées au chef du secteur 
de répartition huit jours au plus tard après la .d~te 
prescrite poùr leur établissement. Elles précisent la 
situation desst."cks par lieu de, stockage et distin­
guent les sacs neufs des sacs usagés. 

Excepti.on faite pour la première déclaration elle~, 
doivent préciser:, 

10 - la situati.on des slocks au premier du mois 
précédent; 

, 20, ~ les accroiss'ements avec indication de leur 
ongme (importation,' fabrication, achat' sur place, 
récupé'ration de 'sacs importés pleins" ou achetés sur 
place pleins etc...); , . 

30 ' les diminutions avec référence aux hons' de 
d"blocage accordés; 

40 les quantités de sacs débloqués exportées. 
Cés indications d.oivent être fournies séparément 

pour les catégoiies de sacs suivants: 
, a) type « exportation standard)) 110cm X 7.0 (ou 

similaires) poids moyen 1 k à 1 k, 2; 
b) type « charr.oi » 140, cm X 75 (ou similaires) ,/ 

poids moyen 1 k, 3; , , 
. c) type « divers » (sel, farine, etc ...). 

Ces ·déclarations 'sont fournies par totit fabricant, 
tout importateur, ou tout 'détenteur de stock. ' 

ART. '7. ',Ch~que gouverneur prendra toutes me­
sures utiles 11 l'intérieur de son secteur de répartition 
pour la réalisation pratique des' dispositions ci-dessus, 
'Il adressera au gouverneur. général (ditecti.on' des 

services économiques) les relevés ,récapitulatifs de la 
" situation' des stocks en fin de mois. 

ART. 8. Les infractions aux disposi!>ons du pré­
sent arrêté sont passibles conformément à l'article'J,O 
du décret du 2 mai 1939 des sanctions prévues ~ 
l'article 46 de la l.oi du Il juillet 1938 sur l'organi, 
sa!ion de la nation pour le temps de guerr~. " '. 

ART. 9. - Les gouverneurs des ooIonies et chefs 

de 'territoire, le c.ommissaire de France au T.ogo 

sont chargés, chacun en ce qui le ,concerne, 'de l'exé­

cution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 

et communiqué partout 'où besoin, sera. 


'Dakar, le 17 décembre 1941. 
P. BOISSON: 

ARRETE No 1 soumettant t'arrOté général no 4464 
s. E•. du 17 décembre 1941 à la procédure de 
publicalion d'urgence, 

'L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONlëS, 
CHEVALIER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs au Commissaire de la République aü Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portani réduction des 

dépenses' .administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

Vu le: décret· dIt 16 avril 1924 
tion et de publication des "textes 

Vu l'arrêté général nO 4464 s. 
réglementant les· mouvements des 
l'Afrique française; 

Vû le télégramme-lettre nO 893 
du haut-commissaire de l'Afrique 

Vu le T. O. nO 457 en date 

-
sur le made de promulga­

réglemçntaires au Togo; 
E. du 17 	 décembre 1941 

saes 	 vides à l'Întérieur de 
.. ­

s. E. du 8 décembre 1941 
française; _ 

du 29 décembre 1941 du 
haut-commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQ(JE. - Vu l'urgence, l'arrêté no 4464 

s. E. en date du 17 décembre 1941 du haut-commis­
saire de l'Afrique française relatif aux mouvements 
des sacs vidés à l'intérieur de l'Afrique française 
sera immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie' de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et 'SURdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. 

Lomé, le 1er janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 
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Tissus 

ARRETE N". 720 port(Jl/t limitation de la ,;ente de 
certains tissus' et confections. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 
CHE.VALIER DE LA LÉOION,n1HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE, FIV\NCE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par, celui -du 
20 juillet 1937; " , ' 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règtement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du 11 juillet 

. 1938 sur .l~organisation genérale .,de la nation POU'[ le temps 
'de guerre _dans les territoires' d'outre-mer ,dépendant _ de 
l'autorité cl,u ministre des colonies,' promulgué au Togo par 
arrêté nO 634/D. N. du 2 septembre '1939; 

Vu le décret du ,2' sèptembre 1939 portant règlement 
d'administration publique déterminant les conditipns d'emploi 
deS ressources _des - territoires dioutre~mer dépendant de P'au­
tarité du ministre,des coJ,oniesJ promulgué' aU rogo par arrêté 
du 10 novembre 1939; 

, Vu, le télégramme officiel du' haut..commissaire de l'Afri ­
que française, nO 367 en date du 27 octobre 1941; 

Vu .le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication d.es textes réglçmentaires au .Togo; 

Le :conseil d'administration' 'entendu dans sa séance du 
23 décembre 194~; 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les tissus et ,confecti'ons fai· 

,sant l'objet des déclaraUons de stocks ,effectuées par 

les commerçants du T'og,oet transmiSes par lettre 


, du président de la cl)atnbre de commerce en date du 

17 novembré' 1941 ne pourtant être mis en vente 

que dans les condiUons suivantes:, 


1",catégorie. Tissus nomogènes ou conJectioll 
,cotons;, laines ,ou 'mélange ,comprenant nioüls de,5000jo 

de rayonne. ' : 
Chaque commerça!,!! ne' pourra vendre mensuelle­

ment plus du vingt quatrième (1/24) du stock déclaré. 
2< catégorie. _. Tissus mélangés ou confection il 

'pourcentage supérieur à WOlo, de rayonne ettissu$ 
homogènes rayonne et. similaires. , 

'Chaque commerçant ne 'pourra vendre' mensuelle, 
ment plus du' quart (1/4) du' stock déclaré. 

ART. 2. - La mise en vente jusqù;à fin: décembre 
1941 ri~pourra dépasser les :?j24 des stocks déclarés 
pour la Jre catégorie et la moitié .pour la 2<' cat.;gofie. 

Cependant. encas d'arriv'!,ges, postérieurs aux (jéc1a­
rations 'effectuées les, nouvelles, quantités pounont 

',être,mises en, vente dans' les proport.ions fixées ci-
dessus. ' ' . ' ',,' 

ART, .3. - Les stocks de tissus et confections arrê­
tés audèrnier jour ,de chaque lnOls; devront être 
déclarés dans la première semaine du mois suivant, 
à Lomé à J'administrateur-mâire ètdans l'intérieur du:: 
Tertitoire aux chefs de' slibdivision. Ces déclaration" 
devront être transmises sans, délai au : l;)ureau des 
affaires' ,économiques, ' 

Les maisons de oommerCe ayant leur 'siège au chef­

'lieu devronf oomprendre dans leurs déclarations leur~ 


stocks de l'intérieur en indiquant les lieux de stockage. 


, ART. 4:, L'administration . locale pourra faire pro­
céder à l'estampillage des pièces de tissus déclarées, 

AIn. 5. La' vérification matérielle des stocks 
po'urra"ê!re effectuée par tous officiers de police 

, judiciaire' en· tous 'lieux et aucune entrave ne pourra 
, être apportée à leur droit d'investigation. 

ART. 6, Les, sanctions applicables ,en cas d'hl­
fraction aux dispositions qui précèdent sont celle~' 
prévues à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 
conmrmément aux termes de l'article 1() du décret '" 
du 2 mai, 1939. 
. Outre les' sanctions' pénales prévues ci-dessus, 
l'administration locale pourra procéder il la réquisition 
des stocks non déclarés. 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrê,té sera im­
médiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dàns les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tolis les bureaux de postes. 

Lomé, le 24 décembre 1941. 
J. de SAIr:IT-ALARY. 

Bovin. 

ARRETE No 721 réglenumtalli: la velli:e des bovill8' 
destittéiS à, l'abatage dans les villes de Lomé ~t 
d'Attécho. 

L'ADMINISiRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CIJEVAUER DE LA Lt::OJON' n'HQNNEUR, 

,COMMISSAiRE" D! FRANCE' AU Tao!) P; 1., 

. Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions .. 
et les pouvoirs du Commissaire de .la Rêpubllqùe au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du- Togo) modîfi~ par celui du 
20 juillet 1937; , , 
, 'Vu le décret du 2 mai 1939' portant règlemen,t d'adminis­
tration publique pour l'application, de la loi du' 11 juillet 
1938 sur Porganisation générale ,de la nation pOur le temps
de guerre -dans les. territoires d'outre·mer dépendant de Pau~ 
torUé du ministre des colonies, promulgué au. T.ogo' par arrêté 
nO 634/0, N. du ,2 septembre 1939; 

" ,Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad- ,', 
ministratian publique déterminant. les conditions, d'emploi des 
ressou'rces des territoires d'outre~mer dépendant de Pautori.té 
~du ministre des colonies, prQmulgué au Togo' par arrêté 6: 
du 10 novembre 1939; , 

Vu le, décret du 16 avril .1924 sur le mode de, promulgation', 
el de, publiçation des textes régl"l"entaires au Togo; • 

Le conseil d'administration ,'entendu dans ~ séance du 
23 décèmbre 1941; , 

ARRETE: 

ARTICLE-' PREMIER. Il ,est institué à partir du' 
]eT janvier 1942 dans les villes de Lomé et· d'Anécho, 
un marché aux' bovins destinés à la boucherie. 

Ce marché: se ,tiendra t{)US les premiers et' troi, 
sièmes mardiS de chaque, mois à Lomé, et les deu-:> 
xièmes .etquatrièrnes ,mardiS à Anécho aux emplace, 

. 'ments et aux' heures qui seront fixés -par les " 
'commandants de cercle.' "1 

ART. 2. - ,bans les cercles de, Lomé et d'Anécho, 
sonf int$'rdites' eil ,dehors des marchés ci-dessus définis 
toutes, transactions concernant les bovins destinés ii 
l'abatage. :; 

ART. '3.' ,-' Les sanctions applicables en cas d'In~ '.' 
fraction auX dispositions qui précèdent sont ,ceUes '( 
prévues à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 

'conformément aux termes de l'article 10 du décret 

du 2 mai 1939. 


ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

,Lom'é, le 24 décembre 194 L 
'j. de SAINT-ALARY. 
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Impôt 

ARRETE No 723 afjrogeanl t'arrêté nO 492 du ·23 nO­
vembre 194.0 fixallt le mode de perception ·de 
l'il11pôt dû par les indigènes de la catégorie ordi­

-naire dans la commune-mixte et ta subdivision 
administrative de Lomé. 

L'ADMINISTRATEUR. J:CN CHEr DES COLONIES, 
. C[1EVAL.lER DE LA UOlON 'D'HONNEUR, 

COMMISSAIJ<E' DE FJ<ANCE Ai; TOGO P. l., 

Vu le décret dU, 23 mars 1921 détèrminant les' attributions 
et les ,pouvoirs du ComnHssaire de la République au Togo; 

Vu le déé,et du 19 septembre 1936, portant rédudioIi des 
dépenses administratives du Togo, modifié par'. éelui - du 
20 juillet 1937; , ' , 
"Vu le décret du 30 décembre 1912' SUr le régime financier 

des ·'colonies;. ' . 
Vu l'arrêté du, 3 juillet 1922 fixant l'assiettl' 'de' l'impôt 

. personnel et·les acles'modificatifs suhséquents; ~ 

Vu l'arrêté 492 du 23 nQvembré 1940 fixant le mode' de 
perception 4t; l'impôt dfi par .les· indigènes ge la catégorie 
ordinaire dans la commune-mixte et la subdivisio!1 adliÛnÎS-. 

~ t~ative 4e Lomé; / 
Le conseil d'administration entendu dans· sa .séance d"u 

23 décembre 1941; 

ARRETE:. 

ARTICLE PREMIER. L'article 'premier de l'arrêté 
nO 492 du 23 novemhre 194,0 fixant le mode' de 
'perception de' l'impôt dû, par les', indjgènes de la 

- catégorie ordinaire dans la commune-mixte et ,la sub­
division administrative de Lomé est ainsi modifié,: 

« ,En application de l'article 3' de l',arrêté nO 28 
du 13 janvier 1937 susvisé, à partir de -l'exercice 
1942, dans re, ressort de la commune-mixte de Lomé, 
l'impôt de lâ catégorie ordinaire sera perçu sur rôle 
nominatif ». . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,com­
muniqué et pt;blié partout où besoin sera. ­

Lomé,l~ 24 décembre 1941. 

J. de ,S,\JI>iT~ALARY. 

-Co...m"II.,~MÎlI:t.,' ­

-ARRETE No. 724 portant approbatiQn du budget pr!­
':'ft mitil 'dis la commune-mixte 48 LOmé - Exercice 
• 1942. ' " , 

L'ADMlNISTRATEUR J:CN CIjEF _ "DES' COLONIES, 
"CHEVAL~ER DE LA L~OION D'H,ONNEÙa., 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le ~écret du 23 mars )92Î déterminant" les attributions
et' les poùvoÎrs du Commissaire de la République au' Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduct;on 'dès 
dépenses administratives, du Togo~ modifié' par. celui du 
20 juillet 1'137; 

Vu le décret. du 6 novembre 1929 por!.ant institution' des 
commuQes-mixtes au Togo; . 

Vu l'arrê:é', nO SY7 du 20 novembre .1932 déterminant le 
,mode de cons:~tlltioa) de fonctionnement; le régime 'administra­
tif et flna!lc:er des commu:1e;:~mixtes au Togo! ensemble tous 
textes le modifiant ou le complétant; _,' 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932; créaQt 'la' communë. 
inixte de Lomé, ensemble tous textes Je modjf~a:Jt ou le com~ 
pIétant; \ 

Vu Je' procès~verbaI de délibération, de la commission 
municipaIe en date du 14 novembre 1941; 

Le, conseil d'administration 'entendu dans sa séanq! du 
23 décembre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE .1?REMIER. Est arrêté le budget prilt\itif 
de la commune-mixte de Lomé 'pour l'exercice 1942 

_en recettes et en dépenses à la somme, de: SEPT-CENT 
,DIX MILLE SIX CJ::NTS FRANCS (710.600 francs). 

, ' , " . 
ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, cc,mnlU­

niqué et -'publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 24 décembre 1941. 

.J. DE SAINT-ALARY. ,i 

ARRETE' No '725 autorisaltt _la communll-mi.rür de 
Lomé, Il s'imposer en 1942 des centimes adi:litioJ1Jwls ,­
au priflci pat d(s cantrtbutiollS dirécies et lui at/ri-, 
buant certaines recettes. ',,' , . ,; 

L'ADMINISTRATEUli 'EN CHEf" DES COLONIES; , " 
,CHEyALŒR DE LA. L~,OiON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRJ:: DE FRANCE AU TOGO P. 1." 

Vu ,te déc'ret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la" République au -Togo'i 

_Vu iè décret du -19 septèmbre 1936 portant réduclion'· dos' 
dépenses administratives du Togo1 modifié par, celûi du 
20 juillet ,1937: -

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur lerégi~e finander 
des colonies i, . 

Vu j'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction­
nement. des comml!nes ~u TO~Oi 

, Vu .1~arrêté du 20 povembre 1932 créant 'la commune~mixte 
de Lomé; 

Le conseil 'd'administration entendu 'dans sa séance du " 
23 décembre 1941;, 

'ARRETE: 
.. \~ 

ARTICLE P~f:l\tIEJi. La commune-mixte est autori­
sée à s'impose. en 1942 des centimes additionnels -

, au principal des contributiôi)s directes jusqu'à concur­
rence· de 5., centimes • " 

ART, 2. - Il estatlribué pour 1942 à là comnnme­
mixte de Lomé: 

l ~ ­ Quatre cinquièmes dû produit de: 
Taxe rixe de J'impôt personnel (éuropéens et indi­

gènes),; , -
Impôt sûr la population flottante; 
Impôt' des patentes' èt licences; 

, Taxe sur les véhictiles; 
Impôt sur les propriét,és bâties-; 
Impôt sur les propriétés non bâties; 
20 c-. Totalité du montant du rachat des prestations. 

ART. 3,- Il est a«(ibué pour i 9.42 à la comirtune­
mixte trois quarts du produit dès.amendes infligées 
~pat les. tribunaux de simple police, de police correc' 
tionnelle et les il\ridictions contentieuses, pour les 

C contraventions et délits commis sur son Territoire.::, 

ART, '4. ~ n est attribué pour 1942 à 1~ com;nune­
',mixte de L<lnté trois'- quarts du ,produit des amendes 

administratives et 'des amendes prononcées, par les 
tribunaux indigènes pour les infractions commises sur 
son Territoire.' ',' ' 

ART, 5; - Le présent arrêté se'ra enregistré,commu­
niqué et publié partout où besoin se,a. ' 

Lomé,le 24 décembre 1941•. 

J. DE SAINT-ALARY,. 

":, 
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Circul..UôIl des Français el Elrapgers 8U Togo ' 

.ARRETE N~ 72& régleillelltanlla circulation des Fran­
çais et' des étrangers à l'intérieur du terriloi' e du 
Togo. 

, L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
'dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret. du 6 mars 1877 rendant applicable au Sénégal 
<et dépendances le code pénal mét~!,poUtain; .' 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législatioa ·applicabte 
.au Cameroun et' au Togo i 

Vu le décret du 10 septembre" 1935 fixant fes conditions 
d'admission au Togo des nationaux français et étrangers; 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création iJ.'un Haut­
'Commissariat de i'Afrique française; , 

Vu l'arrêté gO 518 du 20 novembre 1932 cr-éant la commune~ 
'mixte de Lomé; 

Vu l'arrêté nO 264 du 24 mai 1934 fixant à nouveau le 
périmètre urbain de -la viIle de Lom(;', 

Vu l'arrêté nO 287 du 31 mai 1934 'modifiant les limites 
·du Territoir~ de la commune~mixte de Lomé; 
. Vu .l'arrêté génêraf du 6 -septembrè 1941 réglementant la 

,circulation des Français et dC'S étrangers à l'jn-térieur de 
l'Afrique française; . 

Le con"seil d'administration ente'ldu d~ns sa séance . du 
23 décembre 1941 i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Toute personne fiançai se ou 
-étrangère n'appartenant pas aUX races de' l'Afrique 
noire se déplaçant à l'intérieur du territoire du Tog-o, 
hQrs de sa ciréonscription de résidence sera tenue; 

10 - de se munir d'un sauf-conduit délivré, après 
indication des mQtifs du VQyage, par les atitQnté~ 
administratives de,sa r,ésidence (com!llandant de cercle, 
chef de subdivision, commissaire ,de police); . 

20 de justifier de son ideJJtité ~ toute réquisi­
tion des agents de l'autorité par.la présentatiQn de la 
pièce d'identité officielle au vu de laquelle le sauf-
conduit lIura été établi. ' 

Les circonscriptions' de résidence pour l'application 
-du présent article sont les subdivisions administratives 
-de Lomé, Tsévié, Atakpamé, Palimé, Sokodé, Lama-
Kara, Bassari, Mango, cercle d'An écho et le terri­
toire de lacommuneémixte de Lomé. 

AIn: 2. Les dispositiQns de'l'articie premier sont 
,applicables :,aux personnes .françaises ou étrangères 
"n provenance des colonies ou territoireS du Haut­
Commissariat de l'Afrique française. Les sauf-conduits 
délivrés aux intéressés par leur colonie ou territoire 
<le résidence seront visés, avec l'indication - de 1. 
subdivision administrative de destinati,on, par les alItQ­
titis administratives du lieu d'entrée dans le territoire 
<lu Togo. 

}\IF. 3. - Le sauf-conduit prévu à l'article premier 
'Cst délivré pour un vQyage aner et [etour, satif men­
tion spéciale; il doit être utilisé dans le délai d'un 
mois à compter du jour de SŒl établissement, sauf 
prorogation, il ·sera présenté dans les 24 heures de 
l}arriVée aux autorités administratives 'du lieu de desti­
nation, qui y apposer-ont leur Nisaet le retireront s'il 
s'agit d'un vQyage aller. La validité au sauf-conduit 

, ­

pour le retQUT est subordonnée il l'accorriplissemenf 
1 de la formalité du visa auprès des mêmes autQrités .. · . 

'1 Après utilisation, le sauf-cQnduit aller et retour devra
Il être remis aux autQrités qui l'ont délivré. 

ART. 4. ~ Le défaut de sauf-conduit peut être sanc­
tionné par l'interruption du voyage et le ref.oulement 
des contrevenants à leurs frais sur la localité de leur 
résidence, sans préjudice, le cas échéant, des pour­

. suites administratives et judiciaires.
L 

ART. 5. - Sont dispensés du sauf-conduit prévu 
à l'article premier :, . . , 

10 - les fonctiQnnaires et militaires àinsi que leurs 
familles à condition qu'Us soient munis d'un ordre de 
service de mission, d'une feuille de déplacement oU 
d'un titre de congé dépassant 30 jours, la pièce d'iden­
tité à laquelle devra faire référence l'une ou l'autre de 
ces titres est par ailleurs toujours exigible. Sont égale­

,ment dispensés du sauf-conduit les enfants de moins 
de 15· ans lors,qu'ils sont accompagnés, leurs noms 
et prénQms sont alors inscrits sur le titre de circula­
tion' de la personl)e qui .les accompagne; 

20 les nationaux français résidant dans la commu- . 
ne-mixte de Lomé et le cèrcle d'Anécho, pour -'la, 
circulation sur la rQute et la voie ferrée Lomé-Anécho 

;'et vice-versa. 
Ces autQrisations .qui sont révocables ne dispensent 

pas les bénéficiaires de la présentation aux réquisi­
tiQns des autorités administratives, de leurs pièces 
officielles d'identité (passe-portsou cartes d'identité). 

ART. 6. - Les infractions aux dispositions. du pré­
1 sent arrêté sont punies d'un emprisonnement d'un
l, à cinq jours et d'une amende d'un à quinze francs ou 


de l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 7. _ Les commandants de cercle, le chef du ,1 
service de la sûreté et les _chefs de subdivision sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 24 décembre 1941. 

J. DE SAINT·ALARY: 

Bourses 

ARRETE No 729 camp/Nant el modilialtt l'afrêtA 
no 480 du 11 septembre 1939, réorganisant u! con­
cession des bourses accordées _aux élèves t;olltilluant 
leurs études hors tiit Territoire. 

L'ADMINISTRATEUR EN ÇHEF 'OES - COLONIES, 
CHI;VALI~~ DE LA L't:OION' D)HONNEUR, 

COMMISSAIl<E DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu Je décret du 23· mars ,1921 déterminant les attributions 
et le~ pouvoirs du Commi.ssaire de -la Républigue al! Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiolJ des 
dépenses administratives 'du Togo) modifié, par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu J'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation genérale 
d'e l'enseignement officiel au Togo, ensemble tes textes lmxU~ 
flcatifs subséquents;' 

Vu l'arrêté na 316 bis du 11 juin 1931 créant un ,examen 
des bourses dans les établissements scolaires métrop~1îtains; 

Vu la cîrcuiaire miuisférièlle nO' 4,741 en date du 14 oeto.. 
bre 1938; ­

Vu, Parrêté nO 478 du 11 septembre 1939 réOrganisant la 
concession des bourses scolaires au Territoire (articles 2' et 3); 

Le conseil d'administration entendu dans sa, séance .dù 
23 décembre 1941; 

l 
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ARRETE: 

ARTlCL-E PREMIER. - Les 20 et 3e paragraphes de 
l'article 12 de l'arrêté nO 480 dU- II septembre 1939 
sont 'abrogés et remplacés par les dispositions sui­
vantes: 

§ 2 1l0UVeIlU. - En principe, tonte bourse obtenne 
est maintenue jusqu'à la fin des études pour lesquelles. 
elle a été accordée. Elle cesse d'être payée dans le 
cas où l'intéressé doit . redoubler sa classe ou son 
année. Toutefois, à titre ·tout à fait exceptionnel, (ma­
ladie dûment constatée par exemple), et' après avis 
de la co.mmission' consûltative,. elle pourra être main­
tenue dans le cas où l'intéressé redoublera, mais une 

. fois seu~ement, sa classe ou son année. 
§ 3 llOuv(Jau.· - La bourse n'est jamais concédée 

à titre définitif et les parents.doivent.avant le 1er sepe 
tembre de chaque almée en redoubler par écrit la 
demande de maintien, en joignant un· certificat cons­
tatant le passage du candidat dans la classe supériéure. 
Ces demandes de renouvellement semnt obligatoire­
ment soumises à la commission conSultative. 

ART. 2. L'article 13 de l'arrêté nO 480 du Il 
septembre 1939 est complété. comme suit: 

En principe, toute bourse 'obtenue est maintenue 
jusqu'à la fin des études pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cesse d'être 'payée dans le cas où l'inté-' 
ressé doit redoubler sa classe ou son année. Toùtefois, 
à titre tout à {ait exceptionnel, .(maladie dûment 
constatée par exemple) et après avis de la commission 
consultative, elle ponrra être maintenue dans le cas 
où l'inté,ressé redoublera, mais une fois seulement sa 
elasse. ou son année. 

La' bourse n'est jamais concédée à titre définitif et 
l'intéressé ou son représentant légal s'il est mineur,' 
doit, avant le 1cr septembre. de . chaque année, en 
rèdoubler par écrit la demande de màinti.en, en joi­
gnant. un certificat constatant le passage du candidat 
dans l'année. supérieure. 'Ces demalldes de renouvelle­

.ment seront obligatoirement soumises à la commission 
consultative. 

ART. 3. :-'- Le present arrêté sera enregistré: commu­
niqué et publié partout où bes·oin sera. 

Lomé, k24 décembre 194 L 
J. OE SAINT-ALARY. 

Dlstllla.le 

ARRETE·No 754 autorisllllt M. R. E ye/lel/ne . à im­
porter, et à déllm'ir des alumbics et autres appareils 
de distillation,. ci rég!cmentant les opérations de 
disti~lation indusiriel(e des fruits et graines da pays. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF Des COLONIES, 
CHEVAUER; nE LA LtœoN IYHONNEU1\, . 

COMMISSAIRE DE. FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre .1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo" modifjé par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le" décret du 25 juin 1940 créant un Haut~Commissariat 
de l'A ftique fran.çais~ i ' 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous les actes modificatifs subSéquents; 

Vu le décret du 22 mai 1924 rendant.pplkables au Togo les 
lois et décrets promulgués en A. O. 'F-. 'antérieurement au 
ter janvier 1924; 

Vu le décret du_ 29 juillet 1916 prohibant la détention et 
la circulation des alambks en A. O. F. modifié et complété 
par le décret du 31 janvier 1929; 

l' 

: ' 

__~~_.... 

Vu le décre! du 17 avril 1936 modifiant le décret du, 

29 juillet 1916 susVisé, rendu applicable au Terrîtoife par

décret du 12 mai 1937, promulgue au Togo ·par arrêté 292: 

du 14 juin 1937; 


Vu le décret du 14 décembre 1927 portant réglementation 
des établissements dangereux, insalubres ou 'incommodes dans 
le territoire du Togo et toUs actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementatio"n 

douanière dans le territoire du Togo promulgué par arrêté dt\' 

30 décembre 1926; . 


Vu l'arrêté' 19.8 du 5 avril 1939 portant réglementation 'du 
senice de:; douanes dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 654 du 21 octobre 1933 réglementant l'impôt 
de la pa.tente dans le territoire du Togo et tous ades modl~ 
fitatifs subséquents; . 

, Vu l'arrête. nO 606 du 15 novembre 1930 réglementant 
les licencr.s dans le territoire du Togo et tous actes modi.. 
ficatifs subséquents; 

V" l'arrêté nO .753 du 24 décembre 1941 instituant ao Togo 
une taxe de consommation intérieure sur l'alcool obtenu par 
distill.lion. industrielle de fruits et. graines du p.ys; 

Su'r la proposition du chef du s~rvice des travaux publics. 
et des mines du . Togo; . . 

Le ronseil d'administration entendu âans sa séance du: 
23 'décembre 1941; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

PRINCIPES 

ARTICLE PREMIER.M. R. Eychenne est autorisé. .,
à importer et à détenir des appareils complets dest::: 
nés à la fp.brication d'alcools industriels provenant 
de la fermentation de fruits et graines du pays. 

ART. 2.' - M. R. Eychenne est également autorisé 

à détenir et à mettre en drculation les pr-oduits 

alcooliques distillés au moyen des appareils précités. 

sou's la réserve expresse que lesdits pmduits ne pour­

ront être utilisés qu'à des fins industrielles à l'exclu-­

sion' de tout autre usage. 


ART. 3; - Les alcools produits devront être déna­
turés dans les centres de distillation selon l'un des ; 
procédés énumérés aux artides 26 et 27 ci-après, 
selon qu'ils devront être utilisés oomme earburànt -ou 
comme combustible. 

Toutetois la fabrication d'une certaine quantité 
d'alcool neutre :pourra être autorisée et. fixée chaque 
année par le Commissaire de France après avis du 
chef. du service de santé et sur la proposition du­
chef du service des travaux pnblics pour les besoins 
en alcool à haut titrage des services sanitaires 'et 
médicattX; ou, éventueliement, d'autres services publics 
ou militaires. 

ART. 4. - Les appareils importés en. vertu des 

dispositIons du présent arrêté ne pourront être ni 

prêtés ni vendus pour quelque cause que ce soit, 

sans autorisation préalable du Commissaire. de France, 

après' avis du chef du service des travaux publics. 

et des mines. 


TITRE Il 

FONCTIONNEMENT 

ART. 5. ~ Il est prévu Finstallation d'un seul' 

centre de distillatio(l à Lomé. 


ART. 6. - Un plan détaillé 'et complet de chaqUe 
installati-on sera adressé au Commissaire de Franct 
au Togo (direction du service des travaux. publics) 
avant la mise "n rQute des .'appareils. -' 

Ce plan. sera acoomp~gné de l'indication de la capa­
cité des chaudièr~, appareils de distillation, citerneiit 
et vaisseaux existant dans . l'\lsine., 

http:Dlstllla.le
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. Les ,citernes, bacs, cuves ou vaisseaux destinés il ART. 14. -Chaque centre de distillation sera po~r­
recevoir les produits fabriqués seront installés sur vu, par [es soins de M.Eychenne, de~ ,appareIls ,l, 

. des sllpports à jour àyant au moins 0 m" 60 de .hau-. destinés au mesurage et all pesage des reclplents ou 
teur, 'Chaqùe chaudière, appareil de distillation, citerne, réservoirs utilisés pour les transports d'alcool. 

vaisseau et récipient quelconque recevra Un numér<l 
 AR~. 15: ,_.- L~s tonneaux, bidons, et' autres réci- ' ..
d'ordre avec indication de sa contenance en litres, pients employés au I,ogement et au transport des

Le numéro et l'indicatiQn de la contenance seront , produits.de toute espèce seront nécessairement en fer 
peints à l'huile en ca"ractères âyant au moins 5 centi-. Il' munis de bouch.on à vis, avec dispositifs permettant
mètres de hauteur. lin plombage. , .Toute m<>dificatii:m ou extension quelconque ap­ ' Ces' récipients devront présenter [a marque mdlca­
portée li d'agencement initia.1 de l'usine entraîn.e !fiee de leur numéro d'ordre, de leur capacité,et,
l'obIigaHon de déposer préalablement un pl~ rech' si celle-ci es! supérieure à 5.ll litres, de leur tare et
ficatif entre les mains de l'agent. de surveIllance, de leur poids brut. .. .
Il en sera rendu compte au Commissaire de France Toutes les ·opérations de l'emplissage de fûts ou
(service des travaux publics) auquel un plan des 

'1 

réservoirs ell vue de l'expédiHon des alcools se feront 
nouvelles installations sera également adressé, I.i . en pré~ence et. sous le contrôle des ,ag~nts de l'admi­

AIn. ï. - Toute oommunicatioll intérieure entre [. i . nistr'l.tion chargés du contrôle de 1usme. 

distillerie et les ·bâtinients 'voisins non occupés par 

le chef de distillerie est interdite, Toutef.ois; un gar­
 1 TITRE 1II 

dien pourra être logé dans l'enceinte de la distillerie, 1 CONSTATATIONS DES QUANTITÉS n'ALCOOL PRODUITES _ 

lQrsque la maison .d'habitation du chef de distillerie:, RECTIFICATION __ DI"NATURATION - COLORATION 

sera eil dehors de ladite ence.inte_ 1i _ TENUE DES REGISTRES 


'i 
ART. 8. -, Les capacités des chaudières, appareils Il ART, 16, Les produits de ·la distillation et de la 


de distillation,· citernes, vaisseaux et récipient quel- rectification ne pourrQnt être recueillis il la sortie 

conque SOI1t vérifiées par jaugeage et au beooin par I! des appareils à distiller qu'en présence du chef ?e 

empotement.· ',' distillerie, lequel est personnellement responsable VIS-

Ain. 9. ~ M, R, Eychenne ·,est tenu de·fournir les à-vis des agents chargés du contrôle, de toutes les ,. 
ouvriers et ustensiles nécessaires tant pour le jaugeage quantités d'alcool fabriquées· et entreposées, . . , 

. des vaisseaux que pour le pesage et le mesurage des ART. 17. ,- Toutes opérations de transvasement et1 

matières premières ou produits obtenus lors des exer- de livraison des .produits aJéooliques ne pourront 

cices, récensements ·ou inventaires, 'auxquels auront ;·1 être effectuées qu'en présence du chef de distillerie 

à procéder Ù~S agents contrôlant l'établissement. Cette 1 et sous sa responsabilité. 

obligation s'étend à la fourniture de l'eau en càs de" ART. 18. -,-Le chef de distillerie doit tenir un 

jaugeage par· empotement. 1i r.egistre de !l)ise en fermentati9n C comportant sans 


ART. W. - Tout récipient destiné à recevoir de interruption ni lacunè: 

l'alcool y oompris le cas échéant la chaudière de :1' 10 -'A l'instant QÙ le" jus 'ou les matières pre­
chàque 'rectificateur, doit être muni d'un indicateur :, l,. mières commencent il être versés dans la cuve: 

avec tube de verre présentant extérieurement le niveau i Le numéro et la contenance de cette cuve; 

du liquide. 'II La date et l'heure du commencement de l'opération;

L'échelle de cet· indicateu'r est graduée en centi- 20 _ 'A la fin au chargement de chaque cl\Ye : 

mètres, Les récipients destinés il recevoir les liquides !1 L'heure à laquelle le chargement .est terminé; 

alcooliques seront scellés et ne commnniqueront entre 1i Le poids des matièr.es premières ou le volume des 

eux ·et avec les alambics que par des tuyaux agencés jus introduits;. . 

de manière qu'on ne puisse détourner ces produits. il 30 Quand ·la fermentation est terminée: 

Les robinets adaptés il ces tuyaux et allX bacs devront' La date et l'heure il laquelle la fermentation a 

être maintenus fermés, soit par un cadenas ou pat" , 

.. ~ l' d' 1: cesse; .
un polmb, soit par. tout autre moyen agree par a ml-! Le volume et la richesse alcoolique du ",contenu de. 

nistration. ~ l! la cuve; . 


Arn. 11)- La destination de chaque récipient dans 40 ~ Quand le contenu de chaque cuve de fermen­
lequel sont, reçus les produits de la ,distillation QI! tation est mis en distillation: 

de la rectification doit être indiquée par l'une des La date et l'heure il laquelle on commence il extrai~e 

mentions suivantes: le jus fermenté; . 


Flegmes; L'heure il laquelle la cuve est vide. 
Alcools à repasser; ci ART. 19, _ Les opérations destinées il oonstater \a, 
Alcools achevés; il densité des jus, des matières avant et après fermen-
Huiles essentielles. 1,'1, tation, ainsi que. les· prélèvements d'échantillons aux 
Ces mentions sont indiquées sur les récipients ainsi fins d'analyse, seront effectués en présence du chefl, l, 

qu'il est spécifié à l'avant-dernier. alinéa de rartich~ 6, de distillerie. 

ART. '.12. - 'Toute quantité .'d'alcool trouvée, soit il' 
 ART. 20. - Aucune quantité de flegme ou,d'aloooi. ,

dans les tuyaux soit dans les récipients atitres que· l, à repasser ne peut être introduite dans l'appareil il 

ceux dont il est question aux articles, 6, 10. et 11, il 
 rectifier sans que mention en soit faite dans les 
est réputée fabriq' uéeen fraude et, saisie. . 1: registres de la distiIle~iI~, .

:1ART. 13. ~ L'administration des douanes du terri- 'l'i: Cette inscription comportera: . 

toire du Togo pourra exiger; si eHe le juge nécessaire, 10 - La ·nature, le volume et le degré des flegmes 


. que les appareils à distiller ou.à rectifier soient munis i et produits à repasser; 
de compteurs· agréés par elle et installés dans les 20 - Le numéro des récipients d'où ces produits 
oonditiQns ·,qu'elle déterrninera. doivent .~tre extraits;il 

.~ 

.i 
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30 - La date et l'heure du chargem,entde l'ap.'i' " 
ART, 29, Les locaux où ,s'opérera la dénaturatiolJ 

pareil. 
Il est donné décharge des quantités d'akool intro­

duite~ dans les appareils à rectifier. 

, ART. 21. - A la fin de chaque journée les produits 
de 'la rectification sont pris en charge pour la quantité 
d'alcool qu'ils contiennent., , 

Al<T. 22. - Il est interdit de prélever aux éprouvet­
'tes aucune quantité d'alcool sauf pour les besoins ail 
la dégustation; les éprouvettes seront scellées herméti­
9uement de fa,Çon qu'elles ne constituent 'pas un ,point 

'd'interruption du coulage, en vase dos, un robinet 
avec dispositif en permettant le scellement, sera seul 
ménag~\ pour permettre les prises d'échantillons pré­
vues Cl-dessus~. 

. -	 . '" 
ART. 23. - Il '.est tenu mi com.')te général chargé 

des quantités d'alcool extraites des bacs-jaugeurs. et 
év.:ntueHement des excédents que pourraient faire 
ressortir les inventaires, ainsi que les quantités 
d'alcool conservées dans les bacs-jaugeurs à la fin 
des travaux. ~ 

,Le compte est déchargé des quantités d'alcool pro­
duites d livrées et des quàntités restantes après 

'ehaque opération. 

ART, 24. ~ 11 est tenu en outre lin r~gistre spédal 
présentant ,la, situation de tous, les récipients oonfe­
nant de l'alcool dans l'établissement. 

ART. 2&. - Il êst alloué annuellement pour outil­
lage, coulage, soutirag~, affaiblissement de degrés et 
tous autres déchets de magasin une,déducHon dont 
le taux est fixé à 5°10 du stock moyen. 

L'administration pourra acoorder décharge des quan­
tités d'alcool dont la perte aura été, régulièrement 
constatée. 

DÉNATURATION 

10 - Carbural/t 

ART. 26: - L'alcool industriel destiné à être utilisé 
comme carburant sèrà dénaturé par l'un des procédés 
suivants: 

10 - Mélange de l litre de benzol additionné de 
10 grammes d'huile' anthracéniqUe par hectolitre 
d'alcool pur à \.00 degrés; 

20 ~ Mélange d'huile de ricin dans la proportiolJ 
<le 0,05 à 1010 ; 

30 - Mélange, d'huile de goudron de hoüille à 
raison de 250 clc par hectolitre d'alcoOl pur; 

,4<> ~ Mélange de t~il1ture d'aloès dans la propor­
tion de 100 grammes par he,ttolitre d'alcool. 

En outre l'alcool carburant sera coloré à l'aide de 
fu()rescéïne ou de bleu de méthylène 'ou d'éosine, 

2<', - Combustibles 

ART. 27.. La dénaturation de l'aloooi devant être 
utilisé comme' combustible sera 'obtenue par l'un de~ 
procédés, ci-dessus mais ne subira pas de coloration, 

ART. '28. - Dans le cas oU M, R.' Ey~henne se 
trouverait, 'ell raison des ciroonstances, dans l'impos­
sibilité de se procurer cri quantité suffisante les 
'matières ou prOduits précités, la dénaturation, et; la 
'coloration seront obtenues par tout, autre procédé 
,approprié soumis à l'approbation préalable. dit Com: 
missaire de France (service des travaux publHSS). ' ,. 
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ii ainsi que les magasins où senont logés les alooois 
dénaturés· devront être' comjllèfement .séparés des, 
locaux oontenant les appareils à distiller et à rectifier 
ainsi que des magasins cont~nant de l'aloooi naturé. 

ART: 30. - Les cuve' daos les quelle, <'opérera le 

mélange de l'alcool et du dénaturant devrptit être 

isolées, bien éclairées et reposées sur, des supports 

11 jour. 


Ces supports doivent avoir au moins un mètre au­

dessus du sol et il doit exister autour des cuves un 

espace libre d'au moins 0 m., 60. 


Chacun de ces récipients est muni de deux tubes de " 
, 

niveau avec tube en 'verre et curseur, leur couverclé 
doit être mobile dans toutes ses parties et disposé 
de manière, àpouV<lir être enlevé entièrement lors 
des opérations. Ces récipients sont numérotés et por­
tent l'indication de 'Jeur 'oontenance comme tous les 
récipients de la distillation,<, 

( 

ART, 31. - Les opérati"ms de dénaturation seront 

enregistrées dans les mêmes conditiolls que œll.:s 

prévues aux articles 17, 18 et 20, ' 


AIlT. 32. -Chaque expédition d'alcO<lI dénaturé 

destiné à être utilisé' comme combustible devra être 

opérée sOliste lieu d'un acquit-à-caution dont la 

durée de validité sera égale à celle nécêssaire au 

transport., 


ART, 33, - La rectification de l'alcool, dénaturé est 

interdite. 


ART. 34. - Toute infraction aux dispositions du 

présent arrêté sera punie des peines prévues par les 

décrets du 29 juillet 1916 et du 31 janvier 1929 

réglementant l'importation, la déteption et la circula­

tion ges a[ambics en Afdqllc occidentale française. ' 


TITRE IV 

SURVEILLANCE 

ART. 35. - La surveillance de jour. et de lIuit sera 

exercée par le commandant du 'cercle de Lomé, le 

chef du service de l'agriculture et le chef du service 

,des travaux publics ou leurs délégués. 


Le 'contrôle portera ,Ilotamment sur les poids, dé 

fruits et graines apportés auxdistUl.:ries; la quantité, 

consistance et 'qualité des moûts obtenus et des 

alcools produitl', ' 


La comptabilité du centre de distillation sera com­

muniquée, sur leur demand~, aux autorités chargées 

du contrôle. ' • 


TITRE V 

flSCALITÉ 

ART. 36, - La produchon d'alcool iridustriel de 

fruits et. graines du pays ayant' pour but de venir 

en ,aide à la production agricole en parant au mailque 

de carburants d'autre 'nature; l'exportation de distit­


'lation de M, Eychenne' est exemptée des taxe~ 

'compensatrices, des 'droits de dou,ane, ainsi que de!, 

taxes de circulation et de oonsommatiol),' en ce qui, 


, concerne ,exclusivement l'alco01 indllstriel devant être 

utilisé comme carburant. ' 

ART. 37. - Le contrôle fiscal sera' exercé par les 

agents du service des douanes OU à défaut par' des 

agents de l'administI:ation locale 'habilités par le 

gouverneur. 	 ('" 

• 
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. ART. 38. ~ Une comptabilité spéciale . portant sur 
les quantités' fabriquées, seratemie en distinguant 
celles " destinées à la carburation, à la fabrication 
d'alcool déllaturé, à la' parfumerie et chaque livrâisOli 
devra comporter J'inscription du nom du destinataire. 

ART. 39. - L'alcool destiné' à être utilis.é· comme. 
combustible ou pour la parfumerie reste soumis aux 
taxes 'de' conoommatioqet circùlation prévues par 
les textes en vigu~ur. 

ART. 40. - Le commandant de cercle de Lomé et 
les chefs de service des douanes, (je l'agriculture et 
des trav./lux publiés' sont chargés de 'l'exécution dù 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communi­
qué partout QÙ besoin sera. 

Lomé, le 24' décembr~ 1941.. 

J. de SAIN1-ALARY. 

. Energie éleclrique 

DECISION. No 755 fixant ta vl!leur des Î'IiJ.'f1X entrllltt 
MIlS' la form.tlle de réajustement des tarifs de venle' 
de l'énergie électrique pour le 1er semestre 1942. 

L'ADMINISTMTEUR' EN CHEF DES 'COLONIE~, 
CHEVALIER OE LA ,LÉOION D'HONNEUR, ; 

COMMISSAI~E DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

,Vu ledéeret .dli 23 mars 1'121 détermin.6t les attributions 
et. les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu. lé déeret du 19 septembre <1936 portant réduetion des 
dépenses administratives' du 'Togo; modifié par celui' du 
20.juillet 1937;, 

Vu' le cahier des chargês de la concC$sio.l par le territoire 
du Togo' d'une. distributjon publique' d'.éncrgie él!!ctrique 
annexé à ·la. convention en date du Il juin 1931; et particu~ 
lièrement Partiele 11 de ce cahier d!!S charges; 

Vu les propositions en date. du 20 décembre 1941 de la . 
Société contessionnaire; . . 

Sut la . propositJon dt! éhef du servjc~ des 
et <les, mine. da, TClgo, ehargé du ~ontrol!, de 
d'énergie électriquej' 

Le (onsell d'administration entegdu da~ 
23 décembre 1941; 

Df;ClDE; 

trav3,,!x" pub~ic5 
la dlstTlbullon 

sa séance du 

ARTICLE PRÉMIER. - Les valeurs des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs' de vente 
de l'énergie ,électrique sont fixées comme suit pour
'Je' 1eT semestre 1942; 

C­ 1.175,1919 
CI 2.439, -
Mo 1,'724 

Mi '. 1,@2 
1-.. . 387,· 50. 
Ir ; . . 565,. '. 

'ART. 2. ~ En application de ces' cœfficients, les 
différents 'tarifs à mettre en vigueur pendant le 1er 
semestre 1941 sdnt ,ainsi déterminés;' 

. A. ....,. Pour les particuliers 

10 - Pour Lomé: ' 

Prixrlù .kwh - Lumière 

Prix du kwh'. - Force 


20 Pour Anécho: 

Prix du kwh _ Lumière 

Prix du~wh -'. 'F<>rce ' . 


, 
" 

738 il 
5:83 !i 

8,15 
6,60 

B. -. Pour l'administration 
10 ..c:. 'Pour Lomé : 
Prix du kwh - Lumière 
Prix du kwh - Force. 

. .. 20 - P<>ur ~nécho;. 
Prix du kwh Lumière 

Prix du kwh -- Force . 


-.' . 

.' 


ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 

communiquée èt publiée partout où besoin sera. 


Lomé, le 24 décembre 1941. . 

de' SAINT-ÀLAAV. 


_~~.::.....c'--_ 

<;on~titutjon de "provision poUr te8 dépenses 
. 'e/fed.." d .... ,la Métropole . 

ARR,ETE. N0 773 fixant.te mantant de la provision. 

mellSuette Il èonstituer Pl!lJ.I' les dépeluies â. effeduer 

tUrtts la MétrlJpole. au coars de l'fumée 1942 . 


L'ADMINISTRATEU~ EN CHEr DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA, LÉOION ,.D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1:, 

Vu le décret du 2., mar. 1921 détermj'nant leS' attributidllS 

et lî:s ,pouV<Jirs du Commissaire de la République au Togo;. 


.Vu Je .déc~et du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépel1ses administratives du TogoJ modifié par celui du 

20 juillet 1937;, . 


Vu les articles' Q54 et 255 du décret du 30 décembre 19)2 

sur le régime financier de3 colonies;, _. 


Vu -Parrêté - interministériel en date du 22' octobre 1929, :: 

fixant les modatités afférentes aux dépenses à· effectuer en .' 
F rançe, en. Algérie l dans· les colonies. et P<\lyS de· protectorat; 

Vu le télégramme officiel .no 405 p; 2/A: en date du )9 no­

vembre 1941 du Haut-Commissaire de -l'Afrique française 

à' Commissaire' de France au',Togo; . ..' " 


Vu hi té,égramme officiel n- ·605 f. ~n' date du 21 novembre 

1941 du Comrriiss'aire d~ France au Togo à Haut-~missaire 

de l'Afrique français~j " , . , 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le montant "e la pr.ovision. 


menSuelle à constituer par' le budget local du Togo 

pOUr les dépenses ~ effectl,!er hors. du Territoire .pen­

darit' l'année 1942 est fixé à SIX CENT 'MILLE .l'RANCS 

(600.000' irs.).·· . 


ART. 2. La provision devra être, effectuee au 

plùs tard le .25 de chaque mois pour le mois suivant 

au moyen d'tIn mandat au chapitçe d',ardre du' budget 

local. . 

, ART. 3.' ":'-Le présent arrêté sera em~egistré, corn­


'. muniqué ét .publié partout où besoin sera. 
, . Lomé, le 29 décembre 1941: 

• J. de ~A1NT-ALARY. " 

, Budget loc,;1 

exercÎce 1942 
. . "'l 

ARRETE N- 774 "indimt proviSOIrement exécutoire 
le bddget local pour l'exercice 1942. .~ 

['ADMINISTRATEU~. EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉmON otH::.lNNEURJ ~j 

COMMISSAIRE' DE FRANCE AU ToGO P. 1., 
Vu le déèret du 23 mars 1921 détermhant les af!ributions 


et les~ pouvoirs du. Commissaire de [a Rép~b:ique aù Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936.' portant réduClion. des. 

dépenses admi,üstrath'es' du Togot modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 'i 

Vu Je décret du 30' dé~embre 1912 sur le régime financier 

des (.;oloi1ies, no!amment en son artic!e 7(); 


" :~'Ç " 

6,29 
5,05 

7,07 . 
5,83 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER,' -. Es! rendu provisoirement exé· 

ou!oir6 pour .l'exercice 1942, le budget local, approuvé 
en conseil d'administration dans sa séance du 23' dé· 
cembre 1941, arrêté en recettes et· en, dépenses à !a 
somme de: CINQUANTE NEll\' MILLIONS CllNT' TRENTE 'i,' 

ET VN MILLE SEPT CENT CINQVANTE FRANCS Il
l

(59.13L750 francs). 
,1 

ART. z: - Le présent' arrêté qui aura son effet 
pour 'oompter du 1cc janvier 1942, sera enregistré, 
communiqué ef p1\blié paroou! où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1941,. 
J: de SAINT-ALARY. j i' 

'l' 
'1

ARRETE No 776 fiJCU.nt pou.r 1942' les taux des 
cotisattoltS des soclét(js indigèll8s de pré.voya/ICe; 

1
de seCOUrs et de préts nWfllel$ agilcolesaa Togo. li 

L'ADMINIST~ATEV~ EN CHEF DES COLONIES, 1 

, i, CH.eVALIER DE LA LÉOION D'~l,m(u-R, 
. COMMISSAIRE DE F~ANéE AV Tooo P. ,'1., 

VI't. le décret du 23 mars 1921 déter"minant les attributions 
èt les pouvoirs du Commissa:ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ,des ' 
dépenses administratives du Togo, modifié p~r celui du 
20 juillèt 1937" " 

Vu le décret du~ 3 novembre 1934 relatif' aux. Sociétés i: 
indigènes de prévoyance au Togo, modifié, par le décret du i 
31 juill~t 1937; , ' '. ' 

Vu l'arrêté no, 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des. Sociétés· indigènes de prévoyance, modifié !: 
par l'arrêté nO 116 du' 24 févri.er 1938: 

. Vu les arrêté, n'" 388 'et 589 des ri juillet et 14 novembre l' 
, 1937 portant créati,," des différentes Sociétés indigènes du l' l,' 

Territoire, modifiés "par l'arrêté nO 28 du 17--janvier 1939i 
. Sur la, proposition des consèi1s d'àdministration des. Sociétés 
indigènes de prévoyancej . " ' " i, 

ARRETE: 
,ARTICLE PRE~lE~. - Les taux des cotisations. des 

Société~ indigènes de préVroyance, de secours et de' 
prêts mul'llelsagricoles sont fixés, ainsi' qu'il suit 
pour l'ann"ée 1942: 

Frs. 
Société indigène de prévoyance de Lomé 10.-~ l, 

Société indigène de' prévoyance de Klouto 7, ­
Société indigène ge prévoyance' d'An écho 6,-
Soeiété indigène de préooyance de Tsévié,'. 5,50 
Sociétés indigènêS" de prévoyance de.Sokodé, 

l:ama-Kara et Bassari ' . . . .,,:.,',. 5,­
Société indigène de prévoyance de Mango : 4,50 

1;ART. 2., Le prése'nt arrêté sera • enreglstré, com· , i muniqué et publié' "ar(aitt,où beS9in sera, 

:Lomé, le 30 décembre 1941. 

J. de. SAINT-ALARY. i, 

, il 
,.

RlclA' 

ARRETE No 180 interdisant l'ach:Z/; da' rici'! p.ar lq 

commerce. 

. L'ADMINIST~ATEVR EN CHE!' DES COLONIES, 

CHeVALIER DE LA LiorON O'HONNEUR! 

, COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO P. 1., 
- Vu le décret du 23 -::mars '1921 déterminànt les attributions 


et les pouvoirs ,du Commî$saire de la République au Togo-; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 port,"t réduction des 


dépenses administratives du Togo, modifié par. celui du 

20 juillet 1937;, 


Vû le décret "du 2 mai 1939 ·portant règlement d'administra­
Hon publique pour l'application de la 101 du 'Il juillet· 1938 
sur, t'organisation générale de la nation pour le temps, de 

. guerre dans les territoires d'outre-mer dépendant de l'autorité 
du ministre d~ _coJonies, potamment en son article 10; ­

Vu le décret 'du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
,et de publication des textes réglementaires au. Togo; 

Vu la lettre·circulaire no 929 s. E. P. du 19 décembre 1941 
de M. le Haut~Commissàire de J',Afrique française Î ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER Es! 'interdit da~s tout le terri· 
toire du Togo l'achat des graines de riei'!. par le: 
commerce, . 

ART. 2; ,- Les sociétés indigènes de, prév,oyanc~ 
sont chaFgées de l'achat et du stockage de' ce proiluit 
en vue de l'extension des cultures au Togo et éven­
fuellement dans d'autres oolonies. 

ART., 3. - Vu Furgence, le présent arrêté sera 
immédiate!11ent applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lo!11é., dans les I)ureaux des cercles et sub­
<liyisions ainsi que dans oous les bureaux de postes. ,\ ' . 

\..orné, le 30 décembre 1941. 

J. de SAINT.ALARY,; 

Pesle- bov'inc 
--', 

ARRETE N° 781'abtogeant l'.art~té no 90 dt!; 26 fé­

vrter 1941 décleran./: infectés de peste bovine cer· 

tains cantons de la su.bdivision outo./tO'";è de MaJlgo. 
 ., 

L'ADMINIST~ATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 

CHEVALiE,R DE LA LéOlON' D)HO~NEUR; 


COMMISSAIRE DE FRANCE AV TOGO P. l", 

Vu le décret du 23 mars 1921 .déterminant le, attributions 
et les pouvoirs du ,Commissaîre de la République au .Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction deS " 
. dépenses administratives du Togo, modifîé par celui "du ", 
20 juillet 1937; 

Vu, l'arrêté du. 2S octobre 1933 organisan,t J'inspection 
vétérinaite et l'élevage; - . 

V.U l;arrêté nO 423 du 26 juillet 1937 réglèmen~n! l'impor· 
tation et ,l'exportation des anÎmaux par ·voie de terre et régJe~ 

. mentant la circulation du b~tail au' Togo! ' , 
Vu Parrêté no 90 du 26 février -194f"dédarant infectés de " 

peste bovine certaÎns cantons de la subdivis'ion âutonome de"",,: 
Mangoj' .e, 

Vii' la, lettre, nO .9Q du. 19 décembre 1941 de l'Inspecteur ;~ 
vétérin~re;' . - ,; 

'. i~~
ARRETE: 

ARTIcLE' PREMIER.- Est et demeure abrogé l'ar· ,~ 
rêté nO 90 du 26 .février 1941 déclarant infèctés de .; 

'peste bovine certains. cantons de la subdivision auOO, ' 
, nome de Mango.' , '.' ' 

, ART. ,2. - Le chef de la subdivision aulxll1ome,. de 
Mango èt l'inspecteur chef' du service vétérinaire ,et 
de l'élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne,' 
de l'exécution du présent arrêté qui ser,! enregistré, ,) 
communiqué et publié partou~ où besoin' sera. ., 

Lomé, le 30 décembre 1941. 

J. de SAlNT·ALARY. .\ 
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ARRETE No 783 fixant les m~rcuriales OlliL'Mles 
pou; le 1er semestje 1942, ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
-CtU!VAUEI. De LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le élécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs. du CommissaÎre de la République au TogQ; 

. Le ronseil d'administration entendu dans sa séance dû 
- 30 décembre 1941; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMlI!ll. ,Les droits " ad valorem " ap­
plicables aux marchandis~s à. l'entrée et il la sortie 
du territeire du T\lge semnt liquidés par le service 

. des douanes pendant le 'ler semestre 1942, en con­
formité des indications du tableau l,. ci-annexé, qui' 

. serviront également à l'établissement des statistiques 
1 du cemmerce·pendant la même périede:. Vu le décret du 19 séptembre· 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du m. ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera
20 juillet 1937; . 

l ' perçue selen les valeurs prévues aux tableaux 1 et 2 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de pro­

mulgation et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu. l'arrêté ,du 4 mai 1938 instituant une commisSion 

des mercuriales j 
Vu l'arrêté du 6 nov.émbre 1928 fixant les taxes ,à percevoir 

à l'entrée_ du territoire du Togo des produits d~ toute origine 
et de toufe provenance; , 

Vu l'arrêté du 23 J'umet 1935 déterminant le taux et les 
règles de perception e la taxe sur le, chiffre d'affaîres" et de 
la. taxe compensatrice; 

Après avis de la commission des mercuriales dans sa séance 
du '27 décembre 1941; 

ci-annexés se complétant. . 
ART. 3. ~~ Vu l'ilrgence, le présent arrêté est rendu 

immédiatement applicable et sera affiché dans teus 
les bureaux des circonscriptions administratives, de 
pestes du Territoire et dans rous les lieux d'usage.' 

ART. 4. -' Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 'où. besoin sera. 

Lomé,.'le 30 décembre 1941. 
J.' de SAINT-ALARY. 

TABLEAU 

DES' MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE PRE,\!JER sE~fESTRE 1942 POUR 

LE CALCUL DES DROITS « AD VALOREM» A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO ET A 

L'ÉTABLISSEMENT DES ST ATISÙQUES DU COMMERCE 

DÉSIGNA TION DES MA RCHAND!SES 

Alcools dénaturés 

Amandes de karité. 


Amandes de p~lme. 

Bœufs. taureaux et va~ches 
Vea,ux et génisses. 
Mo'utons. 
Chèvres 

~ 
Animnux viv.mts 

Porcs. , 
P9ulets. . 

Volailles. Pintades. / . 
Canards :. \ 
Dindons. 

en coques
Arachides - . 

décortiquées 
salé Olt en boites métalliques.Beurre 
nOn salé autrement présenté 

Bière en bouteilles (bouteilles comprises). 
Biscuits de nler \ lêg.limanl.ucré8 - m,ins di 1. % di '.CllI (8).

? non sucrés 

Bougies de toutes sortes 


Bouteilles et flacons ~ plus de 0 lifre, 50 
de 0 litre, 10 à 0 litre, 50

importés pleins 
moins de 0 litre, 10 l " 

1 Cacao en fève 

, ~" 

IjNITÉ' VALORISA1'ION 
DE DU PREMl E R SEMBSTRE 

VALORIS'ATJON 1942 

L·hectolitre. 900 Crs. 
100 ldlogrllmmes brut. 160.­

J·O'· 190-­
non 1'9! 170 ­

800 ­
350 . ­
120 - ­
100 ­
100 ­

.8 ­

30 --'­
100 

100 kilogrammes brut. 210 . 
260 ­

100 kilogrammes h brut· 3.600 
' ­ 3400 ­

L'hectolitre. 1 (1 ) 850 ­
100 kilogrammes h net. i 550.­

500 
. 2.500 , ­

Le eç::nt, 200 ­
140 "'­
100 ­
450 - ­100 kilogrammes· net. 

(t) La valorÎsation mercuriale n'est applicable qu'aux seules bières dont le prix de facture est inférieur ou égal à 850 frs. 
l'hectolitre (bouteîlles 'comprises). Celles dont la valeur' de facture ··est supérieure à 850: frs. J'hectolitre (bouteHles comprises)· 
seront soumises aux droits. d1après cette valeur de facture majorée de .25°/0}, 

fl:) Les biseut" .de mer sucrés ~ plus ~e 15 Q/I,) de s~ cre seront taxés ad vaJorem. 
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DÉSIGNAT10N DES MARCHAN01SES _. 


. Café'vert d'origine'locale . 
. .. . 

Caoutchouc brut. 

Choco]a't-or~ina,ire e"n tablettes OÜ en poudre (1) .'. , 

Cinuimt (à l'excl.usion' du ciment fondu et ciment coloré) 

Cola. 

Confitures ~ " 

Coton égrené. 
Coprah. . 
Crevettes fumées 

" . 
50% de sucre OU plus. 
nlolns de 50% de sucre' 

Dames.jeannes ~t bop,honnes. 

Défenses d'éléphant . 

Dent d'hippopotame 

Drums et bidol1S en tôle importés pleins 

Essence 'de térébenthine, 


::::::0:: :~::;::~ 0>. r~I~;i.::::'" ,'';0. 
Farine de ma'nioc, , 

films cinématographiques . 

-' - en location. 


} bananes 

Fruits ,de tables frais? .tnanas. 


Fû"ts en fer ou 'Hcier importés pleins ~ 
, Grai~es de coto'n 

Graines de kapok 
Gnlines de sésame. 
Graines de ricin 
Graines de calebasses. 
Graisses végét.les alimentaires 

Huiles végétales 

Ignames 
Kapok non égrené 

!,apok égrené 

d'olives (2)r, 
i 

I
f \ 

d'arachid'es d'im- en dtsl 

portation . . 

bruie. 
",finis: 

en bouteillesou 
estagnons. . 

'd'afé{~hides de f<lhricatÎon locale. 
de karité 
de lin 

\ 	 de palme 

Légu'[iles secs entiers autres que ceux d)origine locale (3). 
Légumes secs d'origine locale' . 

. Mais 
Mazout (Gaz oil) 
Mil. 

sèches
Peaux brutes de bœufs ) vertes 
Peaux brutes de chèvres 

, Peaux brutes de nloutons. 

DB 
VALORISATION 

100 kilogrammes net .. 

100 kilogrammes brut, 
100 kilogrammes Ji! net. 
100 kilogrammes·brut. 
100 kilogrammes net. 
100 kilognin\mes hi net. 

100 kilogrammes net. 

La pièce. 
100.kilogrammes net· 

La pièce 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes %brut. 
100 kilogrammes net. 

Le mètre de longueur. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes Ji! net. 
100 kilngrammes net. 

100 kilogrammes brut. 

1.000 kilogrammes net . 
100 kilogrammes net. 
1.000 kilogrammes net. 
100 kilogrammes brut. 

10,0 kilogrammes brut. 

DU PREMIER: SEMESTR": 
1942 . ".. " 

À",bl"Q,&, 1.300 frs. • 
- Q,S.L400­

Rob..la 900 ­
·1.500 ­
1:500 	­

.85 ­
1.000 ­
1.750 ­
1.600 - ­
1500 ­

260 ­
3.000 	- ­

80 ­
18.000 ­
8.000,...... 

500 ­
900 ­
'12 ­

350 ­
450 ­
400 ­
200­

1 -. 
0.10 

250 frs. 
_. 500 ...;. . 500 ­

20 ­
28 ­

180 "7" 

250,­
300 ­
900 ­

2,100 ­
1.100 ­
1.400 ­

1.500 -" 

800 ­
430 

1.200 
en fOI. 290 
ell nae 25() 

300 ­
400 ­

!l'il 1.000 
hhn. 1.200 

900 
200 

1.200 
250 
800 
750 
460 

).200 
1.000 

.----.. '";t-;P~~~;;;~~~~~~~~(1)' ~1. va.lorisation mercuriale n'est applicable qujaux seuls chocolats dont la valeur de est oU égale à 
t.500 francs tes 100 kgs. demi-net. Ceux dout la valeur de facture est supérieure à 1,500 francs les 100 kgs. demi-net. Sieront 
soumis aux: droits d'après cette valeur de facture màjor~e de 25 -n!Q. 

(2) Non comprÎsles hui1es de table contenant une certaine proportion d'huile d'olive qui sont taxées ad va1orem. 
(3) Les légunl8S en fanne sont taxés ad valorem F + 25 °ln. 
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Pimè'nt d'origine locale 

Poivre d origÎne locale 
Plombs' bruts en saumons ou laminés. 

i Pois~ons secs et fumés. d~origine locale 
'Poissons secs salés. . 

i Riz. , . 

• DE DU PREM'ER SEMESTRE 

-VA~ORISA'rION t942 

pelit. 2,000 ­
100 kilogrammes brut mayeos 1.600 ­

grns 1300 ­
2.000 ­-

, ­ 900 -' 
100 kilogrammes oet 600­

600 ­
100 kilogrammes brut 

-
260­

1.850 ­Saindoux. -	 . 100 kilogrammes ~ net. , 
" S.avons aut:es que Ceux de \ en cubes, barres ou pains à 


parfumerIe: (genre saVon ). nu . . . . . 100 kilogrammes net. 
 800 ­
1 ·de Marseille) . . . . { autrement présentés ­ 850 ~ 


:_ SemouJes et pâte~ 'alim~ntajres 4t,10{lkilogra'n'lmes J~ net. 
 900 ­

il, Souchet comestible , . . 100 kilogrammes nei: 
 800 ­
" , 330 -~ 


l'àbioca cribl<lge •• 100 kilogrammes Ilet. 

Tapioca '. 	 100 'kilogrammes net. 

100 ­ \ i
500­

1 t jambon ..lier en boa. • 100 kilogrammes' ;~ net 
1 VégéhlUX fihlmentèux et tiges-à ouvrer· . " 	 100 kilogrammes, net. 

4.500 ­
\ d'~ jambons autres . 1'00 kilogrammes .nel 1 4,060 ­

Viandes salées. 1 e porc . 1 d 1 h 
 3,000 ­100 kilogr"1mmes net ­' , or .en, P ~nc es. 
/ (, sauclssop a nu 100 kilogrammes .7, brUI, 4.500 :::... 


Vinaigres autr~s que de parfumerie en flits .' L'hect;'litre. , 
 400 
Vins ordinaires 'en mts (1) .. 	 LlhectoHtt-e. 400 ~ 


i Autres produits sonnlis il la taxation ad valorem (2)
, ~l 
(1) Cette valorisation n'est applicable qu'aux seuls ~ViDS ordinaires en ft'lts, dont le prix de facture (embaUag~ cOlupris) est 

égal ou inférieur à 400 frs. l'hectolitre. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de J'emballage est fixée for~ 

faitairenlcot à 400 fl's •. Les boissons de l'espèce, dont 'le prbc de vente dépasse 400, frs. thectolitre Jogé. échappent il la mercurÎalisa­
tion et sont par suite, soumises ~u.'" droits d'après la valeur de facture nmjorée de 25<1/.. , 

(2) Les produits nOll dénommés au tarif et non. mercurinlisés ~ont passibles d'un droit de 100/. de ln facture (enlballage com­
pris) 'majorée ete 25<;/0, 

NOTA. La taxe nd vnlorcm applicable à une marchandise c~uvre à ln fois le contenu et le contenant lorsque,le produit est 
jn~posé d'après le prix de facture, c'est-à-dire d'n'près le prix de la marchandise au moment où eUe sort des magasins du 
commerçant expéditeur (embailage. compris). II résulte de ces ,dispositions que les droits à appliquer aux p~oduits non 
mercurialisés et renfermes dans' des embanages mercurialisés (vins ordinaires en bouteilles,'huiles Jourdes conteriut.s dans dès drums' 
en telle, etc.••) ne peuvent être basés que sur le prix de facture de l'envoi, c'est-à-dire sur. la valeur cumulée du contenu et contenant 
avec. majoration de 25% , Il n'y a' dès lors pas lieu. da~s le Càs envisagé, de faire,supperter en outre à remballage mercurialis.é 
le droit qui lui est propre d'après la valorisation merçuriale. 

-_...._-~ 

TABLEAU Il. 

UNITÉ 1 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE 

PERCEPTION 

IMPORTATIONS 

Sucres raffinés· . 
, Tàb.cs en fellilles 

Cigarettes en bOîtes métalJiques. 
Cigarettes cn paquets . 

. . Ide traite (1).
GlUS el Gen lèvres t (1 ) au res .. 
Whisky. ' 

• 	 Rhllms en bout~ilIes ' 
Rhums en UltS 

100 kilogrammes net 

rbectol i (ré 

, 700 frs, 
3,500 ­

12.000 ­
3.200 -; 
1.700 ~ 
3.500 
5.000 ­
3,000 ­
2.000 --:., 

(1) Sont considérés co~mmc gins autres ,tous les gins dont la v;:,leur sur facture (emb~lhlge compris) excè.de 1.700 francs.. 
, ('hectolitre. 

) 
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1 DÉSIGN ATIQN' DES MARCHANQISIlS
i 

. 
. 

1"''''< '" m".H uHes de pétrole Pétrole en caisse et. . . . estagnons . 
et de schiste Essence en vrac et en fûts 4 • 

Essence en caisse et estagnons '. 


Tôles ondulées en fer gaha!1isé pour toitures (y com­
pris les faîtières) ,
: 


~ en sacs , , , , 

Sels en flacons. . - '. . , 


autrement présentés . 

Allumettes chimiques (boItes conten.nt 100 allu­

mettes au plus). !, 
, . 

I! Autres :,tieles non désignés ci~dessus, 
" 

- .--"'- ­

UNITÉ 
DE 

, 
. PERCEPTION 

100 kilogrammes net 
-
-

" 

-

-

100 kilog,l/2 net 

100 kilogrammes net. 


Les LOOOboltes 

Valeur définit: par' articl~ 5,·
-

1 arrêté 336 du 23 juillet 1935, 

(2) Les présentes "alorisations' couwent l'empnHage (caisses. mts. estagnon~).. 

ARRETE No 784 por/aM abrogation de l'aliiléa 2.de 
l'article premier de l'arrt:té no 336 du 23 iuitlet 
1935 déterminunt les règles de. perception· de ·lll 
taxe sur le chiffre d'affaires et de la tuxe compen­
satrice. . 

.L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES,. 
CHEVAlJ~ DE LA LtOION (YHONNEÙR, 


COMMISSAIRE DI: FRANCE AU' TOGO p, 1,. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant (es attributions 
et les pouvoirs' du Commissaire de la .République au Togo;.' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlaht réduction deS 
dépenses administratives du· Togo, . moçlifié par· .celui du 
20 juillet 1937;. 

Vu le, décret du 30 décembre 1912 ~sur je .rég#ne finande)' 
<les colonies; . 

Vu' l'arrêté nO 106 du 21 février 1931 'déterminant le' taux' 
-et les règles de' pç-rœption de la ·taxe sur le chiffre d'affaires 
~t instituant une taxe compensatri~e; . - . 

Vu l'arrêté nO 232 du 2 mai 1932, modifiant le taux de 1. 
taxe sur le chiffre . d'affaires à l'exportation;' . 

Vu les arrêtés nO 118 du 22 février 1933 et n' 192 du 
M mars 1933 suspendant provisoireinent la perception de' la" 
taxe sur le chiffre i:{'affaires à Jtexpodatkm du coton, du 
kapok, du maïs, du manioc, de la farine de manioc et du 
.tapioca; 

Vu l'.arrêté na 559'. du 4 octobre 1933 exemptant de la taxe 
-compensatrice les fournitures importées par Je gouvernetnçnt 
au titre des prestations en nature; " 

Vu l'arrêté nO 756 dù 15 décembre 1933, modifiant le taux 
·de la taxe $ur I.e chiffre d'affaire.1; perçue à PexpcI'tation 

. sur les: fruits· et graines oléagineux. les, matières grasses 
cet leurs dérivés; 

Vu la convention intervenue à An'écho Je 5 novembre 1931 
.entre le lieute.lantMgouverneur du Dahomey et le Commissaire 
de la République au Togo; . 
. Vu l'arrêté nO 336 du 23 juillet 1935 dérerminant les règles 
-de perception de la taxe sur le chiffre d'affaires et de la 
taxe compensatrice; . 
. Le conseil" d'administration entendu' dans sa. séance du 

30 décembre, 1941;, 

ARRETE ,­
ARTICLE PREMIER, - Est abrogé l'alinéa 2 de l'artl­

.-cle premier de l'arr~té nO 336 du 23 juillet 1935 
-déterminant les règles de perception de la taxe sur 
le :chiffre d'affaires et de la taxe compensatrice ainsi 
libellé: 

• 

' 

1 

..­

YALEURS ~ 
1 • 

250 
300 
275 
325 

1,000 
'100 
700 
100 

350 

~ 
- (2) 
- (2) 
- (2) 

-
-
-' 
-

-

. ! 

" 

. 

J 


: « 20 -" sur le chiffre d'àffaires annuel représ'enté 
, par le montant des ventes, quand celui-ci' atteint oiJ Il , dépasse SoiXANTE-QUINZE MILLE FRANCS .(75.(100 frs,)li' pour les patentés ne fàisant 'ni. l'impOrtation, ni l'ex­

portation ». _.~ 

ART. 2; -~ Le présent arrêté sera enregistré, corn: . 
muniqué et pubHe· partout où besoin. sera, 

. Lomé, le 30 décembre 1941. 
J, de SAINT-ALARY, 

C, F. T, 
--. 

Buc(qe' 

ARRETE N° 785 aruorisl/nt'un prélèvement. S!1r te 
fof1-d$ de r8noIU'etlefJLeI!t du budget anllexe de t'ex- t

.Ii l'toUl/tion du demi" de fel:' et, dtL wharf, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COU)N1ES, 

·ClfEVAf..IER DE LA LOO10N D'HONNEUR, 


-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P, l,.

,i 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ': et .les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; ,'"il 
Vu le décret du 19 septembre 193.6 porl,;nt réduction des 

dé~hses administratives 'du Togo, modifié par celui du 
20 .juillet 1937; 

1 
Vu l;arrêté interministériel du 2' juillet 1923, instituant un , 

fonds de re'nouvellement spécial du service des voies ·de péné::­
tration et du wharf du Tçgo; . 

Vu l'arrêté nO 717 du 24 décembre 1941 rendant provisoire- !
,! ment exécutoire le budget annexe de l'exploitation du chemin ,,~ 
il de fer et du wharf pour l'exercice 1942; , .: 
d Vu . le rapport nO 576 c, .f, du 27 décembre 1941 du 

.directeur du -résseau des ehemins 'de ferj ", 

1 Le conseil' d'administration entend~ dans' sa séance" 'du
I 30 décembre 1941';. --. 

1 ARRETE: 
AI<T1CLE PREMIER, .Est autorisé le prélèvement 

de la somme de: DEUX CENT DOUZE MILLE CINQ CENTS 
FRANCS sur le' rompte du fonds spécial - Fonds de 
renauvellement du budget de l'exploitation du chemin 
de ,fer et du wharf du ToglO. afin de permettre le' 

. paiement des qépenses inscrites. au chapitre XIII de. 
l'exerdce 1942, , 

http:conten.nt
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I 
ART: 2. - Le directeur du réseau des chemins de II Villages d. ségrégàll"n 

, fer, sO'Us-ordonnateur du budget annexe et le trésorier­

payeur sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 1 DECISION No 1 fixaltt pour l'anitée 1942 tes taux de 

de' l'exéoution du présent 'arrêté qui sera enregistré, 1 l'allocation attribuée aux cliels, secrétaires et lé­

puqlié' au IiJllmal officiel du Territoire et communiqué 1 preux des villages de ségrégation. 

partout où besoin sera. ' 


L'ADMINISTI<ATEUR EN CHEF DES COLONIES;
Lomé, le 30 décembre 1941, 1 CHEVALTER DE' .LA I:.~OION D'HONN~UR; 

-:-~___1_._d_C_S_A_INT-ALARV,OjI COMMISSAII<E DE FI<ANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions:· 
et le~ pouvoirs du Commj~alre de la République au Togo;Sociétés Indigènes de P~ivoyance Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 


DECISION No 921 nommant pCtur l'll/IIlée 1942 la 
 20. juillet 1937; 
.' Vu l'arrêté nO 57 du 25 janviér 1938pbrtant réglèmentation 

des villageS de ségrégation des lépreux; , 
cominÊssÎ<Jn ceflirale de surveillance des sociétés in­
digènes de prévoyance. ' 

Vu la décision· n~ 86 bis ..dù 1er février 1938 fixant pour 
L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF DES CoLONIES, 

" " 
1938 les taux de Pallocation attribuée aux ehefs et secré­
taires des vlHages de ségrégation des' lépreux; '. , CHfVALlER. DE LA LÉOlON o'~Or;NfURJ 

VI! la décision nO 83 du 21 février" 1940 fixant pour i94(}COMMISSAIR~ DE' 'FRANCE AU TOGO P. ,j,., Je taux de· l'imputation de l'allocation attribuée aux chefs 
et secrétaires des viJIages de ségrégation des lépreux" auVu le décret du '23 mars 1921' déterminant les attributions Territoire i ~ .et les pouvoirs du Commi~.aire 'de la République au Togo; 

Vu la déeisionnO 60 du 9 février 1940 fixant pour l'année 
, , Vu le décret du 19 septembre .1936 portant réduction, des l' 1940 les taux de l'allocation attribuée aux lépreux des village~dépenses administratives du Togo, modifié par celui· du de ségrégation;20 juillet 1937; ',' 

Vu la décision nO t du 1er· janvier 1941 fixant pour l~n­ .,
Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux, Sociétés indi- ' 1 née t 94 t les taux 'de l'allocation attribuée aux chefs, secré­

gnes de prévoyance au Togo modifié par les décrets du taires et lépreux déS villages -de ségrégation;
31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938; Vu 'j'arrêté na 359 du Il juin 1939, déterminant les .; 

DECIDE: dépenses ù'assislance à exempter de l'arrondissement au franc-
inférieur; :

ARTICLE RREMIER. - La commiSSIOn centrale de 
1 . Vu les. avis des commandants de· cercle du ce~tre et de

, surveillance des sociétés indigènes de préViOyance est 
nommée comme suit pour l'année 1942: 

M. Ouillou, administrateur en chef des 
colonies ' Présidefli 

'M.M. SalJson, chef dit bureau des 'finalJces, \ 
Moal, chef du bureau des affaires 

polîtiques, administratives et éco­
nomiques, ' 

Mancion;chef du service de l'agri-, 
culture, ' 

Amegee, représentant le service zoo­
technique, ' Membres 

Maillet, président de la Société Indi­
gène dé Rrévoyance de Lomé, ' 

OIieu, agent de la Société Commer­
ciale de l'Ouest Africain, 

de Souza Félicio, notable indigène, 
Tamakloé Théophile, notable indi­

'gène. ' ' 

ART, 2. ,La présente, décision sera enregistrée, 
, communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 dé<:embre 1941. 

J. de SAINT-ALARY, 

, ' 

Sokodé; 
Vu les dis~onibilités budgétaires; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER, - Les, taux de l'allocation attri ­

buée aux chefs et secrétaires des, villages de lépreux 
fixés en' 1940 par décision du 21 février 1940 et 
prorogés en 1941' continueront à être, appliqués en 
1942 ainsi qu~i1 suit: 

CERCLE DU 'CENTRE 
Vinage d'Akata 

Chef de village . 200 'frs. par mois. 
Secrétaire . 100 frs. par mois. 

.. CERCLE' DE SOKODÉ 
Village de /(olowaré 

Chef de village" • ISO frs. par mois.. 
Secrétaire .'. . . 75 frs. par mois. 
ART. 2. Les taux de l'allocation' attribuée aux: 

lépreux des villages de ségrégation fixés en 1940 pat' 
décision no' 60, du 9 février 1940 et prorogés en 
1941 continueront à être appliqués en 1942 ainsi qu'il 
suit: 

, 

1 TAUX 
CERCLES VILLAGESCATEGOR 1 ES 

mensuel 
1 

! 11 
Centre , A~... 22,50

1 A) Hommes. femmes et enfants. sans mùtHatio~ et susceptibl~s 
de travailler" norntalement. 12.-Sokodé Kolowaré 

1 
i 

22,50,Centre : Akata 
:'B) Hommes, femnles et enfants ayant une Jégèl:e invalidité 

18.-Sokodé " Kolowaté. 
AkataCentre 

, 

30.;-­
' ! . C) Grands 'malades et vieillards .. 

Sokodé Kolowaré 25.­
1 

Akat<l 3ï.501 CentreIL_ D) Gr.nd, malades, totalement impotents Sokodé Kolowaré 32.5G1 il 
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ART. 3.- ConfQr~~:e~t aux disposi~ions de l'arti- [. E..."ce " 
cle 17 de l'arrêté du 25, jarivier 1938 les lépreux sont " 
classés dans les catégories susvisées par décision du ! ARRETE No 6 rapportant l'ardté nO 671 du 2 dé,- , 
commandant de cercle sur la pwposition de la 'com- , : cembre 1941 portant restriction à la délûrancefj'es. 
mission' de surveillance et, après avis du médecin, 
chef ,de la subdivision sanitaire. " " 

ART. 4. - Par application des dispositions de l'arrê­
té nO 359 du U juJn -1939 sont exemptées' de l'àrrondis­
semen! au franc inférieur les allocations .aux lépreux. 

ART. 5. - Le montant de ces allocations sera imputé 
à la rubrique prévue au chapitre XIII du budget local 
pour la lutte contre, les, maladies endémo-épidémi­
ques et sociales. ' 

ART. 6. _ La présente àécision sera enregistrée, 

,communiquée et publiée par,tout où besoin, sera. 

Lomé., le 1cr jan.vier 1942. 

J. de SAINT-ALARY. 

Acquisillon d. ",.18rtcl àgrlcole 

DECISION No 6auforisanf la consignation à la caisse 
des dépôts et' cO/l.SignationS de sommes dèstinées li 
l'acquisition de matériel agricole. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
• CHEVALIER oé:. LA L~ION D'HONNfUR') 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 'l., 

Vu 1" décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
:et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vù le décret du '19 septembre 1936 portant réduction des 
'dépenses administratives' du Togo, modifié, par celui du 
20 juillet 1937; _. ' 

. Vu le" attributions _ du trésorier~pareur _en tant que préposé 
-de, la caisse des dépôts et consignations; 

DECIDE:, 
/ 

. ARTICLE PREMIER. - Le président de la Société indi­
gène de Iprévoyance de Kkluto est autorisé à cousi­
gner, au nom des adhérents de sa Société, à la caisse 
des, dépôts et consignation~, les sommes qui seront 
remises par ces derniers à titre d'acompte à l'occasIon 
,d'achat par l'administration du Territoire de machines 
,agricoles, dont ils auront sollicité l'acquisition. 

ART, 2. ~ Le remboursemen't' de ces sommes sera 
effectué' par virement au compte courant de la Société 
indigène de prévoyance de. Klouto ouvert à la banque 
dé l'Afrique occidentale à Lomé, sur demande' de 
rembollrsement timbrée 'adressée par le président de 
la Sociét.é indigène de prévoyance de Klouto au tréso­
fier-payeur accompagnée du"récépissé constatant la 
,oonsignation et SUf production d'un certificat de main­
levée délivré par l'mdonnateur sur présentation de I~ , 
preuve du versement intégral au trésor du montant 
,du matériel ,cédé aux iutére"és. 

ART. 3. Le cbef du bureaudel finances, le tré50, : 
rier-payeur et le président de la S. '1. P. de Kloùto 
sont' chargés, chacun en· ce'qui le coricerne, de l'exécu­
tion de la présente décision qui sera enregistrée, com­
,muniquée et publiée -partout où' besoin sera. 

Lomé, le 4 jànvier 1942 .. 

J.' DE SAINT-ALARY, 

l' senc6 aux lléflicules de 3 tonnes et, pUis de cllarge 
,·utile.' , 

.' • 1 • 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES. COLONIES, " 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


Co.MMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P.!., 

.vu le· Gécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

el les pouvoirs du Ccmmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par 'celui, du 
20 ,juillel 1937; . ' . 

Vu l'arrêté 671 du 2 décembre 1941 portant restriction 
à la délivrancè. d'essence aux véhicules de 3 tonnes et plUs
de charge u~le; '. '," ,'" 

Vu l'am'!té général 4.538 E. c. du 24 décembre 1941 
interdisant dans foute l'Afrique française l'utilisation pOUf le 
transpol f' individuel ou collectif des personnes des véhicule$. 
·(autos ou camions) fonctionnant à l'essence minérale ou au 

" , qacking d1hùi!es végétales) publié aU supplément du j, O. T. 
du 1er janvier 1942; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER.' L'arrêté 671 du 2 décembre'. 

1941 portant restriction à la délivrance, d'essence aux .. 
véhicules de 3 tOUllès et plus, de charge IJ,tile est 
rapporté. ' 

iAIlT. 2. Le présent arrêté ,sera ,enregistré, publié 
et commun; qué partout où besoin sera. 

Lomé, le fi janvier 1942. 
J. DE SAINT,ALARV. 

Soçiétés de Privo)'ance . 

ARRETE Mo 8 fixant pour 1942 les tau.• des cotisa­
tiO/lS des Sociétés indigè~es de pré,!oyalJCe, de 
secoUéS el.de prOfs muillels agricoles au Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF, DES Co.LONIES, 
Cl'I.EVALfER DE LA I...ÉGlON O'HONl'iEUR,1 

Co.MMISSAIRE DE FRANCE AU TOGo. P.I., 
: 	 ~~ Vu le décret du 23 \t1'~rs. 1921 déterminant les attributions,i' et "les pouvoirs du Commissaire de la Répu~lique aù Togo; 

0 

1: l, Vu le décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction des 
. dépenses 	 "âdministratives du Togo, modifié par celui du 
2Oj~ktNTI; . ' ,l' 

Vu Je llécret du 3 "novembre 193·1: relatif aux sociétés indi~ 
gènês .de prévoyance "au Togo.' modifié par Je tl~ret du 
31 juillet'193,7; , 

Vu l'arrêté na 552 en ~ date du 7 octobre 1937 relatîf au 
fondionnement, deS Sociétés' indigènes de prévoyance, modifié 
par l'arrêté nO 116 du 24 février 1938; , , 

Vu les' arrêtés nos 388 et 589 des 17 juî!let et 14 novem~ .. ~ 
bre 1"937 portant aéation des difféFenfes Sociétés indigènes
du Territoire, modifiés par l'arrêté no 28 du 17 janvier 1939; 

Sur' la propositîon des conseils d'admin:stration des Sociétés 
indigènes de prévoyance;· . 

Vu le téléj<ramme 514 du 29 décembre 1941 du président
de la Sociéte indîgène de prévoyance dtAtakpamé; 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIER. Le taux ,des cotisations de la 

Société indigène, de prévoyance, de secours et de prêts 
mutuels" agricoles .d'Atal<pamé est fixé à 5 ffS. pour 
1942. . 

ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, coihmu-'" 
niqué ef publié partou,t oÙ be,soin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1942. 
J. DE SAINT-ALARY. 
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ARRETE No 1.3 portant approbaiion des plaf!S de 

16 janvier 1942 
• 
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.., 

ARRETE: 

Almcü PIlEMIfR. Estrriodifiéoomme suif l'arti" 


"ARRETE Na lU autorisant l'organisation par le comité 
1 

cie 2 'de l'arrêté nO 174 du 7.avril '1941 : ' 
loca{du secours naUo/lal d'Me lombo/rf àLO/né. La quantité maxima d'allumettes chimiques· pouvant 

L'ÀDMINISTRATEUR .EN CHE~ UES COLONIES, être mise eri vente mensuellement est" fixée à 
150.000 boîtes. 


CoMMISSAIRE DE fRANCE,AU TOGO ·P. 1., 

,.e;- - • CHëVAL1ER: _DE LA L'éGION D'HON~EURt 

Le reste sans changenfent. 
7 	 , 

; Vu le décret du' 2,3 marS 1921 déterminant les attributions ART. 2. --'- Le présent arrêté sera enregistré, com~' 
et les 'pouvoirs du Commissaite de la Rçpublique au Toge; muniqué et publié partout où besoin serà. . 

Vu: le: décret du 19 septembre. 1936 ""rtant réduction des .. 
dépenses administratives' du Togo, modifié par -celui' du Lomé, . leS janvier 1942" 
20 juillet 1937; .' ." . 

J 

. . . J. de SAINT-ALARY. 
. Vu le décret du' 15 jahvier 1853 porlant· application aux 


colonies de la loi' du 21 mai ·1836' ""rtant prohibition . des . 

. loteries;' - .~' _:' .".' 


Vu l~décretdu 4 aollt 1883 rendant aPplicable auxcole-. 

· n'ies l'oroonnance du 29 mai '1844 concerijant les loterie& 


. . d'objetS mobiliers, .eXcluslvement destinées ~ des œuvres de '.' . 

bier.faisance et à l'encouragement 'des arts; .', .campagne des prestations poûr t'année 1942. 


Vu le. 'décret du 22 mai' 1924 rendant applicables au TÔgo 

les lois et ,décrets promulgués en A. O. F. avant)e 1er jan- '1.'ADMlNlSTRÀTEUR ·EN CHEF DES COLONIB,

vier 1924; . ' . .. . . . .... . 
 . CHEVAÙER ',OE .l.~ Ltor()N:-D~HONNEVR, ' 

~ ;. ARRETE: COMMISSAIRE ,DE FRANCE AU TOGo' P. 1.,. 

ARTICLE PREMIER:'~' Le comité local du secours Vu le décret du' 23 mars 1921 dé!errun'an! les attributi,.:,";' 
national est autorisé à 'organiser à Lomé Une tombola et les pouvoir$~ du Commissaire dé· 'la 'République' au T9gb; 
au profit de .l'œuvre du· secours' nationaL . Vu le décret,. du 19 'septembre 1936 ,porlant 'réduction des _. 

dépense~ - administratives'- du :Togo, modifié ,p'ar" celui du "; 
· AIlT. 2. ~ Le nombre de billets dont l'émission 20 jill!!et 1937; .' '. . 

ès! autorisée et dont' la vente pourra être effeètuée . -Vu le. décret .du 30 décembre 1912 surie rçgime financier 
sur toute J'étendue du Territoire est fixé à trente . mille . des c9"lonies; , ", - . - ." _ ,. 
au maXimum. . . "1 Vu Parrêté nct ~ du' 13 janvier 1937- réglementant à ''nou~ - . ­

veau l'assiette de 1'irtIpôt des prestation.s i : - ­
ART. 3. - Le prix d~ billet est fixé à cinq francs. Vu l'arrêté 'no-' (i02': du 14 novem.b·re 1937, fixant à "nouveau "_!. 

· Ain; 4.":' La v~nte des billets aura iieu du 15 jan- 'le nombre 'de. journées de pr~tations et le taux P:e la conver­
doo; .' . . .

vier au 1er mars 1942 à· minuit. .'., 

ARRETÊ: _


ART. 5. Le tirage de' la loterie sera· effectué 5011$ 
le cOntrôle du comité lotal du secours national, et ÀrntCLE PREMIER. - Sont approuvés <!t rendus <!xé, .. 

cutolres lesplan~' de campagne dès prestations pour .aura lieu au Stade de Lomé le samedi 7 mars 1942 
l'année '1942 des:cercles et. subdivisions ci-,!près :. à 17 heures. '. , . . 


· ART;' 6.' - Le tnontailtaes lots offerts rie devra .Cercle d'Anécho; '.' . 

'. . . .' .~.. Subdivision de Sokodê; .pas 'être inférieur en valeur au quart' .de là' vareur 

· totale des billets' émis. . Cercle de Sowodé... Subdivision de Boassari ; 

.! 

1 

.. . Subdivision de Lama'Kara·; 

ART. 7 . ...:.. Le présent arrêté· sera ,enregistf.é; oommu­ SubdiviSion autonome de. Mirngo. . .·niqué. et publié parto1,ltoù besoin sera. 

i . Ail;, 2: Les cornm'andants décercle et chefs de ' 
. LOmé, 'Ie 6 janvier 1942. l ,subdivision intéressés sont· charj;J"é$ de Texécution du 

J. 	de SAINT-ALARY. présent ,arrêté' qui sera enregistré, com!l)uniqué et 
publié: part,qut OÙ bèsoin sera. . .' 

.Prc)duit.~et ~enrêés de prcmit~e nêcessili. . Lomé, le S janvier' 1942 • 
J.de SAINT-ALARY. 

~-"--'-'-~~-ARRETE No 12 portallt modijicaiio'n à ~'àrr~té nO 174 

. da 7 lWrU 1941 relatif à la velite desailumeftes 
 . Pes~e bovine

.chimiques. . 

L'ADMINISTRATEUR EN .CHEF DESCOLbNIES,' . ARRETE No 14 déclaTaut illjecté de peste bovine le "1 
CHêVALIER., of. LA' L"éOION D'HONNEUR:, - territoire .de la commune-mùçte-comprenant la coco­

teraie .deM:. César Olympia et les zones deCOMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO P. 1., 
pâturages sÎtaées entre le Cal1'P d'aviation. au nord. .;,

Vu le d6:ret 'du 23 rriars 1921 -déter'minant les,. attributionS tit la ligne d'Atakpamé à l'est.' - . .:'_et les iJO~voirs du Commissaire de la' République au Togo;_ 
Vu I~ décret du 19 seplèmbre -1936 .port'ml .réduelion <jes. . L'ADMINISTRATEUR EI'I CHEr PES COLONIES.; 


dépe~es administratives du Tçgo, -modifié '~piu:, celui du 
 CHEVAUER. DE LA L'ÉGION' O'H<?NNEUR1 ,,­
20 jumel .1937; , '.. 	 '. . ". . . 

COMMISSAIIlE DE .fRANCE AU TOG0 P•.1.,· . Vu l'arrêté nO 358 du 5 août 1940 ""rtanl limitation t~mpo~ 
..... raire dé- la vente de certains: -,produits et .denrées de premièr~" î . . Vu l~c!écrè! d~23 ';;àrs lill déterminant les attributions' 

n~ité, détenus par le coinmerce l<;>ea(; -,' -_ - . ' 'et 1ês pouvQirs d~ ÇommiSs~ire de la République au' Togo; 
. '. Vu l'arrêté rio 17.4 du T avril 1941' complétant la liste Vù le <jécref d·u. 19 septembre '1936 'poitant ·réduclion des 
des_ produits 'et- denrées 'de p,remièr~. !1qce.ssité d~tenris, par-- le dépenses . Jldminisfrativ,cs' du Togo, modifié par celui du 
co~merce local, qont la vente, est hmItee; /", , 20 juillet 1937; . '. '. . 

Vu 'la :'Iettre' du président de', la chambx:e de commerce- en 1 Vu l'arrêté du'· '"28 ,odo'bre "-1933 org,anjsant l'insp~c~i9~ 
date du' 3 janvier 1942;' . vétérinaire ~t ... de_. l'éIev~g~,;~ 

, .. ­



,,'- ­~.: . '" 
.'\' " 

96 )OURNAL OFFICIEL ,DU TERRITOIRE: 'DJ.! TC>Cl9 P.!1.'CÉ' SÇlÛt;; LE ~ANDAT DE LA FRANCE ' 16 jànvier1942 ,," 

, Vll: l'arrêté nO 425 du 26 Nillet 1937 réglementant l'impor- 'il:1 Vu-j'arrêté nO 307 du lcr juin 19.38 portant réorganisation 
taUon et .Pexportatiowdes anfmau:-cpar voie 'de te'rr~ et.réglè... , de ,la' chambre ?e commerce du Togo: _ .' . , 
mentànt la ,circulation du bétail 'au Togo; " Le conseil d'administration entendu' ~ns: 'sa,- ,s~a.nce. ,du' 

_, Vu-le rapport n~' 2 du 6 janvier '194:2 du' vétédnairè' auxi· à janvier 1942; ,
Iiaire en service à Lomé et- la triÎnsmission nI) 2 du" 6 janvier " , ~.

1942 (lu c6mm~nd.nt du cerele de Lomé ; " , A,RRETç: 

ARRETE: 
 , ÀRTfCÙ: Pi\E('UER.'- Est approuvé le budgèt qe'

Àf~TlCLE PREMiER, ~ Est déclaré infecté ~epeste 18:h,ambre decommerçe du T'Çlgo pour l'exèrcice'194~' 
bovine le territoire de la commune-mixte de Lomé arreté 'en, recettes ,et en', dépenses' a ,la, sof1ime . ete 
cOmprenant:la ooooteraie de M. CésBr'''o(ympio et TROIS 'CENT 'QUATRE' MILLE;, SEPT; CENTS " FRANC~ 

'les zones de pâtl1rage~ situéesentr'e k,caritp d'a\[iàtiôn (30UOO frs:). " 	 , ' 
$' :..'au 'nord -et laJigne d'Atakpamé, àl'esL 

, :ART. 2. :...:.. Le préselltarrêté sera enregistré, ,corn., " 
" ART. 2. ,~ La cireu.1ation des 'tmupeaux de bovidés muniqùé et publié pirtout -Où. besoin' sèra. ' " ' 

.', - , '-' - . ','est formelfement interdite dans ledit lerrltoirè.pen­
'dant la' durée de' l'épizootie.:' " ' Lomé; le' 8 jatlvie~01 942­

ART.' 3. ~ Lecommandaht 9itéercle, de L9mé ,et : J. deSAINT-AL;~Y~ 
le chef du, secteur vétérinaire du sud,sônt ,c\largés,' 

chacun en ce qui le': 'c(mcerne, '"dé l'exécution du 

présent arrêté qui sera 'enregistré;, commuriiquéet' ' 


CaOutcho~c .publié partout oùbesOÎÎlsera; , " 	 ' , 

'Lomé; lé 8, janvier 1942: 
AR.RETE No t8modifianf: l'arrêté !t0 39 du ;!Î !aJ/.­J.,' de, SAINT-ALARY. vier 1941 réglemefttaftt le coftditioftftem,eftt aUc'c

cao/ttc/lOUe, 
'Crédit Coi".ial , ' 

.uADMINfSrRATÉUR EN, CHEF DES' COLONIES, 
tHEvALlE~ DÉ ',LA ' LÉGION _D'r-tONNEUR: .'ARR.E'rE N0 16 fixMt pour 1942 te- mdlltantde l'au­

COMMISSAil<E DE, FRANC):: AU TOGO p, 1.;:, , torisuti{)ll dUIIS'les limites de laquetlele ierntoirè , /' . - -' 

pourra accorder sa garantie au1" prêts çOllsefttls par Vu .1e 'déc,:et dù 23, mars 192-1' détùmîmint les attrjbutiollS,
,(i crédit colol/iat, ,,' "," ' ' et les pouvoirs du Commiss.aire de .la . Répùblique "au Togô;·· 

'Vu il, déèret ,du 19, septembre 1936portariiréd,l1ction desL'AoMINrSTRATEbR EN CHEFOElVCOLONi'E~, dépenses ,adnilnistratiyes du_ .;rog-o;< modifié 'par celui ~ -'du 
CHEVALIER DE LA LtOlO~ D'HONNEUR, 20 juillet 1937; , ' , 

'COMMISSAIRE" DE 'Flwù::E AU T.oGO P" l" ' Vu l'arrêté nô 520 bis du 26 septembre 1934 portant codi~ ',' 
, f!cation de l'inspection des produits;:Vu 'le 'décret, du 23 mars 1921, déterminant .les, attributions, 


.. et les pouvoirs du' Commissaire de la' République- au Togo; 
 : Vu l'arr~ié,~no 39 du 21 janvier 1941 réglementant le' 000.­
, ditionnement 'dü caoutchouc;' -..,' ,, Vu l'i 'décret du 19 septemb;e' '1936'portant réduction des 

, 'dépènses àdministrafivès.· dU- Togo," modifié.: par celui ",du' Sur..la propOsition' de la' oommissidn ~~~x-pert~e et ap~" 
, 20juîllet 1937; ,,- " 	 ,,' avis ,d~ la, ,chambre de' oomme~cé; "". /" 

'Vu le'déCret-loI du 8 .ont 1935 'porta.ni créatioll 'du crédit L~ c()rise~r, ''d~ad~irij~trat~on ent~~du -dans .sa _'$ea~ce_ du-,
colomal; S, janvier 1942;, 

- Vu,\a dépêche ,ministérielle nO ,3897 "-en' date $Îu 26 -déçem~r~ , 

1935; " , , "" ,,' 
 , ARRETE:­

Le . conseiL d'adminiStration entendu' da!1S S;l. séa"nce du 

S janvier 1942; , 
 AR;JCLÈ PRÈMIÈR.- Pour être admis a la cireura-' 


ARRETE: , 'tioli, li: l'achat et à ra vente dans J'intériéur, du Terri· 

, taire ainsi, qu'à l'el'portâUon;' 'le' caoutcbonc ,devra
, AI\TfCLE, PREMIER:"'- Le montant de' l'autorisatHm 

répondre ,aux oonditipns suivantes: ' ',' ' " dans les limites de laquelle k territoire du 'Togo 
poùrra aèoorder enl942,sa ,garantie ,aux' prêts: ~ec­ 10 :'--:- NI! oontenir ;aucun Q()rps étranger; 

tu~s par ,le crédit ,Colonial' est fixé ,à DEUX CENT, MILLE 
 , 20 -,Etie élastique;
FItANq; (200.000 Irs.). .', " ','," ' " -','" /, , • , ,3o,~' Ne'pas,Mre poisseux, stickér' 

, MT: 2. - Lé' présent, arrêté séra enregistré/cOme 
 40' Etre présenté en plaques, galettes,crèpes,

muniqué et publi\! partout' qù' besoin sera. " ' ',," , ,lanières' d'un centimçtre d'él'aisseur au maximum. 
(omé,le8 janvier 1942. , , A~t. 2. ,c:..~tte' dernièr~ :condition n;en'tma en '" J. de, SAINT-ALARY. 

Vig!feur qu'à, partir du 1er mars 1942 en ce< qui a 
, trait, aux achats et à la vénte dansl'înlérieur' du 

•Te~'riYoire. . 	 ' -! 

ART. 3. '-.A' titre transitoire le ,caoutchouc acbet~' 
là chambre' de com/lL8~ce ;duTQgo,. exerCÜ'e, 1942, 

•ARRETE No 17 , I)Orta/lt approbation du budget dé,', 
avant.k le, mars 1942' s~ra 'exporté ,aux'oonditions 
ancieiuies', '.L'Ari~INisJ'RATEUR ,EN CHEF1)E5.'C~LONïES,' 

-CHEVALIER DE 'LA i.J!:QION D'HONNEUR; " , ART. 4.":"Ù présent arr,êté sera 'enregistré; 'corn. ", 
CQMMfSSAIRE OE FRANCIl; AU TOGOP.f:, m\lniquê et ,publié part?ut où besoin, sera, 

",Vu le décret du,23' marS' 1921:, déterminanties.ttributipns , 

et .les pouvoirS du Commissairè de, lâ~ République ,au Togo; 
 Lom~, le 8 janvier t 1i42. 


',Vu le décret du 19, septembré 1930, pOriant réduction des 
 ,J, d,e SAtN'r,ALARY. 
_	dépenses administratives ,', QU'~ Togot " modifié- par' celui .. du 

,20: 'juillet 1937; , ' 
 " 

" 
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: ACTES CONCERNAr'tl'" LEPERSONN~L . 

ACTl5SDU' POUVOIR· LOCAL 

PERSONNEL rNDIGENE.· . , 

Par arrêté no 778 du : . 
30. décembre 1941:' '. Sont in'seritsau tab[eaù d~a­

vaneeinent dù' personnel indigène.des cadres locaux 
du Togo, pour le 1er .semestre 1942: 

. E.NSEUli~EMENT. 
. ' '.' . . a) EnseI9.nement- offlclel-. '. 

Pou/le grade d'instîtuteur;tdinaire de 2' classe:.: 
Ekoué.Pierre, instituteur-adjoitit de lie clasSe.··· 
podr le. gradé 'd'inSfltllteurcadioint dl! l;~ classe: 
Kpotlar :l.ouis, ins.tituteur-adjoint de' 2e classe. 
de' Médeiros Jean;)ristitutetir-adjointde' 2e classe. 
POttr. 'le i;;rade d'ins#ü/teur-adjoÎl;ide .2e clesse ... 

· Samuel Abraham, instituteur-adjoint de 3e classe. 
· Colley Augustin; institutèur-adjoint de 3e classe. 
,Moreira Bènolt~ iristituteur~adjoint de. 3e .·clas.se, 
POttr .le graded'ihstitulilllr-adjoini de 3e ' classe: 
Ayivi Abraham, instituteur-adjoint de 4e classe; 
Akouét.é. Adoté Jean, instituteur-adjoint de <té. classe. 

· KouévI Françojs, instituteur-adjoint de 4e dasse~ . 
P<JtI.r le grade de moiùtèur. de. 1re classe: .. Mensah Yékplé Joseph, monitetl~. de 2< classé.. 

Aquéréburu François,.moniteur de: 2e classe. 
. Pour .le 'grade dé· moniteUr ,de· 2< claSse: 

Afoutou Maxime, moniteur de '3e cl).sse. 
Houédako Ambroise, moniteur de 3" classe. 
.' " - • * 

br Enseignement privé 

.. -P,bitr le grade dt! moniteur. de 2< class~: 
· AjàvonMeysan Fabien, moniteur de. 3e classe. 
· Quenum, Pierre, . moniteur de 3' classe. . 

. pour le grade de moniteur de 3' classe:' 
l\potoufé Vinc~i:tt, moniteur dé 4e classe. 
Amouzou Gabriel, moniteur de 4e classe. 

'-Codjo Louis, moniteur de 4e classe.. 
AGRIC,UL.TURE' 

P.our le· grade de molliteur auxUiaire ·de li", classe.­
Eyébiyi Salomon, moniteur auxiliaire de. 2< classe. 
Houétiou Justin, moniteur auxilia'ire de. 2e Classe.' 

. Pou; le' èade de molliieur' IlUxiliaire' de 4e classe: 
Akakpo Léonard, moniteur auxÎliaire de s. classe. 
-Akakpo Codjovi René, moniteur auxiliaire de S' cl. 
AIlag:bo Thomas, moniteur auxIliaire' de 5" classe. 
Tossou Michel, lTloniteur. auxiliaire. de 'S, classe. 
Kouégan Ambroise, moniteur auxiliair.e de S' classe. 
La""son Samuel, moniteur auxiliaIre de Se classe.. 
Nappron Théophile, moniteur auxiliaire de 5' classe. 

. DOUANES 

Pour te èade de commis de 3e cW;se: 
Piétrî Lazare, préposé de 1."' classe. 

pair lè grade de prépo# de 3' classe : 
Ashiabor Daniel, préposé. de 4e classe. . 

Pour le grade de préposé de 7' class~':­
.:1Byll. Hilaire1 préRosé de Se classe.. 

Agbémégrian Jean, préposé de 8è classe. : 
Fabre Henri, préposé' dé 8e classe, 

P,"T. T: 


Po"" le grade. de commis de 1Te classe: 
- ' .' \. 

Koffi Jaeques, commis de 2e . classe. . 
.Pcur le grade. de commis~ de 4e. class~: . 

'Dos Reis Justin, .cOmmis de '5' classe. 
Ephoévi Chllrles, commis de 5e CllfSse.. 

POur le grade.' de commis ile 7e clàsse: 
Gef!!1a· Bernarg, .comll1i.s. de .,se classe. 

Po#, l~gradè dè' jactedr-ehet de 3e' ClaSse ': 
. Kimmakon~ VictiJr, facteur de ire classe. 
HunkpaH . John; facteur ..de l re elasse . 

. Àyité Christqphe, facteur' de 1re classe; 
. P~'urlegtade de surv~itlant de 3' classe: 

Ahon<:>n BolilollOn, 'surveilladl dê. -'le classe. 
. POUf lè'gmde de' sarveillant de 6e classe:' 

Tétévi 'Maré, surveiliànt' ~uxmaiiè . de 1re ëlasse,' 
Ali .Lantam, surveillant auxiliaire de, 1re classe, ., 

- , . . ., 
COMMIS 'D"ADMINISTI;tATION­

P.our te· grade de commis .d'admillistrlitio·n 
. l!rindpal.. de 5< classe: . 

de· .Souia Dominique, commis d'admiitistratio,n' prin-,
cipal. de (je classe; . ' 

Gnas;;oun:où Victor; oommis d'administration priri~ 
cipal de ·6é\classe.~' '. . . '. '. . 

. Pour le ,grade decomm{s d'futministraiwn 

.. . .priflCipal de 6e classe { 
d' Almeida Hubert, commis d'administration de 1re cL­
Akpatoo John, ooininis d'administration de lre .. classe. 
Creppy Charles, commis d'administration de lie cl . 

o • • • • \ _ ' 

1 . Pour te· grade de commis d'adltùllistration de 3e cl. : 

1 . 

. KruadjOvi Cadmtis, commis d'admitiistration de 4è cl. 
Davi Adolphe, .commis d'adrrlÎnistration de 4e classe. 
Atayi Emmanruel, commis d'lIdrninistratlon·.de 4. cL 
Aj.voll. BIaisé, oommis d'adjJIinistration de' 4e classe.. 
AjaVon Adolphe, . commis d'administration 'tIe .4e cl, 
Foly' j-oseph, commis d'lIdministrafi.on '. de 4' classe. 
Sanvee :Emmâ11'Uel, oommis' d'administratidn de. 4e cl. '" 
Dawson J~lles, oominis d'administration de 4e. classe,· 

Pour le grade de commis d'admin.istration de 4e cl. : ... :; 
Foly' Ambroise, commis d'administrati,on de Se 'classe, . 

.P<Jttr le grade de commis d'p.rlministration .de. 5c. cl . .. 
Aboki Walter, . oommis d'administration de. Oe:c1asse,' 
Eyébiyi Samuel,. ool11mis d~~dministratioi:t· de (je cl; 
Adouvi: Charles,. commis 'd'administration de 6e cl.· 
Mébounou 'Michel, commis d'administration de 6< cl. .c> 
Santos Paulin, oommisd'administtation de 6e classe. 

. Pour te grade de commis d'administratiim de 6< ct.:, 
Tsikplonou NlokliGasoon, commis d'administration 

de 7< clas.e.· . 
7eAtikossi Ernest, l'Ommis d'administration de cl. 

. INTERPRÈ:rE'S 

Pour le grade' d'interp<ilte principal de 3e classe: 

Kouévi Gabriel, interprète principal de 4e. cl.àsse. 


. P<Ju'; te grade d'interprète. priflCipal. de 4e classf1: 


. 
Vao Tiédré, interp'rète prIncIpal .. de 5e classe.
. -

INSPEGT.EURS A:UXIL~AIRES· DE POL~CE 

pour le grade il'inspectaurauxillaire de 6' cla:;se: 
Cornlan Paulin; inspecteur auxiliaire d" 7e classe, 


Poar le grade ..d'insp·cctcur auxiliaire' de 7e classe·: ') 

Atianou Maximin, inspecteur auxilIaire de 8e classe. 

Gnofam Mani Mi:hel,inspecteur auxiliaire de .. Se cl. 

ci 
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SANTÉ 

Pottr' te grade d'fdde-médecitt,de 2< classe: 
Abalo Jean, ,aide:médecin de 3e classe, 

Vivodi Hermann, ,aide-médecin {le ,3e classe. 

de ~uza' PMrice,aide,~édecin de' 3e classe., 


Pour le grade d'illde-médecinde '3e ' classe: 
de Souza Etienne, aide-médecin de 4e dasse. ' 

POU[ llfgrade d'infirmier-maio! de 2e classe: 
Abbey .william, infirmier-major de 3<, c\as~è: 
Kouévi Laurent, infirmier-major de 3e classe. 

Pour le grade, 'd.'ittfirmier,ma;or de Je classe: 
Akooété Jean, 'infirmier-major de 4 e c1ass~ 

PalU le gràtie d'infirinier-llW.I;or de ,4e classe: 
Wood Anna, infirmière-major de 5e 'classe,. , 
Adii~oh GUillaume, infirmier-major <ie ,5e dasse. 

, Pour le grade d'infirmier-major' de. ,5e classe ,.C 

Agbaglah Jean, infirmier' de 1re ' classe. 

Nyavor Plus,infirmier de 1 ... ,classe.' ' 

Kingbo Georges, i6firmier de 1re 'classe, 

Agegee Félix, infirmi,er de 1re 'classe. 


Pour le grade d'illfirmierde 1re classe: ' 
. Nyavor Régina, infirmière de 2e classe, 
Abbey Robert, infirmier de2e ,l'lasse. .." 
Lawson Josias; irlfirmier de 2e classe, 
MaSWugbodji Berl\ard, infirmier' de '2e ' ,ciasse. ' 
Laclé Jean, infir,mier de, 2~ çlasse, ' 

Pou.r le. grade d'illfirJltier de 2< classe: 
Claude,di! Rég~riÇinfirmier de 3' classe, ~ 

Mienso Ambroise, infirmier de 3e classe, 

Pan6u Robert, Înfinhier de 3< c1a$se: 

Khlfs.é Paul, infir'mler de 3e clas'se.. 

KMdar Emile, infirmier de Je classe, 

Amétépé Louis, Infirmier de 3e classe. 


, Anani' Christop1):e" infirmier de 3e classe, 
" Adoté, Vinc~nt, infirmier de '3e Classe. 

Pour ~l(f grade d'infirmier de '3e clasie: 

1\hoyè Léonard, infirmier de 4e classe, 

Kpodàr,Justo, (nfirmier,de 4e è1asse. 


PQUr ,le grade d'infirmier de 4e élasse, 

Lawson' Daniel,infirmier' de 5e classe. 


Popi' le grade de garâed'llygièite de 1re claSse: 
Calaria Joseph,gar{le d'hygiène, de '2< classe" 
Tecoo Justin, garde, d'hygièrre de 2< classe. 
Byll Barthélemy, garde d'hygiène de 2e cla~se. 

TRAVAU~ PUBLI"CS 

'Pour le grade de maUre-ouvrÙr de 6' classe: 
Lantey Henri, maître-ouvrier de 7e class,e. 
d'Alnreidà Léopold, maitre'oUvrier de 7e classe. 

PQUr le grade d'ouvrier de 2', classe; 
Etou Frantz, ouvrier de 3' classe. 
Essé Kouassi, ouvrier de 3e classe. 
Koussadja Blnoh', ouvri.er de 3e dasse: 


, Pour le grade , d'ouv~ier d'a 3e ' classe: 

"Kpakpo Gabriel,ouvrier 

" 

<je 4e classe. ' ' 


bl Service automobile 

p()/lr le 'grade de mécollicien-collducte/lf 
" . piùtcipal de 4e classe,:" ' 

KO'Uessivi François Simon, méçanlcien-conducteur de 
1r e, classe. 

l" ' 

Pour le grade de méc,qniclell-co*teur de 1" classe: ' 


Séwoavi ,Nicolas, mécailicien'cconducte:ur de 'le' éL " 
- l ' ,- ',. ' 
Pour le grade de liuicanicien..conducteur ,de 3e classe: 

Yao.vi Urbain, mécanicieri-conduçj:eur de4e classe.' 

. ... " _ cf,.. s. F. . ' 

,PalU le grade de commis T. S. F, de 6ecl_.' 
Dahouénoo Louis René, ~comlliis T. S. F. de' 7e :cl. 

C.HE'MIN'$ QE, FER ET WH'A~F 
i . PalU 'le grade de chef: de' statbm d~ 2' classe;'II: Jacobi Pa.ul~ c~ef d~ station de' 3e' classe. ' ' 
,! 	 Pour le grade de tacteur-fmregistrew 4é 2e 'ct;sse: 


ByU Emmanuel; flicteur-enregistreur dé 3" classe. 

"POIU le grade de' facteur-enregistreIU de 3.ecf,~se: 

Barboza' Pierre" facteur-enregistreur 'dè' 4~ èlaSse, , 
Koutamé Jean, facteur-énregt~treur de 4e çÎ!iss'e. 

F?oll,r le 'grade de ;ecàeur. de '3eclassé : 
'Dossah Loois, receveur' de 4e ' classe. ' . . '.' 

POW le gràde de chef de train de ,peclasse:, 
,Folikoué Roobert, chef de train de 7e 'cl$se.' , 

~ . . 
Pour le grade de, télépholliste' de 2< classe: . c' 

Epamiriondas Hippolyte, téléph<lnis!ede 3e , classe. 
AmouZ<lU Abalo, téléphonistè de 3e classe. " 

'Pour le gradé d'ho/lime'd'équipe 4e,3e 'classe':, -? 
Marna SouIroum, homme d'équipe de 4e classe. 

Pour le grade d'aiguilleur de 1re clas;,,: 
Odossama ,Djat-o, ,aiguilleur de 2e classe. 

Pour le grade d',aiguilleur de 4e classe: 
Lawson Léonard; àiguilleur' de 'Se classe. 

:.i 

, PalU le grade de chef d'équip~ de 5~ claSse: 
Akakpovi Mensah, chef d'équiI1e de ,6è , classe. 
"Ga:~ Kloutsé, chef d'équipe de 6. classe;" 
Dogbé Kloutsé, chef d'équipe de (je classe:-, ' ., 

Pour" le grade de poilli!!ltr de 4e classe;.' 
,Koussaw<lo Antoine, P<linteùr ile 5' classe. 

,Pou.r le grade ,de, maitre-ouvrier de 5é claSSi? :, 
AkomachIY Marcellin HyaCinthe, maitre-ouvrier de 

6eclas~. ' , ',' , ' < 
,1Ruffino Paul, lt\altre·ouvrier de 6e classe, 

Pour lé ,grade d'ouv~ie,. de 1re classe: 
Abbey Anathévi Isaac, ouvrier de 2e classe. 
Kokou Michel,' ouvrier de, 2e classe. 

2eAmadou William, ouvrier de classe. 
Adotévi Joseph" ouvrier de 2. classe, 

Pour le g~ade d'ouvrier de 2é classe: 
Akakpovi Louis, ouvrier de 3e clas~e. - 'j 

POUr le grade d'ouvrier, de, 4e classe: 
Agbémébia Anani, 'ouvrier de 5e classe. 
Agbada A\I1otl1JOU,' -ouvrier ,de 5e classe, 
Nyirorou Aba1!o, 'ouvrier de' Se classe. ' 
Adovi Aloys; ouvrier de 5e classe. 

PalU le grade d'oavri~; de 5e classe: 

Kpodo Oodjo"l, ouvrier de 6e classe. 


~ Aménouvékou Martin, 'Ouvrier de 6" classe. 


Pour le grade desecolld-maltre 
Tossou Kosll'ahoun, quartier-maître. 

Kagni Amoussou, quartii:r-ma!t~e., , 

Todédjroapou Mihéaye, quartier-maître. 
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Promotion." • 

Pllr, arrêté no 7 du :' \ 
, 6 janvier 1942..,..,- Son,t promus, à oompter du 

le,. janvier 1~42, ·dàns le 'personnel inaigène des 
«cadres. 10c:.Ù1X du TQgo :, 

+ '10 - &ANT,1t 

Au éaiJe d'aide-mÙecln" de2e classe .:. 
Aballo Jean. aide-médecin' de3e , classe. 
Vivodi Hermann, aide-médecin de 3e classe. 
de' SoUla Patrice; aide-médecin de 3e classe. 
, Au grtid~ (l;~ide-médeci; .deJe .cl~se : 

de Souza Etienne, aide..médecin de' 4< classe:' 
Au grade,t!'infirmier-m'ajor de2e classe,:"' 

Abbey William, infirmier-major de3e classe. 

Kouévi Laurent, infirinier~major de3e classe., 


." Au' grade ,d'lnjÙmier-maior de 3e dasse: 
r ' AI;Quété je,an, infirmier-mafor de 4e classe. 

Ail grade. d'infirmier-major de 4e classe; 
Wood Arina, infirmière-major 'de se classe. " 
Adjidoh Ouillaume,infirmier-majQr' de se classe. 

Au grade d'in,firmfer-major de se clllSS,e: 
'Agbaglah Jean, .infirmier de 1re ,classé. 
: N.l(avor Pius; infirmier de Ire classe: ' 

~ 'KingboOeorges, infirmier de Ire classe. '. 
AgegeeFélix, infirmier de 1re classe. 

Ail grade" d'Û'tlrmler de 1" classe:' 
Nyavor Régina, infirmière de, 2e dasse. 
Àbbey Robert, infirmier' de2e classe. 
Lawson JQsiaS, infirmier de, 2< classe. , 
Massougbodji Bernard, infirmier de 2e classe. 

, Laclé jean', infirmier de 2<. c1,asse. 
'Au grade' d'infirmier' de 2e classe: , 

Claude di( .l~egeri~, infirmier 'dé3e classe. 
Mienso Ambroise, infirmier d,e 3e c1àsse. 
'Panou Robert, infirmier, de' 3e classe. 
Klutsé Paul, infirmier' de Je, classe. 
Kpod~r Emile, in{imiier de3e classe., 
Amétépé 1.oUis, infirmier de 3- classe. 
Ariàni, Christophe, infirmier, de 3- classe. 
Adoté Vincent, infirmier de"3e ,classe. 

'Au grade 'd'mflrmler de ,3e ctassIJ: " 
Ahoyè Léonard, infirmier de 4e classe. 
Kpodar' justo,. infirmier' de 4e ,classe., 

. Au griuie d'infirniier, de' 4e classe,: 
Lâwson Daniel, infirmieFde 5e classe.' 

Au grade de garde d'hygiène de 1" classe: 
. Cataria Joseph, gar.de ,d'hygiène de ,20 classé. 

Tecco Justin, garde d'hygiène de2e classe.' , 
Byll 'Barthélemy, ga,rde d'hygIène de 2e classe. 

2" - EM~ErGNE:MENT 
al En.~:lgnement 't;lff!Clel. 

/lu griuie d'instituteur ordiruilre de. 2e classe: 
EkQué' Pierre, instituteur-adj.oint de Ire classe. 

Au grade d'instituteur-adjoint de 1re classe: 
Kpodar Louis; instituteur-adjoint de' 2e "classe, ". 
de Médeiros jean, instituteur-adJôint de 2e classe. 

Au grade' d'instituteru-adjofnt de 2e classe: 
Sàmnel Abraham, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Colley AUg;lstin, instituteur-adjoint de3~,dasse.• 
Mçreira Benoît, in~titùteur-adj'oi.nt de 31: classe. 

Au .g;ade d'inStituteur-~lljOint de 3e classe: "" 
Ayivi Abraham, institutèur-a.djoint de 4< dasse.' 
Akouété Adoté, Jean; instituteur-adjoint d'è 4e classe,;' 
Kouévi François, instituteur-adjoint de 4' classe. 


Au grade de n,oniteur de 1" classe: 

'Mensllh Y ékplé Joseph, monitèur dé 2e classe: 

Aquérébiml ,.François, moniteur' de 2é Classe.. 

'Au grade de moniteur' de. 2e classe: 
Afoutou 'Maxime, moniteu,r' de ,je classe. , 
HOJlédako Amb"roise, moniteur de3e "classe. 

b)" Ensefgneme~t p;'h,é 

Au grade de moniteur de. 'le classe: 
Ajav<Jn Meysan. Fabien" fuoriitenr Ile 3e-c1asse. 

. J. 

Quenum Pierre'; moniteur· dç, 3e classe. ' 
Au g;';;le de moniteur -de 3c Classe: 


Kpotuf.!" Vincent, moniteur de 4e classe. 

, Amouzou Oabdel, moniteur dé Ac dasstl, 


Codjo Louis, moniteur de4e classe. 

a~- AGRICULTURE . 

• F 	 cAu $fade de 'olOlIiteur auxi{iaire de l ,e class~: 
Eyébiyi Salomon, moniteur-auxiliaire 'de 2c dasse.. 
Houénou Justin" moniteur auxiliaire. de 2e .dasse. , 
Au grade .de llloniteur auxilia{rfJ de 4< clas.se:, 

, _Akakpo Léonard,: moniteur auxiliaire de 5e clasSé. .: 
'. 	Akakpo, Codjo'vi René,monitetitauxiliaire de se cl. ,,' 

Allagço lhomas,' moniteur auxiliaire de 5e classe, . 
To~sou.,Michel, moniteur auxiliaire de ,:5e classe. 
Kouégafl Ambroise, moniteur auxiliaire de ,5e cl, 
,Lawson Samuel, moniteur auxiliaire de '5' c1asse.­
NaPl)ron 'Théophile, moniteur auxUiaire· de:""" cl. 

0_, .- ~ 4°-,- DOUANE." " 

Au grade' de commis de 3e classe: 

Pi.étri Lazare; préposé de 1re classe. 


Ait grade de préposé de 3' û(ISse:' 

II:shiabOr Daniel, préposé de 4e c1ass,e, ' 


Au grade de préposé ,de 7e .classe : 

'Byll Hilair~,prél(Osé de s; ciasse. ' 

Agbémégnan Jean, préposé de ,8e classe" 

Fabre' Henri, prépos,é' de.sc classe. 


5'- P. T, T. 
Au grade de commis de' 1re classe: 


KQffi Jacques,' co,!!misde 7.e' classe.' , 

, Au'grade de commis de 4< classe: ~ 


Dos Reis Justin, 06mmis de se classe" , 

',"EphOévi Charle;;, coml11is de 5e classe" 


_ ' Au griÙie di! commis ~e 7e classe: 

'Oema Bernard, commiS de 8e classe. ' 


Ait gradé de faclètir·dtef. IÜ: 3<. classe: 

Kimmakl:m Victor, facteur de l,e è'lasse., - ' 


.' Hunkpati John, facleur de 1" classe. 

Ayité Christophe, facteur ',de 1re classe. 


Au grade' de'· sUflteillant de 3e classe: 

Ahooon Bokonon, surveillant, de 4< classe. ' 


Au grade de surveillallt de 6< classe: 

Tétévi Marc,surveillan! auxiliaire de 1re classe. 
Ali Lantam, .'surveillant auxiliaire de 1re classe. 

60 COMMIS D~ADMINISTRA'J;ION 

Au grade de commis d'administration l'pal. de se cl. : ' 
de· Souza Dominique, càmmis' d'administration prin-" 

cipal'de6e classe.' , 
Onas!lOOnou VictQr" !JOmmis d'administrati()[i 'prin-, 

cipal de 6< classe.' 
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.~ 	 . , ," . . " 
Au grade ae commis d'administniUon,ppal: 'dè' Ii" cl. :' 

d'Almeida Hubert, oomm~s:d'Qdministrationde J rc cL 
Akpaloo,John, commis.d'administration de 1re classe, 
Creppy, Charles, commis' d'administration 'de 1" cL- ' . " 

Au grade ..'de' èommis d'administralion de (3e classe; 
. 	 ~uadjovi Cadmus, oommis d'administration de 4< cl. 

Davi Adolphe, commis d'administration de 4< classe. 
Atayi Emmanuel, oommis d'administration de 4< cl. 
AjavonBIaise, oommis d'administration de 4e classe. 
Ajavon AdQlphe",oommis d'administration de, 4< cl. 
Foly Joseph; oommis d'administration de 4< classe. 
Sanvee Emmanuel, commis d'administration de 4e el. 
Dawson Jules, oom!llis d'administration de. 4< ·classe. 1 

Au, grade 'de ,coI/unis d'tUlministration ,de 4< classe: 
FolyAmbpoise,oommis d'administration de 5' classe. 1 

-:'lu grade de commis d'administration de se classe.­ 1 

!Aboki Walter, (x,mmis d'administraUon de 6< classe. 

. Eyébiyi Samuel,.' commis d'a(!ministration de 6e cL 


Adouvi Charles, commis d'administration de 6< cl. 

, Mérounou Michel, Commis d'.administration de 6e cl.
. . , 

Au trade de commis 4'administration de. 6< classe;' 
Tsikplono~ Mokli Gaston,oommisd'administration 

'/de 7e classe. . ' . 
Atikossi Ernest, oommis d:admfnistration de 7< cl. 

'JI- _ IN',TERPRETE'S 	 !! 
Au. grad.e d'interprète priltCipal de 3e classe.:: 

~ouévi Gabriel, interprète principal dé 4< classe. Ji 
';: 

A~ graded'inferprète principat. de 4< classe: l' 
Yao·. Tiédré, interprète principal de,5e classe., 

~ '. ",~ . " ..,­
S"._ IN8PI:lCTSURS - AUXILIAIRBS. _DB POLICS" 

Au grade d'iru;pecteuf auxiliaire 'de 6e classe; 
Comlan Paulin, inspecteur. auxiliaJrè cie '7< classe. 

Au grade d'ifUipecteur auxillaire de 7" classe·; IlAnanou Maximin, inspecteur auxiliaire de 8e dasse. 
Guofam Mani Michel, inspecteur auxiliaire de 8e cl. i 

li
li9" - -"':RAVAUX PUBLICS 1 

al 	Ouvriers 

Au grade· de maitre-ouvrier de 6< classe: 
'Lanley Henri, maltre-ouvrierde 7".. claSse. 

, d'Almeida Léopold; Ipaître-ouvrier de 7e classe. 

Au grade d'ouvrier de 2' classe:• 
Elou Frantz, ouvncr <le :;e ,lasse. iEssé ~ouassi, ouvrier de ]e classe. 

~oussadja Binoh, <:luvrier de ]e classe, 

1 
1 


Au grade d!ouvrier de ]. classe; Il' 
~pakP<l Gabriel, ouvrier de 4e classe. ' . 	 " 

f)) Servies automobll.e l' 
Au gral1e de ttiéi:anicien'(ofiilacteur principal d~ 4< cl. .­

~otlessivi François Simon, mécanicien·ronducteur de' l' 
l,.e cla.sse. 

Au grade de mécrlllicien-cQnducteur de 1re classe; 1 

Séwoavi Nioolas,· mécanicien-oonduct~ur de 2' cL 

Au grade de lIlécalliciell-colld~fetir de 3e classe: 
, Yaovi' Urbain, mécanicien-oonducteur de 4< classe. 

Cl T. S. F. 

Au grade de çommis T. $.' F. de Ii", classe: 
Daho'llénou Louis René, oommis T. S.F. de 7e cL 

104 - CHElVlfNS OE FER ET WHARF 

Au grade de duif de statioll de 2e, classe: 
Jacobi Paul, chef de station de' 3e classe. 

,• 

Au grade de factèur-enregistreur de2e classe: "" 
B'vIl ,E1Ilmanuel, facteur-enregistreur de 3e 'classe. 

Au grade de facteur;eliriJgtstreur rie 3e cl~~., 
Barroza Pierre, facteur-enregistreur de' 4< class~i 
~oUtamé .Jean, facteur.enregistreur de 4e classé. ~ 

Au grade de receveur de 3e classe: 
Dos~ah Louis,' receveUr de 4e Hasse: 

.;lu grade de clzef de train de 6c classe: 
Folikoué Robert, chef de train de 7< classe. 

Au grade de téléphoniste de 2e classe .. 
.' 

Epaminondai; Hippolyte, téléphoniste de 3e classe. 
Am6u2lOu ,Abalo, téléphoniste de, 3e classe. 

'. Au grdde d' IlOinme d'équipe de 3e classe ," 
Marna Soukoum, homme d'équipe cI'e 4e classe, 

. Au grade d'aiguilleur de. 1re classe: 
Odossama Djato, aiguilleur de 2e classe. ' 

Au grade d'aiguillè~r, de 4e' Classe: 
Lawson Léonard, aiguilleur de 5e classe. 

-:'lu grad~ de chef- d'équipe de Se classe: 
, ",Akakpovi Mensah, chef d'équipe de 6e classe.' 

Gazan ~loutsé, chef d'équipe de 6' classe.' 
Dogbé ~loutsé, chef d'équipe de 6è classe. 

Au .gradé de pointeur de 4' classe:' " b 

,I<:oussawooAntoine, pointeur de 5e classe. 

AU...grade;le maître.ouvrier rte 5e classe.; 
Akomachry Marcellin Hyacinthe, maître-ouvrierde, 

'60- classe. . . ,'.' , 
I«1ffino Paul, maitre·ouvrier de 6' classe. 

Au grade 'd'ouvrier ·de 1re classe: 
Abbey Anathévi .Isaac, ouvrier de 2e classe. 
~okou 'Michel, ouvrier de 2e classe. . 
Amadou William, ouvrier de '2< classe. 
Adetévi Joseph, ouvrier de 2 e classe.. 

Au' grade d'ouvrier de 2' classe! 
Akakpovi Louis, ouvrier de ]e classe. 

Au 'grade d'ouvrier de 4' classe: 
Agbémébia Anani, ouvrier de 5e classe. 
Agbada Amourou,ouvrier de 5e classe. 
Nyirofou Abalo, .. ouvrier de 5e classe. 
Adovk Aloys, ,ouvrier de 5', classe.' . 

Au grade d'ouvrier de 5e classe " 
~poclo:'Codj<:lvi, ouvrier de li" classe. 
Aménouvékou Martin, .ouvrier de li" classe. 

Au grade de second·ma1tre; 
, Tosoou .l<iossahouh, quartier-maltre. 
~agilÎ Amoussou, quartier-maître. 
TodédjroapOl1 Mih~ye" quarfièr-maître. 

JU:voGatio.' 
. Par arrêté, no 11 du: 

7 janvier 1942. - Le planton de 5c classe Togbé 
Daniel est révoqué de ses fonction!', pbur abandon de 
poste" pour compter du ·2 décembre 1941. . >l , 

Agents ~uxili~ires 

,DéIniss.Îon 
Par décision na 11 du-':- ­
4 janvier 1942. Est acceptée pour compt-er du 

1er janvier 1942, la démission, de leur e!llploi offerte 
par les agents auxiliaires dont les noms suivent: . 

Légbadj, Sagbo Antoine. ' '.' 
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'Lic.encÎenienli'" 

Par décision no ,911 du: 
'. ,29 décèmbre 194(.· Est licenc~é .<le SOli emploi. 
~ur' oompter du lerd~eembre 1941, l'agentau:d­
~ire Akakpo .Mensi pour retard injustifié .à rejoin­
dre son poste. ' 

Par décision nO 91-:6C-::du""'-:'- ­
31 dééembre 1941. .-: Le mécanicien·condueteur 

auxiliaire Kouassi Gbogbo est licencié de son emploi. 
polir oompter de la date de la 'signature de la présente 

. décision. --_.... ­
Par dédsion no 9 du: 

. 4 janvier 1942. - L'agent aU,lIiliaire' Koffi Raphaël 
mécanicien-conducteur est Iicenci.e de Son emploi pour 
abandon de poste à compter du 23 décembre 1941. 

DIVERS 

Par décision no 2 du : 
3 jànvier 1942. _Une avance de solde d'.Europe de' 

deUx mois soit: MILLÈ SEPT CENT CINQUANTE FRANCS 
(1.71510 trs.) est accordée à M. Gablin Maurice, ouvrier 
d'art de 40 classe du cadre. local des travaux' publics 
du Togo. 

.~ P"r. décision n" 34 du: 
8 janvier 1942.'. -. Une avance de solde de deux. 

,mois soit :' SEPT CENTS FRANCS (700 frs.) est accordée· 
à'M. Çapoehichi, _oommj~ d'administration stagiaire 
(1er échelon). .' , 

Cette avance de solde sera remboursable par quart. 

Dour.es 

RECTIFICATIF à l'article 2 de l'arrêté nl' 145 du 
19 '/lUlrS 1940 accordant ane·bàurse d'études dans la 
métropole: . 

Au tien de,: -
AIlT.. 2. -;.Cette bourse' est payable par l'intenné­

diaire du service administratif. colonial du minis~ère 
des colonies, directement à l'étudiant, sur présenta­
tion d'un certificat d'assiduité au eours, à raison de 
916,66 par mois à oompter du 'ler janvier 1940 jus-
qu'au 3(j juin 1940. . . " . 

Lirc: 
ART. 2. - Cette bourse .est payable par l'intenné­

diaire du service administratif oolonial, directement 11 
l'étudiant, sur présentation d'un certificat d'assiduité 
au cours, à raison de 916,66 par f!lOis. 

Par décision no 919 du : 	 . , 
31 décembre 1941. - La 'cominission centrale visée 

par l'article 3 de l'arrêté nO 653 du 20 novembre 1941, 
composëe comme suit, se réunira sur la oonvQcatioJ) 
de son président pour fixer les notes de mérîteet 
proposer les gratifications à acc.order au. pei-sonne~ 
en service au réseau du chemin de, fer du, Togo. 
pendant l'année' 1941 : '. ' ' 

M. Garnier, ingénieur principal des tra­
vaux publics, chef du service des travaux 
publics et des mines dli Togo. . . . Président 
M.M. 	 Lauqué, adjoint principal .de classe \ 

-exceptionnelle des services civils 
des colonies, adjoint' au chef du 

. bureau des services financiers, _ Membres 
Dégoul, oommis des services civils 

de5 "COIonies, chef de la section 
du 'personnel, 

M, i.a~gierj.ingénieur dè 4< classe des, .• 
tr.avaux publics, adjoint au direc­
teur du réseau' dès chemins de 
fer' du Togo. " . Membre 

M. Bonnard, cllef dù bureau de la oomp­
tabilité-finances du réseau . :. .. . Rapporteur. 

.' . Débet 
Par arrêté nO 782 .du -: -- , , 
,30 décembre 1Q41. Le nommé Nam Tchoogli, . : 

ex·chef du· canton de Nakilindi-Laré (wbdivision au· 

. tonome de ',Mango), est. déc1apé en. débet envers le' 

Tèrrltoire d'une. somme' de deux. mille' cent neuf frs. 

(2.109 	francs). ., ---' ­P Délégation de signature 

Par décision nO 7 du :---.­
. 4 janvier 1942, ~ M~ Laugler Maurice, ingénieuJ 

de 4e classe des oolonies, adjoint au directeur du 
, . réseau, est délégué' pour la signature dès pièces oomp­
! tables du b'qdget annexe du chemin de fer et du 

: wharf du Togo, pendant l'absence de M. Garnier. 

En.eignement 
Par arrêté no 787 du -: -. - ' 	 . 
3 décembre 1941. - Le lOOntant des allocations de ., 

nourriture·et d'entretien des élèves du oours wpérieur 
d'Atakpanié .et de .1'é'oole· pl1ofessionnel1e de Sokodé '.­
pour l'année 1942 est fixé oOlj)me suit:. 

. ) nourritùre . 2 frs,!
Atakpamé 1 entretien . 1 fr. 

) nourriture . 	 3 frs. 
Solrodé 1 entretien. 	 1 fr. 

Libération c .. ndill......en.. 
Par arrêté na 777 du -: -- . 

,1. 30 décembre 194t. Le bénéfice de la libération' 
conditionnelle est accordé au détenu Ali. Takatsé, 
congamné . li 7 ans de prison par jugément nO Il 
du 28 novembre 1936 du tribunal criminel de Sokodé 
pour coups ayant entralné la' mort sans intention 'i 

,: dé la' donner. 

LieeRCCS 

Par arrêté nO S du : 
,6 janyier 1942. - Sont accordées pour l'année 1942 .~ 

des licences aux sociétés et particuliers ci-après dé­
signés: .. 

CEn<:LE DE toMt 
:1 LiceltCe de 1re classe:l, 

Compagnie Française de l'Afrique 
Occidentale' ,­

" United Africâ Company Limited 
. John Holt .& Company Limited 

Société Anonyme 0: B. Ollivant 
Société Commerciale de l'Ouest 

Africain 
Société Générale du Golfe de 

Gutnée 
Licence dc2e.classe: 

Hôtel 	 de .France (Archambeau) 
- Hôtel. du Golfe (Minetto) 


P~ter 'Adjangba 

Albert John Mensah 

Lucas Senayah
i' 

LiceltCc de 3e classe: 
Compagnie Française 'de l'Afrique 

Occidentale . 
,Compagnie Française de l'Afrique 

Occidentale ' 

l'· 

1 à Lomé 
1 à Lomé 
1 à Lomé 
1 à Lomé 

1 à Lomé 

1 à Lomé 

1 à Lomé 
là Lomé' 
1 à Lomé 
1 li Lomé 
1 à Lomé, 

1 à Lomé 

1 à Tsévié 
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2°, - Allocation ·.de retraite pour ancienneté . de '. 
Occidentale . 1 à Assahoun . 

Compagnie Française de l'Afrique 
service au. taux annuel de Milk quatr'e'vingt-un frs. 

United. Africa Co'mpanf' l'à Lomé · (1.081 fcs.)' à M. Alliétépé Aloysius, ouvrier de 5e cL 
United Afrka Company l'à Assàboun des travaux publies, riéà Togoville (Togo) vers 188~ 
Société' Commerciale de l'Ouest. 34 ans, 1 mois de services eff.ectifs. . ... 


. Africain 1 à Lomé 
 La date ,de jouissance .de cette..allocation est fix\!é 
Madame Marguerite Sanvee 1 à Lomé au 27 septembre 1941. . . . 

Madame DédéOccansey 1 à Lomé 
 '30.- Allocation de retraite proportionnelle au taux 
Aloysius. Torko. 1 à.LOmé annuel de Neuf cent quaral)te-cinq frs. (945 fts.) 11 
Christian Léa Kuakuvi 1 à Lomé M. Chéoouvi. Louis, ouvrier -d~ 4e classe des' travaux 
Laurent Ookar i à Assahoun ~ · publics, né à Anécho (Tog'o) vers 1895; 25 ans, 1 rII'. 

dé services effectifs. .C:ERCLE D'ANÉctlO 
La date dé jouissance de cette .allocation 'est fixée licence de 3e classe : 

au 10 septembre 1941. . . .'Compagnie Française .de l'Afrique 40 .,:.. Allocation de retraite pour ancienneté .deOccidentale 	 1 à Anécho serVice au. taux annuel dé Deux mille ·huit cent dix­Société" Commerciale· de . l 'Duest 
sept francs (2.817frs.)· 11' f>t\. Ayité Samson, maître­Africain 	 1 à Anécha. 

. ouvrier de,6e dasse des .clièmins 'de fer, né à AlléchaElie Mijaullacé 	 1 à Anécl)o 
(Togo) le' 3 juin 1886, 35 ans, 1 mois, 23 jours de.

CERCLE DU CENTRE servkes effectifs. '. 
~LicellCe de \le 'classe : La date de jouissance de. cCtte ·allocation est fixée 

Compagnie Française de l'Afrique au 1er octobre 1941­
Occidentale' 	 .à Atakpamé 50 - Allocation de retraite pour ancienneté de 

Compagnie Française.de l'Afrique service au taux annuel de Mille sept cent soixante-dix 

Occidentale .1 à PaUmé 
 franes (1.770 frs.) avec indemnités pour çharges CIe 

Société Commerciale de l'Ouest famille, à' M. Adenka Athanasius, ouvrier de' 2e cL 

Africain 1.à Atakpamé 
 des. éhemins de fer, né à Agoué (Dahomey) .le 4. jan­

. Sociéfé Cominerciale de l'Ouest vier '1886, 32 ans, 6 'mois, 21' jours de services eff~,:tifs...,?
Africain 	 1 à PaUmé · La date de jouissance de cette -allocation est fi;.:ée.· 

Société Oénérale du Oolfe de au 1er octobre 1941. . 

Ouinée 1 à Atakpamé 
 60 - .Allocation de retraile proportionnene .au taux 

Paul. Dossou . l~à PaUmé · annuel de Trois mme neuf cent cinquante-cinq francs 
Charles Jibidar 1 à PaUmé (3.955 frs.) avec inclemnités,pour charges de famille, . 
Alex Kueviakoé 1 à Agou-Oare ~ M. Freitas Jean, chef-mécanicien de 1re classe des 
Jonathan Djokoto ___-,- 1 à Kpélé-Elé chemins de fer, .néà Agoué (Dahomey) le 3 !lotit 18S0,·, 

28 ans, 1 mois, 29 jollrs de services effectifs. Pen.iORS - Rètraile 
. La date de jouissance de cette aJ[<lcation est fÎllée' .

Par arrêté no 726 du : au 1er .octobre ·1941.
24.décembre 194 L - Sont acoordées les pensions . La dépense réS'llltan! du paiement des, allocations ci­

ci-après aux gllrdes ~de cercle ,dont les noms suivent dessus ooncédées et des ihdeinnités pour charges' de 
. admis à faire valoir leurs droits à la retraite: , . famille y' afférentes est imputable pour les trois pre­

'Pension .pour ancienneté de service,au taux annuel miers au budget local et pour les trois autres . (no. 4 

de Quatre cent vingt' francs (420 frs.) avec jouissance' 
 à 6) au budget annexe du chemin de fer et du wharf. 

du 1er août '941, a:u garde. de 2e classe .Betti, No 

MIe 446, né vers 1894 à Bassari (cercle de Sokodé), 
 .Prorogation de cré-dits 

Par arrêté no 3 du: - ­25 ans, 9. mois, 17 jours de services effectifs;' 
"~P.ension pmPQrtiom\elle aü:' taux annuel de Trois 4 janvier 1942. -' Est prprogée jusqu'au 28 .. février 


cent quarante-deux frs. cinquante cmes. (342 frs., 50) 
 1942 la période pendant laquelle pourront se con­

avec jouissance du 1"' juillet 1940," au garde de 2e cL 
 sommer les' frais de dépenses afférents' aux travaux 

Ouaron~Dou; No Mie Oj655jA.. T., né vers 1898 à 
 .ci-après. désignés: . -

Cambolé (cercle de Sokodé), 17 ans, 6 mois, 27 jours 
 CHAPITRE XI-3-1
de services effectifs; , . . 

Subdivision des tra~{lux publics. du Sud .Pension proportionnelle a:u taux annuel de Trois 
Aménagement puits; T éhékpo-Dédékpo:;-cent quarante-deux frs. cinquante cmes.. (342 frs., 50) 

avec jOl)issance du. 1cr mai 1940, au garde de 2c d. So"iété 
Orou Oambari, No MIe 1086, né. vers 1899 à. Tévia. Par arrêté no 775 du : . 
Niassy (cercle de Borgou _ Dahomey), 17 ans,10m., 29.décembre 1941. - Est autorisée dans le terri­
28 jours de services effectifs. ..... . toire du Togo 'placé sous ie mandat de la France, 

Par arrêté no 727 du : . . .. la 'création d'une wciété musicale dénommée 

. 24 décembre 1941. -. Les allocations de retraite 
 « Fanfare Anthony », dont le siège est à Lomé, 

" 

rue . d'Amoutivé. '.S'llivantes sont accordées aux agents des ·.cadres locaux 
indigènes ci-àprès : .' 	 . Sont approuvés les sta!tifs de cette société tels 

10 - Alloc,ation de retraite pour ancicl!neté de qu'ils sont annexés au' présent arrêté. 	 < - .~ .service au taux annue'! de Deux mille cent francs . Subv.enU"n
(2.100 frs.) avec indemnités pour charges de famille, 

Par décision no 912 du;: à M. Dariki. Pédro, ouvrier de 1re classe des travaux 
i . 29 décembre 1941. - Une subvention de. DEUX- publics, né à Lomé (Togo) le 13 juin 1874, 36 ans, 

5 mois, 15 jours de services effectifs. ! 	MILLE FRANcS~ (2.000frs.) est accordée à la .société 

musicale" Fanfare Anthony » ayant. son siège à
La' 'date de jouissance de cette allocation est fixée 

. Lomé. au 27 septembre 1941. 

http:Fran�aise.de
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Sut"'VeiUance des priX 

Séance du 2.3 décemhre '94' 
S. C. O. A. 

Fra 

.{OI';hon salé - Le kilo. 94,­
Poitrine salée"- Le kilo 56,90 
Saucisson (pur porc) - Le kilo 118,-

Pdté « Glo » - La boite. 10,40 

Pdll « Allo» - La bolte . 9, ­
,Tripes - La boîte 45,25 

S. a. a. a. 
Enveloppes poùr vélos - La pièce 50,-
Chamhres à air pour vélos - La pièce. 19,25 

.Séance du 4 janvier '942 
. . Cie F.II. O. 

Apérilif" Duhonnet » ~ La 'bouteille' 36,-
Carhozille - Le bidon de 25 kilos . 250,­
Sel gros"":' Le kilo . 2. ­

Q. B. o. 
Bleu (( Guimet IJ - Le carton-. 49,­
Champagne ,f Moëi &; Chaudon)) : 

Marque « White Star. - La bouteille 65,­
.Yarque " Gr~nd Cre",-enl Ji - La bouteille. 75;­
Marque « Brut-lmpéNal.» - La bouteille . 110,­

.. 	 Chambres à air « DlIl1lop » pour vélos: 
< La pièce . " 22,­
Enveloppes" Dunlop» pour vélos- La pière .46,­
Montres chromées « Gele» :..- Lu.pièce. " 7011,-
MOlifres chromées « Apic » La pièce. • 600,­

u. A. C. 
Bicyclet es " Hermes'. - La pièce (sans pneus 

ni chambre il air),. . 1.475,-
Chamhres à air'« Dunlop » pour vélos .­

La pièce, . 27,..,­
Enveloppes « Dllnlop » pour vélos- La pièce 60,­
Vin de liqùeur « Banyuls» - La bouteille 50,-­
Vin rouge du Midi -Le lilre nu 9,75 
Chaux vive - Le ft'lt de 200 kg 550,­
Quinine - La boîte de 100 cacbels 66,­

Témoignage olllei'l 

'Par décision no 4 du : 
> 4 janvier 1942. - Un témoignage officiel de satis" 

faction est accordé à M. Knill,. conducteur principal 
de 1re classe des travaux agricoles et forestiers. 

A très efficacement aidé le service de ,la trypanoso­
miase dans l'exécution et le developpement des me­
sures de prophylaxie agr.onomique. 

, --'~,--

Par décision no 5 du : 
4 janvier 1942. _ Un témoignage officiel de satis­

fadion 'est accordé' à M. Chabaoon, administrateur-
adjoint de 1re classe des colonie,s. . 

Administrateur-adjoint' des oolonies qui n'a jamais, 
au cours de 2 séjours à Lama-Kara, ménagé son aide 
active au service de la trypanosomiase, que ce soit 
pour l't\dificaUon des centres de traitements ou pour 
les rassemblements des collectivités à prospeder ou 
à traiter, 

Terrains domaniau" 

Par arrêté na 730 du :­
24 décembre 1941. - Est approuvée l'attribution 

provisoire au sieur Ayikoé T éko, charpentier auxiliaire 
à Solrodé, d'un terrain oomanial de la oonte'nance de 

:1 	 6 ares 12 centiares, sis à Solrodé, cercle de Sokodé, 

oonstituant le l{lt no 3 du ~errain immatriculé au Iivre­
foncier du.cercle de Sokodé; volume 1; no 31 aux 


[ conditions stipulées 'dans le cahier des charges. préa­

1 lable à la mise en adjudication et moyennant le prix' 


de Cinq cent vingt-cinq francs. 

1 	 --_.,- ­

Par arrêté no 731 du: 
24 décéinbre 194L - Est appmuvée l'attribution 

provisoire au sieur Michel Kouassi, infirmier vétéri­
naire à SoJoc;dé, d'un terrain domanial de la contenance 
de 6 ares 12 centiares, sis à" Sokodé, cercle de Sokodé, 
oonsmuant le 10t no 4 dU terrain immatriculé au livre­
foncier du cercle de Sokodé, volume l, no 31 aux 
oondilions stipulées dans -le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de Cinq cent vingt-cinq francs . 

-~~,-

. Par arrêté no 732 du : 
24 décembre .1941. - Est approuvée l'attribution,' 

proviSOire ail sieur Duéga Joseph, commis d'adminis­
' tration à Mango, d'un terrain oomanial de la conte­

nance de 6 ares 12 centiares, sis à Sokodé, cercle de 
Sokodé, oonstituant le l{ll. nO 23 du terrain immatri­
.culé au livre-foncier du . cercle de Sokodé, volume l, 
nO 31 aux oondillons stipulées dans le cahier' des. ", 
charges préalable à la mise en adjudication et moyen­
·nant le prix de Mille t~ois cent CÎl\quarite francs. 

-~_.. ­
Par arrêté nO 733 dl!: 
24 décembre 1941. Est approuvée. l'attribution 

provisoire aU sieür Sévérin Aclinou, oommerçant à.' 
Sokodé, d'un terrain domanial de la oontenance de 
(; ares 12 centiares, sis à Sokodé, cercle de Sokodé, 
constituant le lot no 28 du terrain immatriculé au ·livre. 
foncier du· cercle de Sokodé, volume' l, no 3t' aUX 
conditions stipulées dans le cahier des charges préa­
labl'e à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de Cinq cent vingt-cinq francs. . 

Par arrêté no 734 du : 
24 décembre 1941. - Est approuvée l'attribution 

provisoire au sieur Achille Haungues, 'commérçant à 
Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance de .; 
6. ares 12 centiares, sis à So~odé,.cercle de Sol<odé, 
·oonstituant le lot no 30 du terrain immatriculé au Iivre­
foncier du cercle de Sokodé, vQlume l, no 31 dtlX , 
oonditions stipulées dans le cahier des charges préa. " 
lable à la mise en adjudication et moyennant le' prix 

· de Cinq cent vingt-cinq francs. 

Par arrêté nO 735 du : 
24· décembre 1941. Est approuvée l'attribution 

'provisoire au sieur Anani Christophe, coinmerçant à 
Soliodé, d'un terrain domanial de la contenance de 
6 ares 12 centiares, sis'à Sokodé, cercle de Sokodé, 

· constituant le 101 nO 31 du terrain immatriculé au livre· 
'foncier du cerelè de Sokodé, volume l, no 31 aux 
conditions stipUlées. dans le cahier des charges pré<l­
lab1e à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de Cinq cent vingt-cinq francs. . 

Par arrêté no. 736 du : 
24 	 dééembre 1941. - Est approuvée l'attribution 

· provisoire au. sieur Bégnon Clément, oommerçant à 
Sokodé, d'un terrain .domanial. de la contenance de 
6 ares 12 centiares, sis à Sokodé, cercle de Sokodé" 
oonstituant le lot nO 32 du terrain immatriculé au livre 
foncier du cercle de Sokodé, volume l, no 31 aux 
conditions stipulées danS le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix. 
de Cinq cent vingt-cinq francs. 
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Par arrêté nO 137 du: 
24 décembre 194 L - Est approuvée l'attribution 

ptoviooire au sieur' Améganvi Gérard" employé de 
, oomm~rce.' à So]<Qdé, d"un terrain domanial de la con­
tenarice de 6 ares 12 centiares, 'sis à Sokodé, cercle 
de Sokodé, oonstiruant le lot nO 35 du terrain immalri­
Ollé au livre-foncier du cercle de Sokodé, volume l" 
nO 31 àux conditions ~tipulées dans le cahièr des char­
ges préalable à la mise ,en adjudicati-on et' moyennant 
le prix de' Cinq cent vingt-cinq francs, 

Par arrêté nO 738 du ~ 
24 décembre 1941. " Est approuvée l'attributi'on 

provisoire o'u sieur Tos90u Ab.lo, commis d'adminis­
tration à So]<Qdé,' d\un ,terrain domanial de la conte­
nance de 6 ares 12 centiares, sis à Sokodé, cercle 
de' Sokodé;oonstituant le lot ;nO37 du terrain immatri­
culé au livre.roncier du cercle de Sokodé, volume 1,­
nO 31 aux cj)nditions stipulées dans le cahier des 
.chargespréalab1e à la mise en adjudicatkm et moyeu­
nant le prix de Cinq cent vingt-cinq francs" 

Par arrêté 'no 739 du: 
, 24 décembre 1941. 8st approuvée l'attribution 

provisoire au sieur I..a.clé Antoine, garde d'hygiène à 
Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance de 
pares .12 centiares, sis à So]<Qdé, cercle de Sokodé, 
oonstituant le lot n"38 du terrain immatriculé au livre­
ronder du cercle de Sokodé, YOlume l, n9 31 aux 
oonditi.cns stipulées dans le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et' moyennant le prix 
de Cinq cent vingt-cinq francs, ' 

Par arrêté no 740 du : , 
, 24 décembre 1941. Est approuvée l'a~tributi'on 
provisoire au sieur Issifou, cultivate4r à Sokodé, 
d'un ,terrain domanial de la contenance de 6 ares 
12 centiares, sis à Sokodé, cercle de Sokodé, consti­
tuant le lot' no 40 du terrain immatriculé au Iiv.re­
foncier du cercle de Sokodé, volume IL nO 31 aux 
oonditions stipulées dans le cahier des Charges préa. 
lable' à la mise en adjudication et moyennant le prix 
-de Mille deux cents francs, 

Par arrêté nO 741 du: , 
24 décembre 1941. - Est' approùvée l'attribution 

proviooire au sieur Achille Houngues François; 
etnployé à" la R. Eychenne à Lomé,' d'un t~rrain 
,domanial de ·Ia contenance de6 ares 12 centIares, 
sis à Sokodé, , cercle de SOkodé, constituant 'le lot 
;no 41 du terrain immatriculé au Iivre-foncier du cercle 
de Sokodé, volume l, nO 3.1 aux conditions stipulées 
dans le cahier des' charges préalable à la mise' en 
.adjudication el moyennant le prix de Deux mille 
francs. 

,Par arrêté nO 742 du : 
24 décembre 194'1. -- Est approuvée l'attribution 

provisoire au sieur Pognon 'Michel, instituteur à 
Sokodé, d'un terrain domanial de la qmtenance de 
~ ares 12 centiares, sis à Sokodé, cercle de Sokodé, 
.:onstituant le lot nO 42 du terràin immatriculé au 

'livre-foncier du cercle de SQkodé, volume 1 no 31 
'.aux conditî<ons stipulées daliS 'le cahier des charge~ 
préalable à la mise en adjudication et moyennant le 
prix de Trois mille francs, ' 

Par arrêté n9 743 du: 
24 décembre 1941. - Est approuvée l'attribution 

proviooire.. au sieur Fiawoo Edmond, commerçant ;à 
Sokod€ d'un terrain domanial de, I~ contenance de 
-6 ares '12 centiares, sis à,Sokodé, cercle, de Sokodé. 

; l 'constituant le lot nO 43' du terrain immatriCllléaq ~ 
, 'livre-foncier dÎl cercle de SokodéJ volume 1; nO 31' 

aux conditions stipulées dans le cahier des charges 
préalaole à la mise ,eu adjudication et moy~nnant le ; 
prix de Mille vingt-cinq francs. 

Par ârrêté no 744 du: 
24 décembre 1941. - Est approuvée l'attribuijpll • .; 

proviooire au sieur' Jules Moustapha, commerçant à 
Bafilo, d'un terrain domanial de la contenance de 
6 ares 12 centiares, sis à Sokodé, cercle de Sokodé, 
constituant le lot nO 44 du terrain immatriculé au 
livre-foncier du cercle de Sokodé, volume l" nO 31 
aux conditions stiJluléesdans le cahier des charges 
préalable à la mise enadjudicatioll et moyennant le 
prix de Mille cinq cents francs. 

Par arrêté UO 745 du : 
24 décembre' 1941. ~ Est approuvée l'attributfon 

provisoire au sieur Amarin Alfred, commerçant à , 
, Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance de 
6 ares 12 centiares, sis à, Sokodé, cercle de Scikodê, 
constituant le lot nO 45 du terrain immatriculé au 
livre-foncier du cercle de Sokodé, volume' 1, no, 31 
aux conditions stipulées dans le cahier descharg'es 
préalable à la mise en adjudication et, moyenn(!nt Il' 
prix de Trois mille 'deux cents francs, 

Par arrêté no 746 du : 
24 décembre 1941. Est approuvée l'attributioll .' 

provisoire au sieur Giede,on, Fiawoo, commerçal)t à 
So]<Qdé, d'un terrain domanial de la contenapce dè 
6 ares 12 centiares, sis li Solmdé, cercle de Sokod~, 
constituant le l'ot 'no, 49 du terrain immatriculé au 
.livre-foncier du.cercle de Sokodé, volume 1, n9 31 
aux conditions stipylées dans 'le cahitir des cha'tges 
préalable à la mise en adjudication et moyennant le 

'prix de Cinq mille' trois cénl cinquante francs. .. 

Par arrêté nO 747 du : 
24 décembre 1941. Est approuvée l'attribution 

prOVISOIre au ~ieur Adjamgba Marc, infirmier' à 
Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance d~ 
9 ares' 81 centiares, sis à Sokodé, cercle de Sokodé, 
constituant le lot -no 62 du terrain immatriculé al.! 
Iivre-fQncier du cercle de Sokodé, volu'me l, nO .31 
aux conditions stipulées da!,s ,le' cahier des cha-rgès 
préalable à la mise en adjudication et moyénnant le ' 
prix de Quatre cent vingt-cinq francs, • , 

.........,-----~ 
 " 
Par arrêté no 748 du : 
24 décembre 1941. - Est approuvée l'attribution 

provis()ire au sieur Antoine Sanlevo, com;nis d'ad~i­
nistration au cercle de Soko'dé, d'un terram domamal 
de la contenance de 9 ares 'SI centiares, sis à Sokodé" 
cercle de Sokodé, constituant le ~ lot nO 63 du terrain 
immatriculé au livre-foncier du cercle .te Sokodé, 
volume 1 nO 31 aux oondiHons stipulées pans le 
cahier de; charges préalable li la mise, en a~judicatio»
et moyennant le prix de Quatre cent vmgt-cmq francs, 

Par arrêté no 749 du : , 
24 décembre 1941. - Est approuvée l'attribution 

provisoire au sieur Kpadenou Robert, charpentier auxi­
liaire au cercle de Sokodé, d'un terrain domanial de 
la contenance de 9 'ares 81 centiares, sis à Sollcodé, 
cercled'e Sokodé, constituant le lot n9 64 du terrailj 
immatriculé au livre-fonèier du' cercle de Sokodé, 
oolume' 1 no, 31 au~ conditions stipulées' dans le 
cahier de; charges préalable à la mise en adjudication 
et moyennant le prix de Quatre cent vingt-cinq' fr-ancs. 
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Par arrêté nQ 750 du : 
24 décembre 1941. - Est approu"ée l'attribllUon 

provisoire au sieur Kouassi Bernard, commis aux 
travàux publics à Sokod~; d'un terrain domanial de 
la contenance de 9 ares 81 êentiare~, sis à Sokodé, . i 
cèrcle de Sokodé, constituant le lot no 65 du, 'terrain 

immatriculé au livre.fonder du cerclé de Sokodé, 


. volume 1, nO 31 aux conditions' stipulées dan's J-e 

cahier des charges préalable à la mi~e en adjudication 

et mOY,ennant le prix de Qui'lt~!êœnt vi!lgt-cinq francs. 


Par arrêté no 751 du: 
24 décenibre 1941. - Est approuwée l'attribution 

provisoire à la dame Aquéréburu FiawooJ sans profes­
sion, domiciliée à Sokodé, d'un terrain domanial de 
la· contenance de 10 ares 20 centiares, sis à Sokodé, 
cercle de Sol<odé, constituant le lot nO 67 du terrain 
immatriculé au livre-foncier . du cercle de Sokodé, 

. volume l, no 31' aux oonditions stipulées dans le 
cahi~r des charges préalable à la mise en· adjudication 
·et moyennant le prix de Quatre cent vingt-cinq francs, 

Par arrêté no 752 du: 
24 décembre 1941. - Est approuvéè l'atlrlbuHon 

provisoire au sieur Laurence Dogbé, commerçant domi­
cilié à Sokodé, d'un terrain domanial de la contenance 
de 9 ares 81 centiares, sis à SokoàéJ cercle de Sokodé, 
constituant le lot no 71 du terrain immatriculé' au 
livre-foncier du cercle de Sokodé, volume l, no 31 
aux conditions stipulées dans le cahier, des charges 
préalable à la mise en adjudication et moyennant . le­
prix: de Quatre cent vingt-cinq francs .. 

Textes publiés à titre. d'information 
Slall..n cllmaliqué 

'. 
- ARRETE No 4425 po,tanc ouverrnre d'une statiolt 

climatique. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

• HAUT-COMMISSAIRE DE .L'AFRIQUE FRANÇAISE, 
COMMANDEUR DE LA LÉGION' D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le' gouver­
nement général de P Afrique occidentale française, et les 
textes modificatifs subséquents ~ 
_Vu le décret du 25 juin 1940, créant le haut~eommissariat 

.' de l'Afrique française; . 
Vu le décret du 30 décembre .1912, sur le régime finan­

cier des colo~ies, et tous actes modificatifs. subséquents;~ 
Vu l'arrêté du 17 mai 1922 portant règlement sur la solde 

et les allocations accessoires des fonctionnaires, emp19yés et' 
agents des cadres communs et locau.'{ de 1'Afrique occiden­
tale française et tous actes modificatifs subséquents j 

Vu les télégrammes officiels (colonies) n" 950 du 17 avril 
1941 et no 2b1 du '28 juil]et 1941; . 

Vu la circulaire no 4--4/D. s. S. du 25 avril 1941 .du 
secrétaire d'Etat aux calames; 

Vu ]turgence et sous réserve de l'approbation en cOtflmission 
permanente du conseil de gouvernement; 

'ARRETE: 
AIlTICLE PREMI!'"R. _.La station climatique de .Dalaba 

(Guinée française) sera ouverte chaque année du 1er . 
novembre au 30 juin comme établissement de conva­
lescents, assimilé à tin établissement hospitalier. 

Cette station est destinée à recevoir: 
,1 0 - les fonctionnaires européens et les membres 

de leur famille fatigués par un séjour oolonial d'une 
durée égale ou. supérieure à la durée réglementaire; 

20 - les roncfiônnaires qui, à leur sortie de l'hô­
pital, ne sont pas ,en état de reprendre immédiatement 
leur service ; 

sont par au 
gouverneur ~ de la Guinée qui les. centralise, établit 
en accord ave-c son'oonseil de santé l'ordre définitif de 
priorité et fait connaître aux bénéficiaires la date de ,lC'Ur· admission et la durée du séjour à la station 
climatique_ . . 

,En cas d'urgence, les demandes d'admission à la 
station de Dalaba pourront être adressées par télé­
gramme au gouverneur de la Guinée, notamment en 
ce qui concerne. les fonctionnaires évacués des établis-, 
sements hospitaliers. . " 

ART. 4. - Les frais de séjour à la station climatique 
de Dalaba sont à la charge d~s budgets employeurs 
des fonctionnaires ou à charge de remboursement 
direct par les. particuliers. Ils sont régularisés dans. 
les mêmes oonditions que les frais d'hospitalisation, 
d'après' ·un prix uniforme de la journée fixe trimes­
t.riellement par arrêté du gouverneur de la Guinée. 

Les remboursements à la charge des budgets locaux 
erilployeu.rs ,sont effectués trimeStriellement par le,·;' 
gouvernoor de la Guinée sur mandat ou . ordre d'e 
paiement émis. au profit de l'agent de la Compagnie. 
des Chargeurs Réunis domicilié à Conakry. 

Pendant leur séjour à Dalaba, les fonctionnaires 
reçoivent la Sl()lde et les accessoires- de solde aux-, 
quels ils peuvent prétèndre en cas de traitement dans . 

. . un . établissement hospitalier. Ils subissellt sur leur ". 
solde la retenue journalière préV'Ue pendant la dUl·ée. 
du séjour dans 'Un hôpitaL Cette retenue est également 
exercée sur la' solde du chef de famille pour les:' 
menibres ·dé sa famille depuis le jour inclus .de l'ad- . ~ 
mission jusqu'à celui de la sortie exclusivement. 

ART. 5. Les fonctionnaires et les membres de· 
leur famille évacués s:ur la station climatique de Dalaba 
0nt droit· aux frais de transport afférents à leur caté·· 
gode pour le trajet aner et retour. Ils n'ont pas droit .i 
aux indemnités d~ déplacement (Cf. arrêté du 15· dé­
cembre t 9~4). 

:­

" . 
DU TOGO PLAœ~SOUS LE MANDAT pE LA FR . .\Nq:: 105 

30 les. partÎCl1liers à leurs frais (cornmerçants: 
, industriels et colons) affaiblis par. un séjour colonial 

de plus de deux ans; ,-.::i 
40 éventuellement les personnels de l'Etat et !, 

les membres de leur famille d'après les instructions 
'des secrétariats d'Etat intéressés. 

Les convalescents de maladics contagieuses ne peu­
v.ent être reçus que s'ils ne sont pas susceptibles ',.
d'être agents de contagion.· . 

AIlT. 2.' - La stàtion climatique de Dalaba est 

exploitée au régime de l'entreprise par la Compagnie 

des Chargeurs Réunis conformément aux clauses et 

conditions d'une convention. . . 


Elle rélève de l'autorité du gouverneur de la Guinée 

pour tout ce qui concerne la répartition des personnes 

à admettre, les conditions paniçulières. d'admission et 

'de séjour ainsi que le oontrôle administratif et le 

service médical., . 


La durée du séjour à la staHon de. Dalaba ne peut 

en auCUl1 cas être supérieure à deux Tt)ois.
. . . 

ART. 3. - Dans. chaque colonie de la fédération 
'les personnes visées à l'article 1er, susceptibles d'être ,,';' 
envoyées à Dalaba, sont présent6es SUr leur demande 
par le médecin-traitant devant le oonseil de santé '-de 
la oolonie qui, après étude du dossier médical, starue. 
sur le bien-fondé de la demande,: fixe les indications. 
et oontre.indications médicales, la durée du séjour, 
le cas échéant, le traitement à suivre et établit l'ordre 
de priorité.' . 

LeS dossiers médicaux agréés par les conseils de 

santé lo.caux adressés, courrier-avion, 
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Les frais, de transport el de" déplacement des per­
sonnels de l'Etat et des membres de leur famille 
restent régis par la réglementation pmpre à chaque 
département. - . 

ART, {), -' Le présent arrêté sera enregi~tré, publié 
et oommuniqué partout >Où besoin sera, 

" Dakar, le 17 décembre 19:1\, 
p, BOlSSON. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

D,OMAINES 
AVÎs de:'demand!i' d-immal-riculaliDn 

TQ:.Iles IUIl"sonnes Intéressées s.ont admisesàformer oppo .. 
..!tlon à la presente immatdculatio'n, ès maIns du conaer.. 
vateur 50U$slgn6, dans fe délai de trois moh' t à çompter- de 

..l'affiChage du présent avis, qul aura Ueu Încessamment en 
l'at.ldltotre dû Tribunal civil de l'~ if,stanc'e de Lomé. 

Suivant réquisition, na 1184, déposée le 27 décem­
bre 1941, le sieur Ayivi Adama Vinz, profession 
,!l'agent en douane, demeurant et domicilié à, Lomé, 
agissant en ,son nom et pour son compte personnel 
en qualité de propriétaire, a demandé l'immatricula­
tion au livre roncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble 'urbain, non bâti, oonsistant en un terrain 
ayant' la forme d'un' quadrilatère irr~gulier, d'un" 
,contenance tolale de 5 ares 33 centiares, situé à 
Lomé; quartier no W, cercle de Lomé et' borné au 

,nord par terrain à Amémaka, à l'est' par terrain 11 
Mensah Joseph Kwessi, au sud par le boulevard, 

• '!circulaire, à l'ouest' par terrain à Thimothy An~hony. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

,à'sa 	connaissanCe, grevé d'aucuns droits ou charg;es 
réels', actuels ou éventuels. 

Le 	conservateur de la propriété foncière, 
___B=ERLIE. 

Avis de bDrnage 
Toutes perSonnes Intéretlsées Donl Invitées â y assister 

~ou â s'y faire représenter pa,. un mandatalr" nanU d'",n
poù"voir réaullel'':; . 	 , 

Le lundi, 2 mars 1942 à huit heures, il sera procédé 
au bornage contradictôire' d'lm immeuble situé 11 
Lomé, quartier no 7, cercle de Lomé, consistant en 
un ,terrain urbain, non bâti, en, rorme d'un quadri­
,latère irrégulier, d'une contenance de 3 ares 92 cen­
tiares et borné au nord par terrains à Georges Kouassi 
,et Amevor; à l'est par terrain à Kouassi "Géraldo, 
,au sud par la rue du Dahomey, à l'ouest par terrain 
,à James Combey dont l'immatriculation a été deman­
'ojlée par le sieur Augustino de Souza, planteur demeu­
,r'îmt et domicilié à Lomé, agissant en son nom p,er­
sonnel en qualité de propriétaire, suivant réquisition 
du 26 novembre 194~, no 1182! 

Le ,.lundi 2. mars 1942 à quinze b~tlres, il sera 
,procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situ( 
à Lomé... quartier nO W, cercle de Lomé, oonsist,ant 
~11 un terrain urbain, non bâti, en forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance de 5 arès 3,3 cen­

l, Le jeudi. 5 mars 1942 et jours suivants il huit' 
1 heures, ,il sera procédé au bornage contradictoire d'ul) 

immeubl<! situé à Wuamé, 's'ubdivision de Palimé, 

, cercle du Centre, consistant en un terrain rural, en 
, partie, bâti,en, forme d'un polygone irrégulier, sur
l lequel sont édifiées diverses constructions apparte­
r nant à la Mission Catholique, d'une contenance de 

! 6 hectares 36 ares 38 centiares et borné au nord et 


à l'est par terrain au requérant, au sud par la route 

1 de Kpedzé à PaUmé, à l'ouest par le village de
l Wuamé dont l'immatriculation a été demandée par 


, àlc sieur Norbert ~odjo Foli; cultivateur demeurlian! 
1 , Wuamé" agissant en son nom personnel en qua 'te 
1 de propriétaire, suivant réquisition du 25 ,novembre 

1941, no 1181. 

,Le samedi 14 mars 1942 à huit heure~, il ser,. 
procédé au born~ge contradictoire d'lin immeuble situé 
à Oblo-Kpodavé (Akporssor) subdivision d'Atakpamé, 
cercle du Centre; consistant, en un terrain rural, non 
bâti, en forme 'd'un polygone irrégulier, planté de 
cacaqyers, d'une contenance de 3 he,ctares 56 ares " 
90 centiares et· borné au nord par terrain à Abiti" 
Dokponou, au sud par terrain à 'Gbedopé, à l'est et 
à l'ouest par terrain à Doufagna Dokponoll dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Hermann 
Kouassivi Fumey, employé de commerce" demeurant 
à Atakpamé, agissant en son nom personnel eri qualité 
de propriétaire, suivant réquisition du 2 décembre 
1941, nO 1183. 

Le 	conservateur de la propriété foncière,. 
BERLIE. 

l' 
A vis de p~l·te 

1 

de la copie du litre f...,cier N' 661 


1 DU CERCLE DE LOMÉ 

1 

Conformément aux dispositions de l'art. 99 du 

1 décret du ~4 Juillet t906 sur le régime de la 


. ,pl:opriét~ foncière, il est donné avis de' la perte, 
1 de la copie du titre-foncier numéro six cent soi­
' xante et un du cercle de Lomé, appartenant à la 

1 

da'me Suzanne DÉnÉ GABA. demeurant à Lomé. 

! POlir deuxième insertion. 
il 
il SOCIETE AFRICAINE FINANCIERE ET AGRICOLE 
!I S. O. (Je A. F. A..
li Société aftl)f1xme nu capital de 3.000.000 de Irallcs 
1 , Siège Social: Alakpamé ,(Togo)

~ 1 


1 CONVOCATION ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

M.M. les actionnaires de la Société Africaine 

Financière et Agricole (S. O. C. A. F. A.), Socié­
té anonyme au capital de 3.000.000 de frallC'", dont 
le siège est à ATAKPAAlÉ (TOGO), sont convoqués

li 	 en Assemblée Ordinaire annue)le, au, siège social, ' 
à ATAKPAMÊ, le jeudi 15 Janvier t94~, à t6 he,ures,

tiares et borné au nord par terrain à Amémaka" il , l'li 	 avec l'ordre du jour suivant: " l'est par terrain à Joseph Kwessi Mensah, au 'sud 
1. - Approbation des eomptes de l'.exercice 1940; ,par le boulevard circulaire, à l'ouest par terrain à . 1,,[ 

Thimoty Anthony dont l'immatriculation a été deman- " Il. - Nomination des Commissaires,aux comptes; 
,dée par le sieur Ayivi Adami! Vinz, agent en douane, !, III. - Autorisation à donner aux Administrà­
demeurant ,et domicilié à Lomé.. agissant en son nom ' te urs, conformément à l'article 40 de la, loi 
personnel en qualité de propriétaire, suivant 'réquisi­ du 2>f Juillet 1867· 	 .'
,tion du 27 décembre~~~ 1184. 
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